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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mercredi 5 juin 1996

La séance est ouverte à 14 heures.

_______________

Prière

_______________

Le Président: Comme nous avons l’habitude de le faire les
mercredis, nous allons maintenant chanter le Ô Canada sous la
direction du député de Halifax-Ouest.

[Note de l’éditeur: Tous les députés chantent l’hymne national.]

______________________________________________

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL

M. George Proud (Hillsborough, Lib.): Monsieur le Président,
comme l’a dit le ministre du Travail lundi, l’élimination des acci-
dents en milieu de travail est une nécessité à la fois sociale et
économique. La Semaine canadienne de la santé et de la sécurité au
travail nous amène à concentrer notre attention sur le tort considéra-
ble que font ces accidents à la santé et à la productivité.

Le thème de cette année, «Formation: cible zéro accident»,
montre que l’éducation joue un rôle-clé dans l’élimination des
accidents. Comment une personne peut-elle ne pas avoir d’acci-
dent? En intégrant la sécurité et la santé au travail dans nos activités
quotidiennes, par exemple, en choisissant l’équipement adéquat, en
apprenant à soulever les choses correctement, et en prenant le temps
de discuter avec ses collègues et les employés en général des
pratiques de sécurité.

Nous pouvons réduire les sombres statistiques grâce à un travail
d’équipe. Je félicite la Société canadienne de la santé et de la
sécurité au travail de parrainer cet événement annuel. J’encourage
les Canadiens à prendre part aux activités organisées dans le cadre
de cette semaine et à s’efforcer ensemble de veiller à une plus
grande sécurité et à une plus grande productivité au travail.

* * *

LE MARIAGE

M. Myron Thompson (Wild Rose, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, en juin, beaucoup de jeunes adultes sentent leur coeur s’en-
flammer et décident de se marier. En fait, beaucoup de jeunes

couples n’ont pas attendu le mois de juin pour le faire, notamment
mon fils et sa nouvelle épouse.

Le 25 mai, j’ai assisté au mariage d’un autre jeune couple, Krista
et Jerry, et l’on m’a demandé de porter un toast à la mariée. En tant
que député, j’ai profité de l’occasion pour souhaiter une union très
heureuse à Krista et à Jerry, au nom du premier ministre et de la
Chambre des communes.

En pensant qu’il y aura des milliers d’autres Canadiens qui
choisiront de s’unir par les liens du mariage d’ici la fin de 1996, j’ai
pensé que ce serait bien si les députés prenaient une seconde pour
souhaiter ensemble beaucoup de bonheur à tous les nouveaux ma-
riés de 1996. Puissent-ils vivre heureux et avoir beaucoup d’en-
fants. Que Dieu bénisse chacune de ces familles, au nom de tous les
députés.

* * *

[Français]

LA SEMAINE NATIONALE DES TRANSPORTS

M. Paul Crête (Kamouraska—Rivière-du-Loup, BQ): Mon-
sieur le Président, la Semaine nationale des transports se poursuit
jusqu’au 8 juin. Il me fait d’autant plus plaisir de noter cet événe-
ment que les politiques fédérales en matière de transport nous
donnent quotidiennement des raisons supplémentaires de souhaiter
la souveraineté du Québec.

Si un seul gouvernement avait l’autorité dans le domaine des
transports, jamais nous n’aurions assisté à un développement sauva-
ge du transport routier sans d’abord avoir fait un meilleur usage des
transports ferroviaire et maritime déjà existants. Le transport ferro-
viaire est confié au fédéral et le transport routier est de juridiction
provinciale. À cause de ce partage artificiel des compétences entre
le fédéral et les provinces, l’intermodalité n’a pas pu devenir un
outil majeur dans l’action gouvernementale.

La souveraineté du Québec réglera une partie du problème dans
ce domaine. Pour faire face à la modernisation des moyens de
transport, les sociétés canadienne et québécoise doivent se doter
d’outils modernes telle la souveraineté-partenariat et mettre de côté
une Constitution vieillotte et inefficace.

* * *

[Traduction]

LE SECTEUR MINIER

L’hon. Audrey McLaughlin (Yukon, NPD): Monsieur le Prési-
dent, il y a quelques semaines, des habitants de Whitehorse, au
Yukon, ont été surpris de constater qu’on était en train de jalonner
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les ceintures vertes se trouvant derrière leurs résidences. Ce fut
toute une surprise qui a semé beaucoup d’inquiétude au sein de la
population.

Ce jalonnement est légal en vertu de la Loi sur l’extraction du
quartz dans le Yukon, mais ce n’était certainement pas l’intention de
la ville de Whitehorse, quand elle a créé ces ceintures vertes dans les
zones résidentielles, d’en permettre l’exploitation minière.

La ville de Whitehorse a demandé l’intervention du ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien. Le gouvernement territorial
a appuyé sa demande, tout comme moi.

Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien peut
empêcher l’exploitation de ces concessions. Il peut arrêter les
prospecteurs dès aujourd’hui. J’exhorte donc le ministre à émettre
immédiatement une ordonnance temporaire interdisant le jalonne-
ment de ces concessions pour permettre l’élaboration de plans
détaillés relativement à l’utilisation du sol dans la ville de White-
horse.

Je demande au ministre de ne pas remettre à demain ce qu’il peut
faire aujourd’hui.

* * *

LES EMPLOIS POUR LES ÉTUDIANTS

M. Geoff Regan (Halifax-Ouest, Lib.): Monsieur le Président,
d’un bout à l’autre du Canada, les étudiants cherchent du travail
pour l’été. À Halifax-Ouest, nous agissons.

Le programme Placement carrière-été est bien parti. Plus de 100
promoteurs se sont associés au gouvernement fédéral pour créer
plus de 200 emplois d’été pour les jeunes. Nous ne parlons pas
seulement d’emplois chez McDo, mais de travail comme sauveteur,
aide vétérinaire, agent de développement communautaire, activités
intéressantes s’il en est.

Je suis convaincu que le programme Placement carrière-été va
remporter un succès retentissant.

De Terrance Bay à Timberlea, de Boutiliers Point à Bedford, cet
été, les étudiants travaillent dans Halifax-Ouest.

* * *

LE MUSKOKA AIR FAIR

M. Andy Mitchell (Parry Sound—Muskoka, Lib.): Monsieur
le Président, je prends la parole aujourd’hui pour féliciter les orga-
nisateurs d’une manifestation extraordinaire qui a eu lieu dans ma
circonscription le week-end dernier. Sous le nom de Muskoka Air
fair, cette fête aérienne a littéralement attiré des milliers de visiteurs
et de mordus de l’aviation dans ma circonscription.

� (1405)

Nous avons eu la bonne fortune de pouvoir assister au spectacle
époustouflant donné par les Snowbirds, l’escadron canadien de
démonstration aérienne de renommée mondiale qui ne manque
jamais d’attirer la foule. L’astronaute Chris Hadfield était lui aussi

présent. Le major a rencontré des dizaines de visiteurs, principale-
ment des jeunes. C’est un véritable ambassadeur.

Le tourisme est le moteur de l’économie dans ma circonscription.
Les habitants doivent se montrer créatifs et proactifs pour attirer les
entreprises. Pour devenir réalité, cette fête aérienne a demandé
d’innombrables heures de travail, de la perspicacité, de la prévoyan-
ce et de la détermination. Les effets s’en sont fait sentir.

Je félicite tous les bénévoles et tous les organisateurs qui ont
travaillé si fort au succès de cette entreprise.

* * *

[Français]

LE PREMIER MINISTRE DU QUÉBEC

M. Bernard Patry (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Monsieur le
Président, lors de sa précédente visite aux États-Unis en mars 1994,
alors qu’il était chef du Bloc québécois, Lucien Bouchard avait
choisi un vocabulaire particulier pour décrire avec précision la
nature de l’option qu’il défend.

Il avait déclaré au Globe and Mail et je le cite: «Nous voulons que
le Québec quitte la fédération canadienne. C’est sans réticence que
j’utilise le terme séparation puisqu’il décrit avec objectivité la
situation actuelle.»

Cette semaine, lors de son passage devant la Foreign Policy
Association de New York, le nouveau chef péquiste a utilisé à quatre
reprises, soit les mots souveraineté ou souverainiste, mais en aucun
temps il n’a repris le mot séparatiste.

Le chef péquiste continue, même à l’extérieur du Québec, à
semer la confusion autour de son projet en refusant d’expliquer
clairement que la souveraineté dont il parle ne pourra se faire sans
qu’ait d’abord eu lieu la séparation du Québec du reste du Canada.

* * *

L’ENVIRONNEMENT

Mme Monique Guay (Laurentides, BQ): Monsieur le Prési-
dent, dans le cadre de la Semaine canadienne de l’environnement, il
m’apparaît important de souligner que l’environnement constitue
un sujet de préoccupation majeure, que malheureusement les gou-
vernements mettent de plus en plus sur la glace au profit des
questions économiques.

Le néo-libéralisme est à la mode, mode à laquelle n’échappent
pas les politiques liées à l’environnement. Les gouvernements
ramollissent: finie leur volonté d’imposer des mesures strictes aux
pollueurs. Il est plus facile de retraiter et de mettre de l’avant des
mesures volontaires et d’auto-contrôle par et pour les pollueurs.

Cette tendance est une grave menace. Elle pèse sur l’avenir de la
planète que nous dévastons à un rythme accéléré, sans que nous
ressentions l’urgence d’agir avec vigueur.

Nous et ceux de notre génération réussirons à vivre dans un
environnement acceptable. Qu’en sera-t-il de nos enfants? Seront-
ils confinés dans des bulles, obligés de se protéger et de s’isoler

Article 31 du Règlement
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d’un environnement de plus en plus hostile. Il est temps d’arrêter les
beaux discours et de passer à l’action.

* * *

[Traduction]

L’ENVIRONNEMENT

M. Keith Martin (Esquimalt—Juan de Fuca, Réf.): Monsieur
le Président, nous célébrons cette semaine la Semaine nationale de
l’environnement.

Notre gouvernement et les autres continuent de négliger la prin-
cipale cause de destruction de nos terres agricoles, de la qualité de
notre eau et de la couche d’ozone, dont les effets réunis menacent de
plus en plus notre environnement. Cette principale cause de dégra-
dation de l’environnement, c’est le taux de croissance de la popula-
tion qui consomme sans cesse davantage nos ressources en diminu-
tion. Cela entraîne la dégradation de l’environnement et un stress
accru pour les populations. Personne ne veut se pencher sur ce
cercle vicieux, car nous ne sommes pas disposés à aborder le sujet
politiquement périlleux de notre propre taux de croissance.

Notre succès démographique détruit ce foyer extraordinaire que
nous appelons la Terre. Aux questions concernant l’environnement,
les gouvernements ont apporté des réponses vertueuses et très
superficielles. Même chez nous, le gouvernement n’a rien fait dans
plusieurs dossiers importants, notamment le dépotoir Taro, à Ha-
milton, le nettoyage de 24 sites de déchets toxiques dangereux au
Canada et la protection de nos espèces en voie de disparition.

Si cette inertie est caractéristique de l’attitude du gouvernement à
l’égard de l’environnement, nous sommes tous en grand danger.

* * *

VIA RAIL

Mme Jean Augustine (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): Mon-
sieur le Président, de nombreux habitants de la circonscription
d’Etobicoke—Lake Shore que je représente s’inquiètent de l’avenir
du Centre d’entretien de VIA Rail, à Toronto, et des emplois de ceux
qui y travaillent. Situé à Etobicoke, ce centre entretient l’équipe-
ment et les trains qui circulent ans le corridor Windsor-Québec qui
est très achalandé.

La rationalisation du service voyageurs de VIA Rail, qui a été
amorcé il y a quelques années, a entraîné une réduction de personnel
dans tout le Canada. Les employés du Centre d’entretien de VIA
Rail de Toronto ont relevé ces défis et continuent d’offrir un service
de première qualité pour les locomotives qui transportent des gens
de tous âges à partout au Canada.

Je sais que le ministre des Transports et VIA Rail font des efforts
pour garantir l’efficacité et la continuité d’un service sûr et fiable de
tansport ferroviaire de passagers pour tous les Canadiens.

� (1410)

LES JOURNAUX

M. Jim Jordan (Leeds—Grenville, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, depuis son dernier achat, Conrad Black possède des quotidiens
dans toutes les provinces du Canada, sauf deux. Sa dernière acquisi-
tion de 20 quotidiens porte le nombre de journaux canadiens qu’il
possède à 58, et ce sont des journaux de partout, de la Colombie-
Britannique à Terre-Neuve. En pourcentage, c’est 40 p. 100 du
tirage total des quotidiens du Canada. Les Canadiens s’inquiètent
beaucoup de cette concentration du contrôle.

Le Canada a 104 journaux quotidiens. Là-dessus, seuls 14 restent
indépendants. Le Recorder & Times de Brockville, dans ma circons-
cription, Leeds—Grenville, est un de ces quotidiens indépendants.

Le vendredi 24 mai a vraiment été un jour sombre dans l’histoire
de la presse canadienne. Les lois fiscales canadiennes découragent
l’investissement étranger dans les journaux et publications et limi-
tent la propriété étrangère à cet égard. Je suis sûr qu’il y a un
fondement aux règles actuelles qui régissent le contrôle de la
propriété dans les journaux au Canada, mais si les règles continuent
de permettre que les journaux canadiens soient la propriété d’un
nombre toujours plus petit. . .

Le Président: Le député d’Anjou—Rivière-des-Prairies.

* * *

[Français]

LA RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT

M. Roger Pomerleau (Anjou—Rivière-des-Prairies, BQ):
Monsieur le Président, la ministre des Ressources naturelles répète
que 25 p. 100 des montants dépensés par son ministère en matière de
recherche et développement le sont au Québec.

L’heure est venue de rétablir les faits. Lorsque la ministre dit que
25 p. 100 des montants sont dépensés au Québec, elle déforme la
réalité, puisqu’elle exclut du pourcentage accordé à l’Ontario ce qui
va à la région de la Capitale nationale, pourtant largement située en
Ontario, et qui reçoit à elle seule près de 60 p. 100 des dépenses
faites par son ministère en recherche et développement.

De fait, quand on considère les dépenses en recherche du ministè-
re des Ressources naturelles, on s’aperçoit que pour l’exercice
1995-1996, le Québec n’a reçu que 14,9 p. 100 des montants
alloués, soit 7,8 millions sur un budget total de 52 millions.

Et le portrait global n’est pas plus réjouissant. De 1971 à 1991,
selon Statistique Canada, le Québec n’a reçu que 18,6 p. 100 des
dépenses en recherche et développement du gouvernement fédéral,
alors que l’Ontario en a reçu 50 p. 100.

Article 31 du Règlement
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[Traduction]

L’EMPLOI

M. Ian McClelland (Edmonton-Sud-Ouest, Réf.): Monsieur le
Président, il y a quelques semaines, le premier ministre a dit aux
Canadiens de s’habituer au chômage en raison de la mondialisation
de l’économie. Cependant, quelques semaines plus tard, il a dit qu’il
fallait accroître le nombre de missions commerciales à l’étranger
pour stimuler l’investissement et les exportations. Donc, la mondia-
lisation de l’économie fait perdre des emplois et, ensuite, elle en
crée.

Après les élections, le premier ministre a dépensé des milliards
de dollars, empruntés aux frais des générations futures, pour la
réalisation de travaux d’infrastructure comme ceux destinés à mo-
derniser le Saddledome de Calgary et à construire, en Nouvelle-
Écosse, une route qui ne mène nulle part. Il y a quelques années, il a
dit que le gouvernement avait créé des emplois, mais aujourd’hui il
dit que seules les entreprises peuvent créer des emplois. Cette
incertitude au sujet de la façon dont les emplois sont créés effraie
des millions de Canadiens qui ne peuvent trouver du travail ou qui
craignent de perdre leur emploi.

Le premier ministre devrait se procurer un exemplaire du plan en
cinq mesures que proposent les réformistes pour créer des emplois.
S’il prend au sérieux sa promesse de créer des emplois, il lira ce
plan et, au lieu de prononcer ses belles paroles creuses, il appliquera
un plan véritable pour redonner du travail aux Canadiens.

* * *

LE PONT RELIANT L’ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD ET LA
NOUVELLE-ÉCOSSE

M. Joe McGuire (Egmont, Lib.): Monsieur le Président, le
vendredi 31 mai 1996, le ministre de Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada a reçu un avis de l’entrepreneur de la
société Strait Crossing Incorporated que, dans un an, le 31 mai
1997, le pont reliant la côte canadienne à l’Île-du-Prince-Édouard
sera officiellement ouvert.

Ce gigantesque projet de 800 millions de dollars, qui est issu d’un
partenariat exceptionnel entre les secteurs public et privé, respecte
le calendrier des travaux et ne dépasse pas le budget, ce qui est en
soi exceptionnel pour un projet de cette envergure.Deux mille
quatre cents Canadiens travaillent sur le chantier et 2 000 autres en
dehors.

Selon les conditions de l’entrée de l’Île-du-Prince-Édouard dans
la Confédération en 1873, le gouvernement du Canada devait assu-
rer le transport continu et efficace, à longueur d’année, des person-
nes, des produits et des services entre l’Île-du-Prince-Édouard et la
côte canadienne. Le pont de 13 kilomètres, qui constitue une mer-
veille technique, permettra de continuer à respecter cette entente.
Une modification des conditions de l’entrée dans la Confédération
que le gouvernement fédéral a adoptée en 1993 a rendu cette
réalisation possible.

Fait intéressant, des ingénieurs de partout dans le monde se
rendent dans l’Île-du-Prince-Édouard pour étudier la technologie
novatrice qu’on utilise pour ériger le pont. Espérons que les étu-
diants canadiens en génie saisiront également cette occasion.

J’invite les députés de la Chambre et les Canadiens à se rendre
dans l’Île-du-Prince-Édouard pour admirer cette merveille du mon-
de.

* * *

� (1415)

LE CONGRÈS DU PARTI RÉFORMISTE

M. Peter Milliken (Kingston et les Îles, Lib.): Monsieur le
Président, le Parti réformiste tient un gros congrès ce week-end à
Vancouver. Les Canadiens se demandent ce que va faire le Parti
réformiste pour préserver sa dignité. À titre d’information, voici un
extrait de l’évangile selon leur chef, le député de Calgary-Sud-
Ouest: «Si l’on pense que ce sera une réunion houleuse, il faut
s’arranger pour y faire participer le plus grand nombre possible de
gens équilibrés afin de réduire les plaisantins à l’impuissance.»

Les Canadiens se demandent quelle liste de membres le Parti
réformiste a empruntée pour réduire les plaisantins à l’impuissance.
Autre passage de l’évangile réformiste: «Pourquoi quelques extré-
mistes et excentriques devraient-ils avoir plus d’influence sur vous
que moi? Pourquoi devraient-ils avoir plus d’influence qu’un grand
nombre de réformistes qui ne sont ni extrémistes ni excentriques?»

Où sont-ils ces réformistes qui sont ni extrémistes ni excentri-
ques? Ce week-end, captez, sur le canal parlementaire, le plus grand
cirque depuis P.T. Barnum.

* * *

PRÉSENCE À LA TRIBUNE

Le Président: Je voudrais signaler aux députés la présence à
notre tribune de Manitok Thompson qui est ministre des Affaires
municipales et communautaires et ministre responsable de la Direc-
tion générale de la condition féminine au sein du gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest.

Des voix: Bravo!

______________________________________________

QUESTIONS ORALES

[Français]

CUBA

M. Michel Gauthier (chef de l’opposition, BQ): Monsieur le
Président, la loi américaine Helms-Burton à portée extra-territoriale
qui vise à renforcer l’embargo économique américain contre Cuba a
de très graves conséquences, le Canada étant le plus important
partenaire économique de Cuba. Hier, les pays de l’Organisation
des États américains ont unanimement décidé de présenter un projet
de résolution contre cette loi américaine.

Étant donné que le Canada et le Mexique sont à la fois partenaires
au sein de l’OEA et de l’ALENA, et comme le premier ministre doit
rencontrer dans quelques jours le président du Mexique, est-ce que
le premier ministre entend se servir du poids économique et politi-
que dont jouissent les deux pays face aux États-Unis pour proposer à
son homologue une stratégie conjointe pour contrecarrer cette loi
américaine?

Questions orales
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Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, nous avons, comme vous le savez tous, protesté au nom
du Canada, dès les premiers jours. Ensuite, je suis allé rencontrer les
chefs de gouvernement des Caraïbes et je les ai persuadés d’adopter
une résolution conjointe. Le Mexique a protesté contre cette loi.
Nous avons eu l’occasion d’en discuter avec la Communauté
européenne et je pense que les Américains sont tout à fait isolés dans
cette initiative d’adopter des lois extra-territoriales.

Nous allons continuer de maintenir la pression sur le gouverne-
ment américain. J’en ai personnellement parlé avec le président et,
comme le suggère l’honorable député, il en sera certainement
question avec notre partenaire, le Mexique, parce que nous croyons
très fermement que cela va absolument à l’encontre du texte et de
l’esprit de l’ALENA.

M. Michel Gauthier (chef de l’opposition, BQ): Monsieur le
Président, je remercie le premier ministre et dans le même ordre
d’idées, à l’occasion de la visite du premier ministre français au
Québec et au Canada, prévue la semaine prochaine, le premier
ministre entend-il discuter de la question avec ce dernier pour
qu’elle soit inscrite à l’ordre du jour du prochain Sommet du G-7
qui aura lieu à la fin de juin à Lyon?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, je pense que le gouvernement français a protesté,
comme la Communauté européenne en général. Je pense que tous
les pays ont protesté, sinon la Communauté dans son ensemble.
Chaque fois que nous avons l’occasion de rencontrer des homolo-
gues étrangers, nous soulevons toujours ce problème, et je suis sûr
que j’aurai l’occasion d’en parler avec M. Juppé. Peut-être qu’il
pourra exercer des pressions sur le président de la France, qui est, à
ce moment-ci, le président du G-7, pour que le problème puisse être
soulevé sous sa présidence.

� (1420)

M. Michel Gauthier (chef de l’opposition, BQ): Monsieur le
Président, toujours dans le même ordre d’idées et compte tenu que
le caractère extra-territorial de la loi Helms-Burton est contraire aux
dispositions en matière de commerce international, est-ce que le
premier ministre peut nous dire si le Canada a entrepris des démar-
ches pour porter ce litige devant l’Organisation mondiale du com-
merce?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, je sais qu’il est question que ce soit soumis à l’ALENA
et à la Commission internationale du commerce. Sous quelle forme
cela se fera-t-il? Est-ce que sera une initiative du Canada ou pas? Je
l’ignore. Mais tous les pays ont protesté et je suis sûr que l’organis-
me en sera saisi d’une façon ou d’une autre.

Je l’ai personnellement soulevée à plusieurs reprises avec le
gouvernement américain, et je pense que le président doit bientôt
faire une déclaration à ce sujet. Nous croyons que les Américains ne
pourront pas persister dans cette voie. Nous-mêmes, ici au Canada,
nous étudions la possibilité d’apporter une modification à certaines

de nos législations pour contrebalancer l’effet de la législation
américaine.

M. Benoît Sauvageau (Terrebonne, BQ): Monsieur le Prési-
dent, les conséquences de la loi Helms-Burton sont nombreuses. En
août prochain, une disposition de cette loi entrera en vigueur pou-
vant déclencher des milliers de poursuites judiciaires contre des
entreprises détenant des intérêts à Cuba. On parle de près de 6 000
réclamations juridiques, dont plusieurs touchant des entreprises
canadiennes.

Ma question s’adresse au premier ministre. De quelle façon
entend-il aider les entreprises qui feront l’objet de poursuites en
vertu de cette loi?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, comme je viens de l’indiquer, le ministre des Affaires
étrangères et le ministre du Commerce international, et peut-être
d’autres, sont en train d’étudier certaines réformes possibles qui
pourraient favoriser ou du moins aider ceux qui en seront victimes,
si des poursuites sont prises contre les Canadiens.

Je crois comprendre que l’administration américaine a une cer-
taine liberté dans l’application de certaines parties de la loi. Nous
avons fait des représentations au Secrétaire d’État américain et à
l’administration en général pour qu’ils utilisent la flexibilité dont ils
disposent pour soustraire, ou à tout le moins, ne pas affecter les
Canadiens en cette matière.

M. Benoît Sauvageau (Terrebonne, BQ): Monsieur le Prési-
dent, c’est bien beau, mais le temps presse. Il ne reste plus que deux
mois.

Quand le premier ministre mettra-t-il en vigueur une stratégie
réaliste dans le but d’éviter que les entreprises canadiennes ne
subissent les répercussions de cette loi?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, le pouvoir du gouvernement canadien vis-à-vis le
Parlement américain est très limité. Le Congrès américain a le
privilège d’adopter ses lois. Ce que nous avons fait, et je suis très
heureux d’avoir été le premier chef de gouvernement à soulever le
problème, nous avons aidé à stimuler l’intérêt dans la Communauté
internationale.

Comme je viens de le dire, nous avons communiqué immédiate-
ment avec le Mexique. Nous avons fait adopter une résolution par
tous les premiers ministres des Caraïbes, nous en discutons dans
tous les forums publics et je pense que les Américains commencent
à réaliser que c’est une loi qui n’a pas vraiment de sens.

C’est toujours un peu plus difficile de faire affaire avec les
Américains en période électorale, ce sera peut-être un peu plus
facile au mois de novembre.

* * *

[Traduction]

L’AGRICULTURE

M. Elwin Hermanson (Kindersley—Lloydminster, Réf.):
Monsieur le Président, le ministre de l’Agriculture a fixé un objectif
très noble au Canada, soit des exportations de produits agricoles et
alimentaires d’une valeur de 23 milliards de dollars d’ici l’an 2000,
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ce qui représenterait une hausse par rapport aux exportations de
17,3 milliards de dollars qu’on devrait enregistrer cette année.

Entre-temps, le ministre continue d’élever et de consolider les
obstacles qui empêchent les agriculteurs canadiens de pénétrer de
nouveaux marchés d’exportation et d’aider ainsi le ministre à
atteindre son objectif.

Permettez-moi de vous donner un exemple. La Commission
canadienne du blé a sorti ses griffes pour protéger son monopole,
elle qui bousille les ventes d’orge depuis deux ans et qui fait la
chasse aux agriculteurs qui osent contester la monopolisation de la
commercialisation de leurs céréales par la commission.

Le ministre acceptera-t-il d’apporter des changements immédia-
tement—et non dans un avenir incertain—pour permettre aux agri-
culteurs de trouver de nouveaux débouchés à l’exportation de leur
blé et de leur orge sans avoir à passer par la Commission canadienne
du blé, si c’est ce qu’ils désirent?

� (1425)

L’hon. Ralph E. Goodale (ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, le Parti réformis-
te continue de réclamer des changements hâtifs au régime canadien
de mise en marché des céréales.

Le député n’est pas sans savoir que les opinions diffèrent, dans
l’ouest du Canada, sur les meilleures façons de commercialiser les
céréales et que les deux parties sont convaincues du bien-fondé de
leur position. Dans l’ouest du pays, cette question fait, depuis des
mois, l’objet d’un débat plus animé qu’éclairé.

Voilà pourquoi nous avons tenté de mieux orienter la discussion
en créant un groupe sur la commercialisation du grain de l’Ouest,
chargé d’analyser tous les points de vue de façon approfondie,
logique et transparente.

Le groupe est composé de neuf citoyens canadiens bien en vue,
qui représentent toute la gamme des avis exprimés au sujet de la
commercialisation du grain. Les membres du groupe travaillent très
bien ensemble.

Nous devrions recevoir le rapport du groupe d’ici la fin du mois.
Dès que nous l’aurons, nous serons en mesure de prendre des
décisions logiques, justes et sages pour notre avenir. Je crois qu’il
serait tout à fait inopportun d’anticiper sur les résultats de ce
processus.

M. Elwin Hermanson (Kindersley—Lloydminster, Réf.):
Monsieur le Président, le ministre a fendu l’air. Nous allons rater
notre objectif par au moins 2 ou trois milliards de dollars s’il
continue de nous fournir ce genre de réponses.

Essayons une autre tactique. Le ministre de l’Agriculture n’a pas
réussi à conclure une entente complète de stabilisation des revenus
agricoles avec toutes les provinces; un autre de ses échecs. Le
secteur agricole devient de plus en plus vulnérable aux préjudices
que peuvent lui causer les obstacles au commerce interprovincial
qui ont été élevés par le passé. Les producteurs de veau de l’Ontario
se sentent menacés par les sociétés québécoises. Le programme de
stabilisation des revenus agricoles de l’Alberta préoccupe les en-
graisseurs de bovins de la Saskatchewan. La liste s’allonge cons-
tamment.

Le gouvernement libéral jouera-t-il le rôle qui lui revient, un rôle
fédéral, pour prévenir et abolir les obstacles au commerce interpro-
vincial des produits agricoles, afin que le secteur agricole puisse
prospérer et atteindre les objectifs que lui a fixés le ministère en
matière d’exportation, au lieu de s’immiscer dans les querelles
internes entre les provinces?

L’hon. Ralph E. Goodale (ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, les hypothèses
formulées dans la dernière partie de la question du député auront
sûrement de quoi plaire au ministre de l’Industrie qui est responsa-
ble des négociations relatives au commerce intérieur.

J’espère que le député exercera son influence de façon positive
pour inciter les provinces, de qui relèvent bon nombre des domaines
qu’il a mentionnés, à collaborer efficacement avec le gouvernement
du Canada afin que nous puissions assez rapidement libéraliser les
échanges commerciaux à l’intérieur de notre territoire.

Il est quand même bizarre qu’il y ait plus de restrictions au
commerce intérieur au Canada qu’au commerce entre le Canada et
certains pays étrangers.

En ce qui concerne plus précisément nos résultats commerciaux,
je suis heureux de signaler que, selon les statistiques les plus
récentes qui viennent juste d’être diffusées, nos exportations de
produits agricoles et alimentaires dépassent maintenant 17,4 mil-
liards de dollars. Nous sommes bien partis pour atteindre notre
objectif de 20 milliards.

M. Elwin Hermanson (Kindersley—Lloydminster, Réf.):
Monsieur le Président, le ministre sait que ces résultats sont attri-
buables à la hausse des prix des marchandises et que, advenant une
baisse des prix, il sera loin d’atteindre son objectif. Le ministre
n’est pas agriculteur; heureusement, parce qu’il met la charrue
avant les boeufs.

Essayons autre chose. Les États-Unis se sont plaints, aux termes
de l’ALENA, des tarifs canadiens sur les produits soumis à la
gestion de l’offre. Nous espérons avoir gain de cause, mais, à long
terme, il serait préférable, si nous voulons atteindre notre objectif,
d’abolir les obstacles afin que les producteurs de lait et les avicul-
teurs aient accès au marché américain. Le ministre peut être cer-
tain. . .

Le Président: Je prierais le député de poser sa question.

M. Hermanson: Le ministre admettra-t-il que les Américains
vont un jour avoir accès à nos marchés? Dans l’intérêt du secteur
agricole, puisque la libéralisation des échanges nous sera imposée,
le ministre élaborera-t-il un plan pour pouvoir atteindre son objectif
en matière d’exportation, en aidant les industries soumises à la
gestion de l’offre à avoir accès aux marchés américains?

L’hon. Ralph E. Goodale (ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, en posant toutes
ces questions, le Parti réformiste soutient son attaque contre des
institutions comme la Commission canadienne du blé et contre les
systèmes de commercialisation comme la gestion d’offre.

Nous défendons énergiquement le système canadien de gestion
de l’offre parce que nous croyons que notre position est légale et
conforme aux lois commerciales; parce que la gestion de l’offre sert
bien les Canadiens, tant les producteurs que les consommateurs,
depuis 25 ans; et parce que nous avons promis au secteur agricole du
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Canada de défendre la gestion de l’offre. Nous ne nous laisserons
pas duper par les flatteries du Parti réformiste.

* * *

� (1430)

[Français]

L’INFOROUTE

Mme Suzanne Tremblay (Rimouski—Témiscouata, BQ):
Monsieur la Président, ma question s’adresse au premier ministre.

En juillet 1995, le Comité consultatif québécois sur l’autoroute
de l’information, composé d’intervenants majeurs de cette indus-
trie, affirmait, dans son rapport, que la langue constitue un enjeu de
première importance dans une économie fondée sur le savoir. Or, il
a été démontré au Sommet de la Francophonie de Cotonou que le
Québec détient l’expertise dans le développement des contenus
francophones destinés à l’inforoute.

Lors de sa rencontre avec son homologue français prévue la
semaine prochaine, le premier ministre a-t-il l’intention de faire la
promotion du rôle de premier plan que joue le Québec dans ce
secteur et d’attirer l’attention du premier ministre français sur cette
expertise?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, c’est ce que nous avons fait à Cotonou lors de la
présentation devant tous les chefs de gouvernement et chefs d’État
des pays de la Francophonie.

Il y a eu une présentation au cours de laquelle les Canadiens ont
pu démontrer qu’on peut se servir de l’Internet dans les deux
langues, la langue française et la langue anglaise. Cette présentation
a été faite avec des produits canadiens et par des techniciens cana-
diens, à ma grande fierté. Les gens ont ainsi pu réaliser qu’ici, au
Canada, on peut travailler et en français et en anglais, ce que les
autres pays francophones veulent faire dans l’avenir.

Mme Suzanne Tremblay (Rimouski—Témiscouata, BQ):
Monsieur le Président, au Sommet de Cotonou, effectivement l’ex-
pertise canadienne a été reconnue: la technique venait du Nouveau-
Brunswick, mais le contenu venait du Québec.

Alors, le premier ministre prend-il l’engagement que, advenant
la signature d’ententes avec la France concernant le développement
multimédia, l’expertise québécoise, en ce qui a trait au contenu,
sera reconnue et largement mise à contribution?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, la députée vient de faire la démonstration que je
voulais faire. Ce sont le Nouveau-Brunswick et le Québec ensemble
qui ont réussi à montrer à la Francophonie comment procéder.

Dans ce domaine, il y a de l’expertise au Québec, il y en a aussi au
Nouveau-Brunswick et il y en a aussi en Ontario; c’est cela qu’est le
Canada. Nous avons des francophones au Canada qui doivent tra-
vailler dans les deux langues et qui peuvent transformer n’importe
quel programme américain dans le domaine pour l’utiliser en fran-
çais.

C’était avec grande fierté que je pouvais en faire la démonstra-
tion aux pays de la Francophonie qui ont tous des voisins anglopho-
nes, en Afrique, entre autres, et qui voulaient bénéficier de l’exper-
tise québécoise, de l’expertise du Nouveau-Brunswick et de celle de
l’Ontario. Nous allons continuer de faire la promotion et prouver
que le Canada peut bien fonctionner.

* * *

[Traduction]

L’HYDROÉLECTRITÉ DU LABRADOR

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, la ministre des Ressources naturelles a récemment comparu
devant le comité permanent, où elle a expliqué que, si nous n’avons
pas conclu un accord sur le commerce intérieur dans le secteur
énergétique, c’est en partie parce que le Québec s’oppose à ce que le
Labrador fasse passer son électricité sur le territoire québécois.

Certains affirment maintenant que les entreprises qui veulent
traiter le minerai du Labrador seront peut-être forcées d’acheter
l’électricité nécessaire à Hydro Québec plutôt qu’au Labrador à
cause de l’accord des chutes Churchill de 1961.

La ministre peut-elle garantir à la population et à la société
hydroélectrique du Labrador que cette dernière pourra produire
l’électricité nécessaire et la fournir aux entreprises de traitement du
minerai labradorien?

L’hon. Anne McLellan (ministre des Ressources naturelles,
Lib.): Monsieur le Président, comme je l’ai maintes fois expliqué
au député, la question fait toujours l’objet de discussions entre les
provinces. Le gouvernement fédéral ne peut imposer une solution.

En tant que gouvernement, nous avons décidé d’agir dans un
esprit de collaboration et nous continuons de faciliter les discus-
sions entre les provinces concernant le volet énergétique de l’accord
sur le commerce intérieur, en particulier en ce qui a trait aux
marchés d’électricité et à la restructuration de ces marchés au
Canada.

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, en réponse aux questions que je lui ai posées devant le comité
la semaine dernière, la ministre a promis qu’elle demanderait au
premier ministre d’inscrire cette question à l’ordre du jour de la
conférence des premiers ministres qui aura lieu en juin, pour voir si
nous ne pourrions pas conclure une fois pour toutes l’accord sur le
commerce intérieur, autrement dit le volet sur le secteur énergéti-
que.

La ministre pourrait-elle informer la Chambre des progrès réali-
sés à cet égard et nous dire si le premier ministre a inscrit la question
à l’ordre du jour? Ce dossier m’intéresse beaucoup.
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L’hon. Anne McLellan (ministre des Ressources naturelles,
Lib.): Monsieur le Président, j’ai discuté de ce dossier avec mon
collègue, le ministre de l’Industrie. L’accord sur le commerce
intérieur rentre dans son champ de responsabilité.
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J’ai travaillé en collaboration très étroite avec mon collègue. Je
suis certaine que nous discuterons de cette question avec le premier
ministre pour voir quels aspects de l’accord sur le commerce
intérieur seront inscrits à l’ordre du jour de la conférence des
premiers ministres, qui aura lieu plus tard ce mois-ci.

* * *

[Français]

L’ENQUÊTE SUR LA SOMALIE

M. Jean-Marc Jacob (Charlesbourg, BQ): Monsieur le Prési-
dent, ma question s’adresse au ministre de la Défense nationale.

La crédibilité du chef d’état-major, le général Jean Boyle, est
encore une fois remise en question par les travaux de la Commission
d’enquête sur la Somalie.

En effet, il a affirmé avoir été mis au courant de la falsification
des documents, le 22 septembre dernier, alors qu’en réalité, il
l’aurait plutôt su dès le 15 septembre. Il aurait aussi signé 68
documents falsifiés. Pire, il aurait même rencontré l’ex-directrice
des relations publiques du ministère afin de discuter avec elle de son
témoignage devant la commission d’enquête avant sa comparution.

Comment le ministre explique-t-il que le général Boyle ait signé
les mêmes documents falsifiés que le colonel Haswell, mais qu’il
s’en soit tiré indemne, alors que le colonel Haswell, lui, fait face à
plusieurs accusations? Y a-t-il deux justices au sein de l’armée?

[Traduction]

L’hon. David M. Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, le député sait fort bien, d’après les réponses que j’ai déjà
données à la Chambre, qu’il serait déplacé de commenter des
témoignages faits à l’enquête.

J’invite le député à faire preuve de patience et à laisser chacun
dire ce qu’il a à dire avant de tirer des conclusions.

[Français]

M. Jean-Marc Jacob (Charlesbourg, BQ): Monsieur le Prési-
dent, le 25 avril dernier, suite au dépôt de nouveaux documents qui
font peser de nouveaux soupçons sur l’implication du chef d’état-
major dans l’opération de camouflage, la police militaire a dû
rouvrir son enquête.

La question que j’adresse au ministre est celle-ci: Où en est
rendue cette enquête et quand le ministre entend-il la rendre publi-
que?

[Traduction]

L’hon. David M. Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, je ne vais pas commenter les enquêtes en cours de la police
militaire. Si le député veut bien attendre que la commission aborde
ces questions, il obtiendra toutes les réponses.

L’ASSURANCE-EMPLOI

M. Ian McClelland (Edmonton-Sud-Ouest, Réf.): Monsieur le
Président, j’ai une question à poser au ministre du Développement
des ressources humaines.

Beaucoup de Canadiens handicapés sont remplis de crainte et
d’inquiétude parce qu’ils ont l’impression d’être laissés pour comp-
te dans la politique du gouvernement. Auparavant, les mesures
d’emploi conçues pour les handicapés relevaient avant tout de
diverses initiatives fédérales, qui en assuraient la coordination.

Aux termes du nouveau régime d’assurance-emploi, les person-
nes handicapées doivent déjà avoir fait partie de la population active
pour être admissibles à la formation.

Quelle est la responsabilité du gouvernement à l’égard des chô-
meurs handicapés et comment le ministre conçoit-il son propre
rôle?

L’hon. Douglas Young (ministre du Développement des res-
sources humaines, Lib.): Monsieur le Président, le député sait que
je vais comparaître cet après-midi devant le comité chargé par les
Communes des questions qui concernent les Canadiens handicapés.

Pour ce qui est du financement, le député sait aussi que le
gouvernement du Canada a annoncé son intention à quelques repri-
ses, et notamment dans le discours du Trône, de se retirer du secteur
de la formation de la main-d’oeuvre.

L’une des choses qu’il nous faudra voir, au cours de nos entre-
tiens avec les représentants des handicapés, c’est comment nous
pouvons atteindre l’objectif qui a été réclamé par les provinces, soit
notre retrait de la formation de la main-d’oeuvre, tout en veillant à
ce qu’on s’occupe comme il se doit des besoins des personnes
handicapées.

Le député me demande comment je conçois la responsabilité de
ministre du Développement des ressources humaines. J’estime que
le gouvernement national doit s’assurer que ceux qui ont besoin
d’aide la reçoivent. Dans nos négociations avec les provinces, nous
y veillerons.

M. Ian McClelland (Edmonton-Sud-Ouest, Réf.): Monsieur le
Président, les personnes ayant un handicap et les groupes qui les
représentent au Canada se sentent abandonnés et vulnérables, et ce
n’est pas d’hier qu’ils ont cette impression. Ils ont le sentiment que
le ministère n’a pas à leur égard un engagement semblable à celui
que le ministre professe.
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Il est indispensable que le gouvernement fédéral assure le lea-
dership, si nous ne voulons pas avoir au Canada une multitude de
normes disparates en ce qui concerne les handicapés. Ces 15 ou 20
dernières années, ce leadership a été exemplaire au Canada. Nous
avons été à l’avant-garde dans le monde.
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Comme le ministre l’a dit, la Loi sur le transfert canadien en
matière de santé et de services sociaux confie cette responsabilité
aux provinces. Le ministre peut-il donner à la Chambre l’assurance
qu’il fera usage de ses bons offices pour faire inscrire les préoccupa-
tions des personnes handicapées à l’ordre du jour de la prochaine
conférence des premiers ministres?

L’hon. Douglas Young (ministre du Développement des res-
sources humaines, Lib.): Monsieur le Président, il faut être très
prudent quand on parle des Canadiens. Il faut admettre que le
Canada, puisqu’il s’agit d’une fédération, est un regroupement
d’éléments canadiens très dissemblables, qu’ils soient handicapés
ou non.

Les provinces appliquent des programmes d’éducation qui sont
offerts aux Canadiens, qu’ils aient un handicap ou non. Même chose
pour les programmes de santé, de réadaptation et de formation
professionnelle.

Je crois et j’espère que nous pourrons trouver, en collaboration et
en consultation avec les personnes handicapées, un moyen de main-
tenir la visibilité au plan national et veiller à ce qu’on s’occupe de
ces problèmes.

Ceux qui seront touchés par les changements pourront également
faire part de leur point de vue aux premiers ministres et aux
gouvernements des provinces. Ils ne devraient pas continuer de
demander au gouvernement du Canada de jouer un rôle de leaders-
hip, alors que les services sont assurés en très grande partie par les
provinces, comme ils l’ont été par le passé. Nous devons nous
assurer que nous collaborerons tous à la recherche de solutions qui
conviennent pour les personnes handicapées, et d’ailleurs pour tous
les Canadiens qui ont des besoins particuliers dans des domaines
relevant des provinces.

* * *

[Français]

LE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL

Mme Pierrette Venne (Saint-Hubert, BQ): Monsieur le Prési-
dent, ma question s’adresse au secrétaire d’État au Bureau fédéral
de développement régional du Québec.

À plusieurs reprises, la ville de Saint-Hubert a exposé ses doléan-
ces au ministre, dont une concernait l’obtention d’un fonds de
relance et de maintien de l’emploi dans la région. Nous savons
maintenant que la fermeture du quartier général du commandement
de la force terrestre et des installations de Saint-Hubert signifie une
perte de 1 400 emplois.

Le ministre peut-il indiquer à cette Chambre si son gouverne-
ment a l’intention de fournir un fonds de relance et de maintien de
l’emploi dans la région, afin de pallier les impacts négatifs de cette
fermeture?

L’hon. Martin Cauchon (secrétaire d’État (Bureau fédéral de
développement régional (Québec)), Lib.): Monsieur le Président,
j’ai effectivement eu l’occasion de rencontrer le maire de Saint-Hu-
bert et également certains représentants de la ville de Saint-Hubert
concernant la fermeture de la base. Nous avons procédé à certaines
fermetures un peu partout au Canada et c’est la Défense nationale
qui, essentiellement, assume la responsabilité de voir à ce que le

tout se passe d’une façon normale et appropriée pour l’ensemble des
communautés.

Lors de ma dernière rencontre avec le maire de Saint-Hubert, je
lui ai annoncé que nous allions mettre de l’avant un fonds d’inves-
tissement local de l’ordre d’un million de dollars. Ce fonds, qui est
un fonds d’investissement visant uniquement à réorganiser les
intérêts économiques locaux, semblait faire l’affaire. Évidemment,
d’autres questions ont été soulevées par le maire de Saint-Hubert
concernant les en-lieu de taxes, mais également concernant les
infrastructures au niveau des immobilisations. Tout cela est réglé
comme cela se règle dans l’ensemble de la communauté canadien-
ne, par une corporation qui a pris en charge les infrastructures.

Mme Pierrette Venne (Saint-Hubert, BQ): Monsieur le Prési-
dent, c’est presque une risée, un million. Pourquoi le ministre dit-il
qu’il va vers un million, qu’il concède un million, alors que l’Agen-
ce de promotion économique du Canada atlantique, elle, n’a pas
hésité à accorder un fonds de 7,5 millions de dollars pour compen-
ser la fermeture de la base de Corwallis en Nouvelle-Écosse?

L’hon. Martin Cauchon (secrétaire d’État (Bureau fédéral de
développement régional (Québec)), Lib.): Monsieur le Président,
des fermetures ont été effectuées un peu partout au Canada. Chaque
fois, on a regardé chaque cas comme un cas d’espèce et chaque fois
qu’on a analysé, on a tenu compte des réalités du milieu. On a tenu
compte de l’emplacement des bases et on a également tenu compte
de l’effet de la fermeture de la base sur l’ensemble de la communau-
té.
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La région de Saint-Hubert est avantageusement située pour l’en-
semble de la communauté, très bien située, très près de Montréal, et
le fonds d’investissement d’un million que nous mettons sur pied va
amplement servir l’ensemble de la population et va l’aider grande-
ment à réorganiser le peu d’impacts économiques que peut avoir la
fermeture de la base militaire.

* * *

[Traduction]

LES AFFAIRES INDIENNES

M. Elijah Harper (Churchill, Lib.): Monsieur le Président, ma
question s’adresse au ministre des Affaires indiennes et du Nord
canadien.

Les relations entre les autochtones et les autres Canadiens ont été
empreintes de beaucoup d’incompréhension. Nous observons sou-
vent un ressentiment injustifié à l’égard des droits ancestraux et
issus de traités en matière de chasse, d’éducation, de santé et de
taxation. Le gouvernement actuel a le devoir de veiller à ce que ces
questions soient présentées d’une façon plus progressiste.

Que fait le ministre pour promouvoir la compréhension, l’éduca-
tion et la sensibilisation à l’égard des autochtones du Canada?

L’hon. Ron Irwin (ministre des Affaires indiennes et du Nord
canadien, Lib.): Monsieur le Président, quand le député parle de
compréhension, il parle des relations entre les personnes. Nous
avons toujours une quinzaine de négociations en marche, depuis les
négociations avec les Micmacs de Nouvelle-Écosse jusqu’aux né-
gociations avec les autochtones des Territoires du Nord-Ouest, en
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passant par le processus d’établissement de traités en Colombie-
Britannique. Ces négociations semblent se perpétuer indéfiniment.

Il s’est produit au cours des deux derniers mois de nombreux
événements encourageants. Les municipalités concluront lundi à
Calgary une entente avec les autochtones, ce qui constitue une
première au Canada. Nous célébrerons le 21 juin la Journée nationa-
le de reconnaissance des peuples autochtones. Voilà pour les per-
sonnes.

La Banque Canadienne Impériale de Commerce, constituée de
personnes aussi, va conclure une entente avec les autochtones du
Nouveau-Brunswick, et la Banque Toronto-Dominion a fait la
même chose en Saskatchewan. Des représentants d’associations
d’entreprises de Montréal se réuniront dans deux mois à Kahnawa-
ke avec des représentants des Mohawks de l’endroit. Ils avaient tenu
il y a deux mois à Montréal la plus grande réunion qu’on ait jamais
vue entre entreprises et autochtones.

Je dois féliciter la députée de Rimouski—Témiscouata qui a
déposé à nouveau un projet de loi visant à faire accorder le pardon à
Louis Riel, un grand leader canadien, à moitié français et à moitié
autochtone. Voilà un exemple des relations qui s’imposent à mon
avis et de la direction dans laquelle nous nous engageons, et j’en
suis très heureux.

* * *

L’EMPLOI

M. Myron Thompson (Wild Rose, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, les libéraux ont promis des emplois, des emplois et encore des
emplois. Voici que le terminal céréalier de Prince Rupert annonce
qu’il interrompra temporairement ses activités le 15 juin, mettant à
pied 91 employés.

Les terminaux céréaliers réduisent les coûts, mais les Chemins de
fer nationaux, la Commission canadienne du blé et la Société du
port de Prince Rupert n’ont pas su offrir un service concurrentiel et
efficace qui d’augmenter le trafic du grain transitant par Prince
Rupert.

Pourquoi le gouvernement, qui a droit de regard sur la Commis-
sion canadienne du blé, la Société du port de Prince Rupert et
l’application de la nouvelle Loi canadienne sur les transports,
n’a-t-il pas pris des mesures pour maintenir l’exploitation du termi-
nal céréalier canadien le plus proche des pays du Pacifique?

L’hon. Ralph E. Goodale (ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, le principal pro-
blème que connaît cette année le port de Prince Rupert est celui que
connaissent tous les ports du Canada, à savoir, soit dit très franche-
ment, une pénurie de grain.

Comme s’en souviendra le député, c’était exactement le contrai-
re il y a deux ans, lorsque d’énormes quantités de grain congestion-
naient notre système de manutention et de transport des céréales.

Ce qu’il y a de bon dans tout cela, c’est que l’équilibre entre
l’offre et la demande est maintenant bien meilleur et plus avanta-

geux pour les agriculteurs et que l’offre, au Canada, n’a jamais été
aussi faible qu’à l’heure actuelle. En fait, l’offre de grain dans le
monde entier est probablement à son plus bas niveau des 20 derniè-
res années. Il s’ensuit que les prix ont considérablement augmenté
et cela, à l’avantage des agriculteurs.

Le problème de Prince Rupert, c’est simplement que l’offre de
céréales est plus faible maintenant qu’elle ne l’a jamais été.

M. Myron Thompson (Wild Rose, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, le ministre dit bien des choses, mais il ne parle pas des frais de
transport, des droits de port et des autres causes de ce phénomène.

Des travailleurs sont mis à pied à Prince Rupert. Ce gouverne-
ment inflexible continue d’intimider les agriculteurs. Les ministres
de l’Agriculture et des Transports devraient prendre les mesures qui
s’imposent pour améliorer le transport des céréales de telle sorte
que celles-ci continuent d’être expédiées par ce port.

Pourquoi le gouvernement fait-il payer aux travailleurs cana-
diens et à Prince Rupert l’inefficacité du système fédéral de trans-
port du grain?
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L’hon. Ralph E. Goodale (ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, quel que soit le
système de commercialisation, si l’offre de céréales est faible et s’il
n’y a tout simplement pas de grain à transporter, il n’y a rien que le
gouvernement ou l’opposition puisse faire pour en accroître le
volume comme par magie.

Je signale que nous prévoyons que la récolte sera bonne en 1996.
Nous nous attendons à une très nette amélioration des volumes de
grain canadien. Compte tenu du cours mondial du grain, c’est
encore une bonne nouvelle pour les agriculteurs.

La Chambre des communes a édicté récemment des modifica-
tions de la législation sur les transports en général et sur le transport
du grain en particulier. Ces modifications législatives devraient
améliorer la réglementation de telle sorte que le système de trans-
port soit plus rapide, meilleur marché, plus efficace, et aussi avanta-
geux pour les agriculteurs que pour les expéditeurs et les sociétés
ferroviaires.

* * *

[Français]

LES FIDUCIES FAMILIALES

M. Michel Guimond (Beauport—Montmorency—Orléans,
BQ): Monsieur le Président, ma question s’adresse au ministre des
Finances.

Le vérificateur général du Canada, dans son rapport de mai 1996,
a mis à jour le transfert de fiducies familiales de deux milliards vers
les États-Unis et ce, en franchise d’impôt. En réaction au rapport, le
ministre des Finances a mandaté le Comité permanent des finances
afin d’étudier les modifications possibles à la Loi de l’impôt sur le
revenu pour éviter que cela ne se reproduise dans l’avenir.
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Le ministre reconnaît-il que le mandat confié au Comité perma-
nent des finances se limite à l’étude des dispositions spécifiques de
la Loi de l’impôt soulevées par le vérificateur général et l’élabora-
tion de recommandations pour éviter qu’un tel scandale ne se
reproduise?

[Traduction]

L’hon. Jane Stewart (ministre du Revenu national, Lib.):
Monsieur le Président, je pense, et vous êtes sûrement d’accord
avec moi, que les comités parlementaires sont maîtres de leur ordre
du jour.

Je me réjouis que le comité étudie la question mentionnée par le
député. Nous sommes impatients de connaître ses recommanda-
tions.

[Français]

M. Michel Guimond (Beauport—Montmorency—Orléans,
BQ): Monsieur le Président, je rappelle à la ministre que l’opposi-
tion est d’accord pour étudier la Loi de l’impôt, mais nous pensons
qu’il est de notre devoir de faire, en même temps, la lumière sur ce
qu’ont fait les fonctionnaires, le 23 décembre 1991, pour aider des
millionnaires à sauver de l’impôt.

Pourquoi le gouvernement s’oppose-t-il à ce que nous levions le
voile sur les agissements de certains hauts fonctionnaires dénoncés
par le vérificateur général afin de mettre fin à la fuite de capitaux
vers les États-Unis? Qu’est-ce que le gouvernement veut cacher?
Qui veut-il protéger?

[Traduction]

L’hon. Jane Stewart (ministre du Revenu national, Lib.):
Monsieur le Président, je répète que les comités parlementaires sont
pleinement habilités à déterminer leur ordre du jour.

Je crois savoir que le Comité des finances étudie ces questions en
regard de la Loi de l’impôt sur le revenu. Si d’autres questions
préoccupent les députés, je signale que les recommandations qui
seront annoncées sous peu seront présentées au Comité des comptes
publics.

* * *

LE SERMENT DE CITOYENNETÉ

Mme Val Meredith (Surrey—White Rock—South Langley,
Réf.): Monsieur le Président, récemment, la ministre de la Citoyen-
neté et de l’Immigration a dit que le gouvernement avait l’intention
de moderniser le serment de citoyenneté.

La plupart des Canadiens s’entendent pour dire que ce serment
devrait faire ressortir les droits et les responsabilités des citoyens
canadiens.

Pareil serment d’allégeance envers le Canada s’ajouterait-il à
l’actuel serment d’allégeance à Sa Majesté or remplacerait-il celui-
ci?

[Français]

L’hon. Lucienne Robillard (ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration et ministre du Patrimoine canadien par intérim,
Lib.): Monsieur le Président, nous avons reçu le rapport du Comité
parlementaire de l’immigration et de la citoyenneté, lequel contient
beaucoup de recommandations, dont une sur le serment d’allégean-
ce qui fait partie de la Loi sur la citoyenneté.

Nous étudions présentement la possibilité de modifier le serment
d’allégeance en vue de le moderniser. Il faut dire très clairement que
notre but est de renforcer l’identité canadienne et dans ce contexte,
toutes les avenues sont étudiées.

[Traduction]

Mme Val Meredith (Surrey—White Rock—South Langley,
Réf.): Monsieur le Président, les Canadiens peuvent accepter le
principe que les nouveaux citoyens doivent prêter un serment d’al-
légeance envers le Canada. Mais pourquoi limiter pareil serment
aux néo-Canadiens?

Si le gouvernement veut exiger de tous les nouveaux citoyens
canadiens qu’ils prêtent un serment d’allégeance envers le Canada,
ne croit-il pas que les députés devraient aussi être tenus de prêter ce
serment d’allégeance au Canada?

� (1455)

Le Président: Je ne sais pas si cette question relève des responsa-
bilités de la ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration. Nous
allons donc passer outre et céder la parole à la députée de Drum-
mond.

* * *

[Français]

LES TECHNOLOGIES DE REPRODUCTION

Mme Pauline Picard (Drummond, BQ): Monsieur le Prési-
dent, le 13 mars dernier, le ministre annonçait son intention de
déposer un projet de loi complet sur les nouvelles technologies de
reproduction, et ce, avant le congé estival.

Jusqu’à ce jour, le ministre de la Santé s’est contenté d’annoncer
un règlement sur les dons de sperme ainsi qu’une promesse de
stratégie générale, et non pas un projet de loi.

Ma question s’adresse au ministre de la Santé. Alors que le
rapport de la Commission Baird a été déposé depuis plus de deux
ans et demi et qu’il est urgent de légiférer, comment le ministre
peut-il expliquer son incapacité à formuler un projet de loi sur les
nouvelles technologies de reproduction?

[Traduction]

L’hon. David Dingwall (ministre de la Santé, Lib.): Monsieur
le Président, je remercie la députée de sa question. Nous serons en
mesure de déposer d’ici deux semaines à la Chambre un projet de loi
sur les nouvelles technologies de reproduction.
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LE NIGÉRIA

Mme Beryl Gaffney (Nepean, Lib.): Monsieur le Président, ma
question s’adresse à la secrétaire d’État chargée de l’Amérique
latine et de l’Afrique.

Je trouve fort alarmantes les nouvelles voulant que des Nigérians
travaillant à la réforme démocratique au Nigéria aient fait l’objet
d’attaques. D’abord, le président élu est détenu par les militaires
depuis 1994. Puis, hier, sa femme a été abattue par balles dans une
rue de Lagos.

La secrétaire d’État peut-elle dire à la Chambre comment le
gouvernement canadien réagit à ce meurtre tragique et brutal?

L’hon. Christine Stewart (secrétaire d’État (Amérique latine
et Afrique), Lib.): Monsieur le Président, le Canada déplore et
condamne l’assassinat de Mme Abiola. Comme ma collègue l’a dit,
le mari de Mme Abiola est un grand démocrate emprisonné au
Nigéria depuis 1994. L’assassinat de Mme Abiola, hier, contribue à
la peur et à l’insécurité dans ce pays.

Le Canada exerce des pressions sur le Nigéria pour que ce dernier
rétablisse la démocratie et respecte les droits de la personne. Mme

Abiola a lutté farouchement non seulement pour les droits de son
mari, mais encore pour ceux de tous les Nigérians. Nous adressons à
sa famille et à tous les partisans de la démocratie au Nigéria nos
sincères condoléances.

* * *

LA FISCALITÉ

M. John Williams (St-Albert, Réf.): Monsieur le Président,
cette année, le ministre des Finances nous en a passé une en douce
dans son plan budgétaire. En effet, dans la note au bas de la page 67
de sa brochure sur la prestation aux aînés, il annonce une récupéra-
tion de 20 p. 100 pour les aînés à revenu moyen. Cela équivaut à une
taxe de 20 p. 100 s’ajoutant aux taux inacceptables qui sont déjà
imposés à tous les Canadiens, ce qui n’empêche pas le ministre de
se vanter de ne pas avoir établi de nouveaux impôts.

Le ministre des Finances nous expliquera-t-il pourquoi les aînés
à revenu moyen, qui ont édifié notre pays et qui ont travaillé
d’arrache-pied pour assurer leur retraite, sont maintenant les contri-
buables les plus lourdement imposés?

L’hon. Paul Martin (ministre des Finances, Lib.): Monsieur le
Président, le député sait pertinemment qu’en cette époque où les
ressources financières sont limitées, voire de plus en plus réduites,
il est capital que l’aide soit accordée à ceux qui en ont le plus besoin.
C’est ce que nous avons fait dans ce cas.

Le député sait aussi qu’il importe de veiller à ce que les jeunes
Canadiens jouissent, plus tard, d’un régime de pensions comparable
à celui qui profite maintenant aux aînés. C’est également ce que
nous avons fait.

Ce que nous avons fait est de loin préférable à ce que propose le
Parti réformiste, soit réduire à leur plus simple expression le Régi-
me de pensions du Canada et le soutien que le gouvernement
accorde aux retraités.

* * *

LA TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES

M. Nelson Riis (Kamloops, NPD): Monsieur le Président, ma
question s’adresse également au ministre des Finances.

Il sait sans doute que l’harmonisation de la TPS et de la TVP a été
un sujet central de la campagne qui a précédé l’élection partielle
d’hier, en Nouvelle-Écosse, et que les libéraux n’ont obtenu qu’une
humiliante troisième place.

Une voix: Qui a obtenu la première place?

M. Riis: Le NPD a obtenu la première place. Le ministre sait sans
doute aussi que les premiers ministres des provinces de l’Ouest lui
ont demandé de renoncer à l’harmonisation.

Le ministre admet-il que c’est la mauvaise voie à prendre, qu’il
devrait suivre le conseil des premiers ministres de l’Ouest et renon-
cer à l’harmonisation?
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L’hon. Paul Martin (ministre des Finances, Lib.): Monsieur le
Président, je devrais peut-être citer Robert Shepherd, chroniqueur
au Globe and Mail, qui a commenté la situation. Je ne cite pas
souvent ce journal, mais voici: «Il est certain que le gouvernement
fédéral utilise les recettes fiscales des autres provinces pour faciliter
l’harmonisation au Nouveau-Burnswick, en Nouvelle-Écosse et à
Terre-Neuve, mais il l’a aussi fait pour combler les coffres de
l’Ontario lorsque le seuil inférieur de son assiette fiscale s’est
effondré au moment de la récession de 1991, et pour aider l’Alberta
lorsque le prix de l’énergie s’est effondré soudainement.»

Il aurait pu continuer en parlant de l’appui que le gouvernement
fédéral a apporté aux céréaliculteurs de la Saskatchewan et du
Manitoba lorsqu’ils en ont eu besoin.

Je dirai simplement que les premiers ministres provinciaux qui
s’en prennent pour rien au gouvernement fédéral ou qui attaquent
d’autres provinces n’aident pas l’unité nationale. Cependant, lors-
que les régions s’entraident, l’unité nationale en est renforcée.

* * *

PRÉSENCE À LA TRIBUNE

Le Président: Je signale à la Chambre la présence à la tribune des
gagnants et des finalistes des prix nationaux du concours sur un
environnement sain.

Des voix: Bravo!
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AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

LE RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES
ÉLECTIONS

Le Président: J’ai l’honneur de déposer le rapport du directeur
général des élections du Canada intitulé Les élections partielles de
mars 1996—Des innovations technologiques qui portent fruit.

[Français]

Ce document est réputé renvoyé en permanence au Comité per-
mament de la procédure et des affaires de la Chambre.

* * *

[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Paul Zed (secrétaire parlementaire du leader du gouver-
nement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, conformément au paragraphe 36(8) du Règlement, j’ai l’hon-
neur de déposer, dans les deux langues officielles, la réponse du
gouvernement à 21 pétitions.

* * *

LA SEMAINE DE L’ENVIRONNEMENT

L’hon. Sergio Marchi (ministre de l’Environnement, Lib.):
Monsieur le Président, nous célébrons cette semaine la Semaine de
l’environnement au Canada. Bien qu’à chaque année nous prenions
cette semaine pour souligner l’importance d’un environnement sain
pour les Canadiens, cette année nous sommes également fiers de
célébrer le 25e anniversaire du ministère de l’Environnement. C’est
à la fois l’occasion de nous pencher sur nos réussites et de faire le
point sur les défis que doivent relever nos collectivités d’un bout à
l’autre du Canada.

Il y a une adéquation très simple qu’il nous faut comprendre. Un
environnement sain contribuera à la santé de nos familles et de nos
communautés. Un environnement malsain nous causera du tort.

Pollution Probe affirme que 6 p. 100 de toutes les personnes
admises dans les hôpitaux canadiens pour des troubles respiratoires
le sont à cause du smog. Les médecins et les professionnels de la
santé dans les régions urbaines nous disent que le smog et la
pollution de l’air augmentent les ennuis de santé chez les personnes
qui souffrent de troubles cardiaques et respiratoires.

Cela a d’ailleurs été dit clairement hier, lors du sommet sur l’air
organisé par l’administration du Grand Toronto. Les troubles respi-
ratoires coûtent, au bas mot, plus d’un milliard de dollars par année
à notre système de soins de santé. L’eau potable polluée est porteuse
d’une relation de cause à effet encore plus évidente.
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N’est-il pas temps que nous commencions tous à faire des choix
sains pour notre environnement et pour nous-mêmes? Tous les
Canadiens et tous les niveaux de gouvernement doivent respecter

des normes nationales sévères en ce qui concerne la qualité de
l’environnement pour le bien des habitants de toutes les régions de
notre beau pays.

[Français]

Après tout, il s’agit en fait de faire un choix pour avoir des
collectivités en santé; un choix pour avoir de l’eau potable à boire;
un choix pour avoir des plages où nos enfants peuvent nager; un
choix pour avoir de l’air pur.

[Traduction]

C’est un choix pour lequel nous devons travailler. C’est notre
mode de vie que nous devons choisir, notre façon de recycler et de
réutiliser. Cela comprend la façon dont nous nous rendons au travail
et dont nous utilisons nos ressources pour promouvoir notre écono-
mie sans pour autant sacrifier une source d’emplois et de richesse
renouvelable pour nos citoyens.

Chaque jour, les Canadiens effectuent ces choix. Il y a bien des
individus qui travaillent pour promouvoir un environnement plus
sain au Canada. Quelques-uns de ces individus sont avec nous
aujourd’hui dans la tribune du public. Ils ont d’ailleurs été salués
tout à l’heure par la Chambre et la présidence.

[Français]

Aujourd’hui, j’ai eu le plaisir d’annoncer les lauréats des prix
canadiens Environnement en santé. Cette année, nous avons eu plus
de 200 candidats qui ont tous fait preuve d’un dévouement tout à fait
remarquable pour l’environnement.

[Traduction]

Évidemment, je ne peux pas tous les nommer, mais leur âge varie
entre l’adolescence et le quatrième âge. Il y a des dirigeants de
municipalité ou d’entreprise, des élèves et des professeurs. Pour
vous donner une idée du genre de réalisations que nous soulignons
ici aujourd’hui, permettez-moi de vous parler des lauréats du lea-
dership jeunesse.

Jean-Dominic Lévesque-René, un garçon de 13 ans de Québec, a
travaillé dur pour faire connaître le lien entre les pesticides et le
cancer. Quant à Sara McEachern, une élève de la Colombie-Britan-
nique, elle a aidé à produire une vidéocassette portant sur ce que les
enfants peuvent faire pour sauver la Terre. Ce ne sont là que deux
exemples de choix que les jeunes Canadiens ont faits pour améliorer
notre environnement.

Les écocitoyens que nous honorons aujourd’hui, qui pourraient
aussi porter le nom d’écopatriotes, ont montré que, quelle que soit
leur provenance, tous les Canadiens disposent des moyens nécessai-
res pour apporter leur contribution personnelle à un environnement
plus sain et plus durable.

Nous parlons à la Chambre de toutes les initiatives que le gouver-
nement devrait prendre pour l’environnement, mais nous avons
tendance à oublier que ce sont souvent les personnes elles-mêmes
qui détiennent le pouvoir de vraiment changer les choses, les per-
sonnes qui, sans tambour ni trompette, prennent en main la respon-
sabilité de leur voisinage et de leur pays et le font de façon fort
efficace.

Affaires courantes
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Les gouvernements doivent faire leur part pour promouvoir
l’écocivisme. La Chambre traitera d’un certain nombre de questions
environnementales importantes au cours des prochains jours et des
prochains mois. Une d’entre elles, et non la moindre, portera sur la
mise à jour de la Loi canadienne sur la protection de l’environne-
ment, qui est le principal outil dont nous disposons pour contrôler la
qualité de l’air et de l’eau au Canada.

Il y a aussi des mesures législatives sur les espèces menacées
d’extinction. On nous dit constamment, à tous les niveaux, que ces
mesures sont importantes pour protéger les animaux et les plantes
que nous aimons. Si nous ne les protégeons pas, nous nous nuisons à
nous-mêmes.

Le Canada continue aussi de faire preuve de leadership à l’échel-
le internationale, ce qui veut dire respecter nos engagements et
jouer un rôle de premier plan sur des questions telles que le change-
ment climatique.

[Français]

Nous poursuivrons également notre partenariat environnemental
avec les États-Unis et le Mexique au cours d’une réunion de la
Commission de coopération environnementale qui aura lieu à To-
ronto à la fin de juin.

[Traduction]

De bien des façons, notre environnement va droit au coeur de ce
qui fait de nous une nation. Notre respect et notre amour pour la
terre et la mer font partie de notre patrimoine national et naturel.
C’est une source de fierté nationale qui continue d’attirer les gens
des quatre coins de la planète. C’est pourquoi nous devons planifier
pour l’avenir, si nous voulons protéger cette ressource irremplaça-
ble.
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Le premier ministre a déclaré que l’environnement devait deve-
nir une des principales priorités du gouvernement à mesure que
nous nous préparons à entrer dans le XXIe siècle.

Je vous demanderais de joindre votre voix à la mienne pour
féliciter certains des Canadiens qui sont parmi nous aujourd’hui et
qui contribuent à la réalisation de cette promesse.

[Français]

Mme Monique Guay (Laurentides, BQ): Monsieur le Prési-
dent, il me fait plaisir de prendre la parole aujourd’hui pour souli-
gner à mon tour la Semaine canadienne de l’environnement.

Comme l’a indiqué le ministre de l’Environnement, il m’apparaît
important de relever les réussites des personnes et des entreprises
qui ont compris à quel point la protection et la valorisation de notre
milieu naturel sont cruciales pour notre avenir à tous.

Tout comme le ministre, le Globe and Mail soulignait, hier, la
contribution remarquable de la cause environnementale d’individus
comme David Suzuki, d’ONG comme Greenpeace et Pollution
Probe, ainsi que d’entreprises comme Cascade.

Pour ma part, je désire rappeler la contribution de tous ceux et
celles qui ne se mériteront pas nécessairement de prix mais qui se
soucient, eux aussi, sur une base quotidienne, d’utiliser moins
d’énergie, de recycler, de réduire leur consommation de produits
suremballés, bref, de respecter l’intégrité d’un milieu naturel dont
ils se sentent responsables.

Je suis confiante que dans un avenir rapproché, ce sont tous ces
Canadiens et tous ces Québécois qui réussiront à imposer leurs lois
et leurs valeurs au gouvernement et aux entreprises encore récalci-
trants à faire de l’environnement une priorité.

En ce sens, je partage donc les espoirs du ministre qui souhaite
voir se développer l’écocivisme parmi toutes les générations de
Canadiens et de Québécois. Toutefois, je dois me dissocier du
ministre lorsqu’il est question des moyens les plus efficaces à
prendre pour arriver à notre objectif commun.

Dans son allocution, le ministre a fait référence au 25e anniver-
saire du ministère fédéral de l’Environnement. S’il est vrai que,
depuis sa fondation, ce ministère a apporté une contribution à la
protection de l’environnement, on doit tout de même constater qu’il
a surtout créé beaucoup de chevauchements et de dédoublements
administratifs, dont le ministre s’entête toujours à nier l’existence.
Pourtant, de nombreux gouvernements Québécois ont dénoncé les
multiples ingérences fédérales, les inefficacités qu’elles engendrent
et surtout le manque de respect qu’elles témoignent pour les spécifi-
cités régionales.

Des documents comme, par exemple, le Cadre de référence sur le
partage des rôles et responsabilités entre le Québec et le gouverne-
ment fédéral en matière d’environnement et de faune, publié par un
gouvernement libéral en août 1994, font état de l’impact négatif des
chevauchements sur la gestion des responsabilités gouvernementa-
les en environnement.

Le ministre a fait allusion, dans son discours, à la future loi
canadienne de protection de l’environnement et à la Loi sur les
espèces menacées d’extinction qu’il entend présenter d’ici à l’an
prochain.

J’espère que le ministre aura appris des erreurs du passé et, dans
un souci de protéger plus efficacement notre santé et notre patrimoi-
ne naturel, il tiendra compte des remarques que lui a humblement
soumises l’opposition officielle ainsi que les gouvernements pro-
vinciaux, dont le gouvernement du Québec, qui craignent que le
fédéral ne tente, une nouvelle fois, d’imposer uniformément sa
volonté à des provinces qui jouent déjà un rôle crédible dans ces
domaines.

Le déroulement de la récente Conférence fédérale-provinciale
des ministres de l’Environnement nous donne espoir qu’une nou-
velle voie, plus flexible, pourrait être adoptée par Ottawa.

En outre, le Bloc québécois se réjouit de voir que cette conféren-
ce ait pu donner des résultats positifs, notamment en ce qui concer-
ne un plan d’action en matière de changement climatique.
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Les récents propos tenus par le ministre devant le Comité
permanent de l’environnement nous avaient pourtant laissé enten-
dre que le CCME n’était plus un outil de travail utile au gouverne-
ment fédéral.

En terminant, je souhaite ajouter qu’aucun gouvernement, minis-
tère, dirigeant d’entreprise ou autre décideur ne devrait, en 1996,
ignorer ses responsabilités ou, pire encore, nuire à la cause environ-
nementale.

� (1515)

Chaque décision doit donc être prise en tenant compte de son
impact sur le fragile équilibre qui caractérise notre environnement
planétaire. Il en va de la protection de la santé de nos enfants et de
toutes les générations futures.

[Traduction]

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, je suis très heureux de répondre aujourd’hui à la déclaration du
ministre de l’Environnement à l’occasion de la Semaine de l’envi-
ronnement.

Notre environnement est très important. Les sondages d’opinion
révèlent que les résidents de la Colombie-Britannique, et sans doute
tous les Canadiens qui sont très fiers de l’environnement au Canada,
considèrent toujours l’environnement comme une des questions les
plus importantes. Nous tenons à conserver un environnement sain.

Comme on l’a dit plus tôt, un environnement sain conduit à une
économie bien portante. Nous ferons certainement preuve d’un
merveilleux esprit d’équipe en faisant tout ce que nous pouvons
pour améliorer l’économie et la gérer efficacement tout en prenant
soin de l’environnement. C’est important pour l’ensemble du pays.

Les Canadiens d’un océan à l’autre sont très fiers de leur pays. Ils
ont un attachement particulier à la terre sur laquelle ils vivent. Ils
sont fiers d’entendre les visiteurs étrangers parler de la propreté de
nos rues, de nos eaux et de notre environnement. Ces gens envient
notre environnement dont la protection représente une grande res-
ponsabilité pour nous.

Comme je vis près de la frontière canado-américaine, j’entends
souvent les visiteurs américains tenir des propos remplis d’admira-
tion à propos du lac Cultus et d’autres plans d’eau purs de ma
circonscription. Ils sont toujours très heureux de visiter le Canada.
Un environnement sain représente toujours une formidable attrac-
tion touristique.

Les Canadiens eux-mêmes méritent des félicitations pour leur
sensibilisation à l’environnement et l’excellence dont ils font preu-
ve dans ce domaine. Nos réalisations sont attribuables aux efforts
soutenus de la plupart des Canadiens qui partagent l’amour de
l’environnement.

Le ministre a dit que son ministère avait reçu au-delà de 200
candidats au Canadian Healthy Environmental Awards. J’étais tout
particulièrement fier de voir un groupe de personnes de ma propre
circonscription parmi les candidats. Des représentants des étudiants
ainsi que des membres du personnel de la cuisine de l’école élémen-
taire Kent, à Agassiz, en Colombie-Britannique, faisaient égale-
ment partie des finalistes. Comme seulement 23 candidats représen-

taient ma province, les personnes désignées peuvent être parti-
culièrement fières d’avoir été choisies.

Le ministre a peut-être oublié de signaler que nous tenons
aujourd’hui un petit concours sur la colline pour désigner le bureau
le plus écologique d’un parlementaire. J’ai été très heureux d’ap-
prendre que le bureau du whip réformiste a remporté la palme. Je
suis sûr que le ministre redoublera d’effort l’an prochain pour que
son propre bureau décroche la première place.

Le ministre a dit dans son discours que l’importance que nous
accordons à la Semaine de l’environnement influerait sur nos suc-
cès. S’il faisait allusion au succès des Canadiens qui ont fait un
effort supplémentaire pour améliorer l’environnement, alors je pen-
se que j’ai raison. À preuve, les récompenses présentées aux 200
candidats. En revanche, s’il faisait seulement référence aux succès
de son propre ministère, je dirais que ce n’est peut-être pas aussi
évident. Depuis leur arrivée au pouvoir, tant l’ancienne ministre de
l’Environnement, Sheila Copps, que le ministre actuel ont dit au
sujet de l’environnement beaucoup de choses auxquelles ils n’ont
pas donné suite.

Sheila Copps, qui se bat aujourd’hui pour être réélue à Hamilton
est manifestement embarrassée par sa performance dans sa propre
circonscription. Chaque fois qu’on lui parle du dépotoir de Taro,
Mme Copps refuse de faire des commentaires. Hier soir encore, il y a
eu un débat à ce sujet. Je crois que c’est parce que pendant deux ans,
elle a eu la possibilité, en tant que ministre de l’environnement, de
faire procéder à une évaluation de l’impact du dépotoir de Taro sur
l’environnement et qu’elle a refusé. Lors de l’élection partielle, les
habitants de Hamilton la jugeront sur son inaction dans ce domaine.

Comme l’a dit le député de Fraser Valley-Ouest, à Sydney, en
Nouvelle-Écosse, les étangs bitumineux posent un réel problème.
Ils sont remplis de BPC. Le ministre va-t-il bientôt faire quelque
chose pour leur décontamination? Il s’est rendu sur le site et le
connaît donc. Il tient le discours approprié, mais nous avons besoin
d’action pour régler le problème des étangs bitumineux en Nouvel-
le-Écosse. Nous célébrons aujourd’hui le 25e anniversaire du minis-
tère de l’Environnement. J’espère qu’il ne va pas falloir attendre
encore 25 ans pour que les étangs bitumineux soient décontaminés.
Il ne suffit pas d’en parler, il faut agir.

Un autre problème dont le ministre est au courant, c’est celui de
l’Irving Whale, une barge qui contient 4 000 tonnes de mazout brut
et qui gît au fond de l’océan, au large de l’Île-du-Prince-Édouard.
L’été dernier, le gouvernement a dépensé plus de 12 millions de
dollars pour tenter de renflouer cette barge, uniquement pour décou-
vrir par la suite qu’elle contenait aussi 6 800 litres de BPC.
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À nouveau, non pas le ministre actuel, mais la ministre de
l’époque, Mme Sheila Copps, a déclaré qu’elle n’était pas au courant
de la présence des BPC à bord, mais que l’opération de renflouage
devait être interrompue à mi-chemin. Cependant, comme l’ont
souligné le député de New Westminster—Burnaby et le Parti réfor-
miste, Mme Copps avait déposé un mémoire à la Chambre des
communes, déclarant qu’elle était au courant de la présence des
BPC, mais qu’elle n’en avait pas tenu compte avant de lancer le
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projet de renflouage, qui s’est soldé par un échec de 12 millions de
dollars.

Aujourd’hui, le ministre affirme qu’un environnement sain favo-
risera une meilleure santé pour nos familles et nos collectivités.
J’aimerais qu’il réalise que, dans le cas des projets précis dont j’ai
fait état, les gens des régions en cause s’inquiètent au sujet de leur
santé et de celle de leur collectivité. J’espère qu’il prendra des
mesures à ce sujet avant qu’il ne soit trop tard.

Le ministre a aussi affirmé que les gouvernements doivent faire
leur part pour promouvoir l’idée d’un civisme environnemental. Il a
raison. Les gouvernements doivent faire leur part et jouer un rôle
directeur. Je sais qu’il travaille en collaboration avec le Conseil
canadien des ministres de l’Environnement pour tenter de réduire
les chevauchements et, tout en protégeant l’environnement, voir à
ce que l’embrouillamini de règlements n’empêche pas les opéra-
tions de dépollution et trouver des façons de collaborer avec les
provinces pour que le tout se fasse efficacement.

Ce qu’il a dit est juste. J’espère qu’il poursuivra sur cette lancée
et qu’il veillera à ce que l’entente entre les ministres de l’Environ-
nement donne lieu à un environnement plus propre partout au
Canada.

En terminant, je tiens à féliciter à nouveau tous les lauréats des
prix d’excellence et tous les candidats désignés. Grâce à eux, on
constate que le geste vaut mieux que la parole. Je félicite aussi le
ministre qui a institué ces prix et les a remis aux lauréats. Je lui
souhaite la meilleure des chances pour les prix de l’année prochai-
ne.

M. Taylor: Monsieur le Président, j’invoque le Règlement. En
tant que critique du Nouveau parti démocratique pour les questions
d’environnement, je voudrais également avoir la possibilité de
répondre aujourd’hui. Je me demande si vous ne pourriez pas
demander le consentement unanime de la Chambre?

Le vice-président: J’en serai heureux. Y a-t-il consentement
unanime pour permettre au député de The Battlefords—Meadow
Lake de répondre?

Des voix: D’accord.

M. Len Taylor (The Battlefords—Meadow Lake, NPD): Mon-
sieur le Président, j’apprécie que la Chambre me permettre de dire
quelques mots auourd’hui, à l’occasion de la Semaine de l’environ-
nement. Je félicite le ministre de l’Environnement pour ses propos
vigoureux à la défense de l’environnement et je félicite tous ceux
qui ont été reconnus cette semaine pour leurs réalisations en faveur
de l’environnement.

Il y a certainement beaucoup de gens au Canada qui participent
activement à des projets, des activités ou des services d’information
dans le domaine de l’environnement. Ils contribuent énormément à
faire progresser la planète. Je les félicite tous.

Beaucoup de gens s’inquiètent de l’avenir de l’environnement,
de l’avenir de l’habitat sur la Terre et de la planète même. Ils n’ont
peut-être pas été en mesure de participer à des projets locaux ou
d’en lancer, mais ils veulent que ceux qui sont capables de travailler

pour l’environnement disposent des ressources nécessaires pour le
faire. Ils veulent que le gouvernement fédéral prenne les mesures
qu’il faut pour garantir une présence fédérale d’envergure dans le
dossier de l’environnement.

Aujourd’hui, j’ai observé un certain changement dans les propos
du ministre. Je voudrais simplement prendre une minute pour faire
ressortir une chose ou deux. Dernièrement, le ministre parlait de la
nécessité d’un rôle fédéral important dans le domaine de l’environ-
nement. L’autre jour, pendant la période des questions, j’en ai
profité pour le féliciter de sa position à cet égard. Depuis la réunion
du Conseil canadien des ministres de l’Environnement, le ministre
met l’accent sur des normes nationales strictes, au lieu de la nécessi-
té d’un rôle fédéral important. Les ministres se réfèrent à des
normes nationales, plutôt qu’à la présence du gouvernement fédéral
dans le domaine.
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La population reconnaîtra qu’il y a une grande différence entre le
besoin de normes nationales strictes, ce que nous admettons tous, et
le besoin d’une présence importante du gouvernement fédéral dans
le dossier de l’environnement. À cet égard, prenons un certain
nombre de secteurs qui méritent qu’on s’y intéresse de près, surtout
dans une perspective à long terme.

Le Comité permanent de l’environnement et du développement
durable a récemment rendu public un rapport sur l’examen de la Loi
canadienne sur la protection de l’environnement, ou LCPE. La
réponse du gouvernement à l’examen de cette loi est loin de com-
bler les attentes.

Les modifications que le gouvernement doit apporter à la LCPE
devraient être déposées à très brève échéance. Pour ceux et celles
qui se préoccupent de l’environnement au Canada, il est très impor-
tant que le message communiqué par le Comité permanent de
l’environnement et du développement durable au gouvernement se
concrétise. Ce message portait sur la nécessité de prendre des
mesures énergiques à l’égard des produits toxiques et d’autres
règlements relevant de la LCPE.

Sur le chapitre de la biotechnologie, il est tout à fait insensé de
faire passer ce dossier de l’environnement à l’agriculture, de sorte
que les responsables de la promotion de la biotechnologie aient
aussi la responsibilité de l’application des dispositions réglementai-
res. Ce dossier doit relever de l’environnement.

Je ne veux pas abuser du temps de parole que la Chambre m’a
accordé aujourd’hui, ce dont je lui sais gré. L’autre jour, j’ai parlé de
la Loi sur les pêches dans le contexte d’une question. Je voudrais
rappeler quelque chose au ministre.

À la réunion du Réseau canadien de l’environnement qui a eu lieu
à Hamilton, le week-end dernier, le ministre a reçu un message clair
et net en faveur du rôle du gouvernement fédéral dans le dossier de
l’environnement. Le document portait la signature d’une centaine
d’organisations de partout au Canada. Je demande au ministre de
prendre acte du document du Réseau canadien de l’environnement,
de souscrire à ses recommandations et d’y donner suite.
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LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

INDUSTRIE

M. David Walker (Winnipeg-Nord-Centre, Lib.): Monsieur le
Président, j’ai l’honneur de présenter, dans les deux langues offi-
cielles, le premier rapport du Comité permanent de l’industrie.
Conformément à son ordre de renvoi du lundi 22 mai 1996, votre
comité a étudié le projet de loi C-4, Loi modifiant la Loi sur le
Conseil canadien des normes, et a convenu d’en faire rapport sans
propositions d’amendement.

* * *

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

L’hon. Alfonso Gagliano (ministre du Travail et leader ad-
joint du gouvernement à la Chambre des communes, Lib.):
Monsieur le Président, conformément à l’article 27 du Règlement et
à un ordre spécial, je propose:

Que, conformément à l’article 27(1) du Règlement, pendant les dix jours de
séance précédant le 23 juin 1996, l’heure ordinaire de l’ajournement quotidien
soit fixée à 21h30 les lundis, mardis et mercredis.

Le vice-président: Cette motion peut faire l’objet d’un débat. La
Chambre est-elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.

Le vice-président: Plaît-il à la Chambre d’adopter la motion?

Des voix: D’accord.

Des voix: Avec dissidence.

(La motion est adoptée.)

* * *
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LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

COMPTES PUBLICS

M. Don Boudria (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.): Mon-
sieur le Président, je demande le consentement unanime de la
Chambre pour présenter une motion. Je propose:

Que quatre membres du Comité permanent des comptes publics et deux
membres du personnel du comité soient autorisés à se rendre à Victoria,
Colombie-Britannique, afin de participer à l’assemblée annuelle du Conseil
canadien des comités des comptes publics, du 8 au 10 septembre 1996.

[Français]

Les partis ont été consultés et je crois que la Chambre consentira
unanimement à cette motion.

Le vice-président: Est-on d’accord?

Des voix: D’accord.

(La motion est adoptée.)

[Traduction]

PÉTITIONS

LA JUSTICE

L’hon. Warren Allmand (Notre-Dame-de-Grâce, Lib.): Mon-
sieur le Président, je voudrais présenter deux pétitions venant de
résidants de l’Ontario, soit de London, d’une part, et de Toronto,
d’autre part.

Les pétitionnaires sont d’avis que le fait d’abolir la révision
judiciaire du dossier d’une personne condamnée à perpétuité, qui
est prévue à l’article 745 du Code criminel, aura uniquement pour
effet de hausser les coûts humains et financiers du système de
justice pénale, et d’amplifier la crainte et les fausses idées qu’ont
les Canadiens envers le crime.

Ils affirment que l’article 745 ne constitue pas une échappatoire
et ne prévoit pas l’octroi automatique d’une libération conditionnel-
le, qui relève plutôt d’un jury formé de membres de la collectivité.
Ils ajoutent que, si la personne qui demande une révision judiciaire
est susceptible de commettre des actes violents dans la société, la
libération conditionnelle est refusée.

Les pétitionnaires prient donc le Parlement de s’opposer à l’abro-
gation de l’article 745 et de lancer une campagne d’éducation
publique pour promouvoir le besoin d’approches en matière de
justice pénale qui soient plus responsables et humaines, afin d’amé-
liorer la sécurité de tous les Canadiens.

LA CONDUITE AVEC FACULTÉS AFFAIBLIES

M. Geoff Regan (Halifax-Ouest, Lib.): Monsieur le Président,
j’interviens pour présenter une pétition portant 2 016 signatures.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d’apporter immédia-
tement au Code criminel des modifications qui feront en sorte que
les peines imposées aux personnes reconnues coupables d’avoir
conduit avec des facultés affaiblies ou d’avoir blessé ou tué
quelqu’un pendant qu’ils conduisaient dans cet état reflètent la
gravité du crime et la politique de tolérance zéro adoptée par le
Canada face à ce type de crime.

[Français]

LE FROMAGE AU LAIT CRU

M. Ghislain Lebel (Chambly, BQ): Monsieur le Président,
73 300 personnes ont signé une pétition demandant au ministre de
la Santé de surseoir à son projet de modification de la réglementa-
tion concernant l’importation ou la production de fromage au lait
cru au Canada.

Afin de ne pas encombrer cette Chambre, je dépose aujourd’hui
une liste de 45 signatures à cet effet demandant au ministre de ne pas
modifier la réglementation. Je ferai parvenir le reste des signatures
directement au ministre.

[Traduction]

LA FISCALITÉ

M. Paul Szabo (Mississauga-Sud, Lib.): Monsieur le Président,
j’ai deux pétitions à présenter en conformité avec l’article 36 du
Règlement.
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La première vient de Regina, en Saskatchewan. Les pétitionnai-
res veulent faire remarquer à la Chambre que la gestion du foyer
familial et le soin d’enfants d’âge préscolaire constituent une
profession honorable qui n’est pas reconnue à sa juste valeur dans
notre société.

Ils ajoutent que la Loi de l’impôt sur le revenu est discriminatoire
à l’endroit des familles traditionnelles qui choisissent de s’occuper,
à la maison, d’enfants d’âge préscolaire, de personnes handicapées,
de malades chroniques ou de gens âgés.

Les pétitionnaires demandent donc au Parlement de poursuivre
des initiatives visant à éliminer cette discrimination contre les
familles qui décident de s’occuper de ces personnes à la maison.

LA CONSOMMATION D’ALCOOL

M. Paul Szabo (Mississauga-Sud, Lib.): Monsieur le Président,
la seconde pétition vient de Godfrey, en Ontario.

Les pétitionnaires désirent attirer l’attention de la Chambre sur le
fait que la consommation de boissons alcoolisées peut entraîner des
problèmes de santé ou affaiblir les facultés d’une personne, et
notamment sur le fait qu’il est possible de prévenir entièrement le
syndrome de l’alcoolisme foetal ainsi que d’autres malformations
congénitales liées à l’alcool en évitant de consommer de l’alcool
pendant la grossesse.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d’adopter une mesu-
re législative visant à rendre obligatoire l’apposition sur les conte-
nants de boissons alcoolisées d’étiquettes mettant les futures mères
et autres consommateurs en garde contre les risques associés à la
consommation d’alcool.

LES ESPÈCES MENACÉES D’EXTINCTION

M. Gordon Kirkby (Prince-Albert—Churchill River, Lib.):
Monsieur le Président, j’ai l’honneur de présenter deux pétitions en
conformité avec l’article 36 du Règlement.

La première vient d’habitants d’Etobicoke, en Ontario. Les péti-
tionnaires souhaitent une loi efficace pour protéger les espèces
menacées d’extinction. Ils demandent donc au Parlement de cher-
cher à renforcer le projet de loi proposé récemment afin que nous
ayons une loi sur la protection des espèces menacées d’extinction
qui soit efficace.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Gordon Kirkby (Prince-Albert—Churchill River, Lib.):
Monsieur le Président, la seconde pétition est aussi signée par des
habitants d’Etobicoke, en Ontario.

Les pétitionnaires prient le Parlement de ne pas modifier le Code
des droits de la personne, la Loi canadienne sur les droits de la
personne ni la Charte canadienne des droits et libertés en y insérant
l’expression «orientation sexuelle».
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L’ÂGE REQUIS POUR CONSENTIR

M. Gurbax Singh Malhi (Bramalea—Gore—Malton, Lib.):
Monsieur le Président, conformément à l’article 36 du Règlement,
j’ai l’honneur de présenter la pétition suivante.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de modifier le Code
criminel du Canada de porter à 18 ans l’âge requis pour consentir
afin de protéger les enfants de l’exploitation et des mauvais traite-
ments. La pétition porte près de 1 000 signatures.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Paul Zed (secrétaire parlementaire du leader du gouver-
nement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, nous répondrons aujourd’hui à la question no 13.

[Texte]

Question no 13—M. Gilmour:
Quel a été le montant total en dollars (direct et indirect) et quelle a été la

provenance des fonds du gouvernement prévus dans le Budget des dépenses de
1995-1996 du Western Canada Wilderness Committee?

M. Paul Zed (secrétaire parlementaire du leader du gouver-
nement à la Chambre des communes, Lib.): En 1995-1996, le
ministère du Développement des ressources humaines Canada a
fourni des fonds au montant de 200 000 $ à la Western Canada
Wilderness Committee pour un projet de Service Jeunesse Canada.

En 1995-1996, les ministères et organismes suivants rapportent
qu’ils n’ont émis aucune contribution à la Western Canada Wilder-
ness Committee: Agence canadienne de développement internatio-
nal; Patrimoine canadien; Environnement Canada; Commission de
la Capitale nationale; et Ressources naturelles Canada.

Les autres ministères et organismes n’ont pas été sollicités pour
répondre à cette question car ils n’avaient pas fourni de fonds à la
Western Canada Wilderness Committee dans les questions précé-
dentes sur le même sujet.

* * *

[Traduction]

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES DE
DÉPÔT DE DOCUMENTS

M. Paul Zed (secrétaire parlementaire du leader du gouver-
nement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, si la question no 2 pouvait être transformée en ordre de dépôt
de document, ce document serait déposé immédiatement.

Monsieur le Président, je demande que les autres questions
restent au Feuilleton.

Le vice-président: D’accord?

Des voix: D’accord.

[Français]

M. Michel Bellehumeur (Berthier—Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, j’invoque le Règlement, toujours pour la même
raison. Je l’ai fait le 15 mai 1996, tout comme le 27 mai 1996, et je
le fais aujourd’hui, relativement à la question Q-19, question inscri-
te au Feuilleton, il y a plus de 45 jours, puisque je l’ai déposée le 6
mars.

Hier, j’ai rencontré le ministre des Affaires intergouvernementa-
les en comité, il avait l’air au-dessus de ses affaires lorsqu’il
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répondait à mes questions. Étant donné que c’est une question qui
touche directement ses responsabilités, ça ne prend pas la tête à
Papineau et 200 fonctionnaires pour faire la recherche sur cette
question.

Je demande tout simplement si, lors des cinq dernières années, il
existait, au sein du Conseil privé, ou au ministère du Solliciteur
général du Canada, ou ailleurs au gouvernement du Canada, une
cellule de coordination des mesures d’urgence. Si oui, qui est ou en
était membres, le budget alloué, la date des rencontres, la nature des
discussions à chacune des rencontres. A-t-il oui ou non fait des
scénarios pour des situations d’urgence et, si oui, quels sont-ils?

Ce sont des choses, dans un ministère où on dépense des millions
de dollars, sur lesquelles ils sont sûrement capables de répondre
rapidement.

Je demande au gouvernement en face quand va-t-il se décider à
me répondre? Ce sont des questions auxquelles il est facile de
répondre. On a investi des millions lors du référendum, et lors de la
question de l’unité canadienne. Ils ont sûrement le tour de calculer
des chiffres et de comptabiliser. Ils doivent pouvoir répondre à des
questions aussi simples que celles-là.

J’avertis le représentant du gouvernement libéral que je poserai
cette question-là toutes les semaines. Peut-être que ça ne fait pas
plaisir au ministre que j’ai devant moi, le député de Hull—Aylmer.
Peut-être que cela ne vous fait pas plaisir, parce qu’une partie de
l’argent a été dépensée pendant que vous étiez ministre des Affaires
intergouvernementales.

Il faudrait peut-être savoir comment vous l’avez dépensé, cet
argent, et combien vous avez investi au Québec. Répondez aux
questions si vous n’avez rien à cacher. Au lieu de répondre, pendant
que vous êtes en face, alors qu’il n’y a pas de microphone pour vous
entendre dire vos niaiseries. . .

Des voix: Oh, oh!

Le vice-président: Cher collègue, je pense que le point est assez
clair. Avant de demander la permission du collègue d’accepter cette
demande, le secrétaire parlementaire veut-il répondre au député?

[Traduction]

M. Zed: Monsieur le Président, comme d’habitude, le député fait
valoir son point avec éloquence. Nous lui savons gré de sa patience.

Si le député a déjà parlé au ministre à ce sujet, il a alors certaine-
ment obtenu des assurances que la réponse qu’il cherche est dispo-
nible. Nous essayons actuellement de clarifier les informations et
nous espérons pouvoir les communiquer au député dans les plus
brefs délais.

Le vice-président: Sommes-nous d’accord en ce qui concerne
l’ordre de dépôt de document?

Une voix: Non.

[Français]

Le vice-président: Je désire informer la Chambre qu’en raison
de la déclaration ministérielle, les ordres émanant du gouvernement
seront prolongés de 23 minutes.

______________________________________________

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

[Français]

LES CRÉDITS

JOUR DÉSIGNÉ—LES POLITIQUES EN RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT

Mme Suzanne Tremblay (Rimouski—Témiscouata, BQ) pro-
pose:

Que la Chambre dénonce le gouvernement fédéral pour ses politiques
régressives à l’endroit du Québec dans le domaine de la recherche et développe-
ment, notamment sa décision unilatérale de couper la contribution fédérale de
7,2 millions de dollars au Centre canadien de fusion magnétique de Varennes.

—Monsieur le Président, compte tenu du peu de temps à notre
disposition, je partagerai les 20 minutes qui me sont allouées avec le
député d’Hochelaga—Maisonneuve.
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Alors, la motion qui ne peut faire l’objet d’un vote que l’opposi-
tion officielle propose de débattre aujourd’hui porte sur la recherche
et le développement.

En effet, depuis quelques années, le Bloc québécois déplore que
le Québec soit sous-financé par le gouvernement fédéral dans le
domaine de la recherche et développement. Systématiquement,
année après année, les chiffres démontrent sans équivoque que le
Québec ne reçoit pas sa juste part des investissements en recherche
et développement du gouvernement fédéral. Plus récemment, les
dernières coupures du gouvernement fédéral ont accentué le fossé,
notamment dans le retrait du fédéral du seul grand projet scientifi-
que au Québec, le tokamak de Varennes.

Aussi, le texte de ma motion se lit comme suit et demande:

Que la Chambre dénonce le gouvernement pour ses politiques régressives à
l’endroit du Québec dans le domaine de la recherche et développement,
notamment sa décision unilatérale de couper la contribution fédérale de 7,2
millions de dollars au Centre canadien de fusion magnétique de Varennes.

Je voudrais clarifier une donnée que la ministre des Ressources
naturelles utilise très souvent pour répondre aux questions de l’op-
position officielle, donnée qui est totalement erronnée. D’ailleurs,
mon collègue d’Anjou—Rivière-des-Prairies en a fait part à cette
Chambre cet après-midi avant la période des questions orales dans
une déclaration de député.

Quand la ministre compare la part du Québec à celle des autres
provinces, elle retire toujours les sommes versées à la capitale
nationale, qui est située presque totalement en Ontario.
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Examinons cette situation d’un peu plus près, à partir d’une étude
faite par le ministère québécois de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie et intitulée Les dépenses fédérales en
recherche—développement: bilan et perspectives.

Entre 1979 et 1991, six provinces sur dix ont profité d’un surfi-
nancement, et l’Ontario naturellement est en tête avec un surplus de
trois milliards de dollars.

Au cours de la même période, le Québec a été victime du plus
important sous-financement, soit 2,5 milliards de dollars, suivi de
l’Alberta avec 1,5 milliard, la Colombie-Britannique, 369 millions
et la Saskatchewan, 124 millions de dollars. Toutefois, depuis
quelques années, la situation s’améliore un peu pour la Saskatche-
wan, la Colombie-Britannique et l’Alberta.

L’indicateur le plus utilisé pour montrer l’intensité de l’effort en
recherche et développement est le rapport entre les dépenses inté-
rieures brutes consacrées à la recherche et développement et le
produit intérieur brut.

Or, sous ce rapport, si, en 1991, le financement fédéral avait été
équitable, il aurait été au Québec de 1,82 p. 100 au lieu de 1,71 p.
100.

Quand on parle du financement de la recherche et développe-
ment, on distingue habituellement les dépenses intra et extra-mu-
ros.

En ce qui concerne les dépenses intra-muros, à savoir les dépen-
ses des laboratoires fédéraux, l’étude révèle que, premièrement, le
Québec ne recevait que 13,8 p. 100 des dépenses fédérales intra-mu-
ros contre 57,7 p. 100 pour l’Ontario.

La forte concentration des laboratoires fédéraux à Ottawa n’ex-
plique qu’en partie la prépondérance ontarienne. En sciences natu-
relles et en génie, le gouvernement fédéral exécute plus de recher-
ches intra-muros à l’extérieur d’Ottawa, mais toujours en Ontario,
que dans chacune des quatre autres grandes régions du Canada, soit
le Québec, la Colombie-Britannique, les Prairies et l’Atlantique.

Deuxièmement, entre 1963 et 1991, au seul chapitre des dépenses
fédérales intra-muros, le Québec évalue son manque à gagner à plus
de 5,3 milliards de dollars de 1991.

De plus, l’absence relative de laboratoires fédéraux au Québec en
recherche et développement se traduit par un déficit de plus de
2 230 années-personnes en 1991, soit plus de 8 fois le niveau du
personnel de l’Institut de recherche en biotechnologie et de l’Insti-
tut des matériaux industriels réunis, deux des plus importants labo-
ratoires fédéraux situés à Montréal.

Enfin, à l’égard de l’aide aux entreprises, ou dépenses extra-mu-
ros, l’étude conclut que le Québec est la seule province qui enregis-
tre en 1991 un déficit significatif au niveau des dépenses fédérales
en recherche et développement industriel, soit 32 millions de dol-
lars.

Un lien indéniable existe entre la localisation des installations
fédérales de recherche et l’attribution des contrats fédéraux aux

entreprises. Ainsi, il ne faut pas s’étonner que les entreprises d’Ot-
tawa obtiennent des contrats avec beaucoup plus de récurrence, et
les montants annuels reçus par entreprise au titre des contrats
fédéraux de recherche et développement, sur l’ensemble de la
période de 1979-1990, sont nettement plus importants à Ottawa.
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Par ailleurs, une étude produite en juin 1995 pour le compte de
l’INRS arrive à des conclusions similaires à celles de l’étude du
ministère. Les auteurs soulignent en outre que le Québec ne compte
que 25 des 156 laboratoires fédéraux au Canada, soit 16 p. 100 des
laboratoires, alors que l’Ontario en compte 62, soit 40 p. 100 des
laboratoires. Ces laboratoires n’occupent, au Québec, que 3 000
des 22 000 scientifiques et techniciens des laboratoires fédéraux,
soit à peine 13,4 p. 100 contre 49 p. 100 en Ontario.

Les auteurs de cette étude précisent par ailleurs que le gouverne-
ment du Canada a privilégié, depuis 1980, le secteur des technolo-
gies de pointe. Ces politiques ont eu pour effet que les quatre
laboratoires fédéraux installés au Québec dans ces secteurs appa-
raissent sans commune mesure avec les nouveaux laboratoires
ontariens et manitobains. Ainsi, un laboratoire fédéral gigantesque
embauchant 2 227 chercheurs en énergie nucléaire a été installé en
Ontario et un autre laboratoire recrute 925 personnes au Manitoba.
Rien de comparable avec ce qui se passe au Québec.

C’est dans le domaine spatial qu’a été érigé le plus important
laboratoire au Québec durant cette période et 268 personnes y ont
été engagées, pendant qu’en Ontario, à Ottawa, on recrutait 297
personnes pour un autre laboratoire spatial. Il aurait été beaucoup
plus simple de centraliser, pour une fois, l’aérospatiale à un seul
endroit, au Québec.

De même, dans les communications et les techniques de l’infor-
mation, un nouveau laboratoire a recruté 180 personnes au Québec,
mais trois laboratoires à Ottawa embauchent 566 personnes dans ce
domaine. Les mêmes chercheurs indiquent enfin que la part des
contrats octroyés au Québec dans le cadre de la politique fédérale
d’impartition a chuté de 21,6 p. 100 à 13 p. 100 en 1994, c’est-à-dire
à peu près en 20 ans.

Dans les dix dernières années, soit depuis 1985, cette part n’a
jamais dépassé le seuil de 15,5 p. 100. En fait, à peine 4 p. 100 des
entreprises québécoises actives en recherche et développement
reçoivent des contrats en science et technologie des ministères
fédéraux. Au Canada, il semble ne pas y avoir d’argent pour la
science, pour la recherche, pour le savoir, qui sont pourtant les clés
du XXIe siècle, mais on trouve plus de sept millions de dollars,
comme le soulignait le chef de l’opposition hier, pour des drapeaux
et des cerfs-volants.

J’invite le gouvernement à relire la lettre du président de l’Asso-
ciation canadienne des physiciens, M. Vincett, et je me permettrai,
avant de terminer, d’en citer quelques extraits. En parlant du «back-
ground»:
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[Traduction]

«Le gouvernement a toujours souligné l’importance des sciences
et de la technologie pour l’avenir économique du Canada. Vous avez
imposé au Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
des compressions moins rigoureuses que celles qu’ont subies de
nombreux organismes. Récemment, le rapport gouvernemental inti-
tulé «Les sciences et la technologie à l’aube du XXIe siècle» a
encore une fois fait ressortir le rôle capital des sciences et de la
technologie.»

[Français]

En parlant du «problème», le président continue:

[Traduction]

«Les efforts récents visant à réduire le déficit ont obligé Ressour-
ces naturelles Canada à se concentrer sur son mandat de base, dont
l’objet n’est évidemment pas la technologie ou les sciences. Pour-
tant, le budget à l’appui des initiatives scientifiques qui ont une
grande importance nationale n’a pas été transféré à Industrie Cana-
da. Par conséquent, de grands établissements nationaux à vocation
scientifique perdront leur financement. Avec les effets que la réduc-
tion des paiements de transfert risque d’avoir sur l’infrastructure de
recherche universitaire et les nombreuses fermetures qui résultent
des compressions imposées au Conseil de recherches en sciences
naturelles et en génie, cela compromet grandement toute votre
stratégie scientifique et technologique et cela menace notre prospé-
rité économique future, alors que nous sommes en transition vers un
monde axé sur la connaissance.»

[Français]

En parlant de l’«importance de la base scientifique», il disait
ceci:

[Traduction]

«Les préjudices que subira l’effort scientifique fondamental du
Canada seront désastreux pour notre croissance économique à venir,
puisque la science fondamentale est la pierre angulaire sur laquelle
repose la plupart des progrès technologiques et économiques. Com-
me le président de la Banque de Nouvelle-Écosse l’a dit en 1994:
«Le financement public des sciences [. . .] est une des très rares
catégories de dépenses publiques qui méritent d’être augmentées
[. . .] des études ont montré, hors de tout doute, qu’au bout du
compte, il est extrêmement avantageux pour la société d’investir
dans l’acquisition de connaissances.»
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[Français]

Et la solution que propose le président est la suivante:

[Traduction]

«La portée de ce problème ne se limite pas à chaque ministère.
Contrairement à la plupart des pays industrialisés, le Canada n’a pas
de politique de concertation pour l’établissement, l’exploitation et
la fermeture d’établissements scientifiques nationaux. Par consé-
quent, les mesures prises par un ministère peuvent avoir des effets
dévastateurs sur les programmes d’un autre. Je vous prie instam-

ment d’établir un comité de spécialistes qui vous fera rapidement
rapport de ce que devrait prévoir pareille politique de concertation.»

[Français]

Je pense que les honorables ministres qui ont reçu cette copie,
ainsi que le premier ministre, auraient intérêt à relire cette lettre
pour que le Canada ne s’en aille pas encore vers un plus mauvais
avenir économique.

M. Réal Ménard (Hochelaga—Maisonneuve, BQ): Monsieur
le Président, si l’opposition officielle a choisi de dédier une des
journées d’opposition qui lui est consacrée à la recherche et déve-
loppement, c’est vraiment parce que nous avons des raisons extrê-
mement sérieuses de vouloir demander des mesures de redresse-
ment. J’espère que la ministre des Ressources naturelles, qui va
participer au débat, nous a-t-on dit tout à l’heure, comprendra bien
l’acuité de la situation.

Avant d’entrer plus immédiatement dans le détail, je sais bien
que mon collègue, le député de Verchères fera tout l’éclairage que
requiert la discrimination que vit le Centre canadien de fusion
magnétique puisque, comme vous le savez, le gouvernement s’ap-
prête à couper unilatéralement et à mettre fin à ce qui est sans doute
l’équipement majeur au Québec en matière de sciences naturelles.

J’espère que la ministre profitera de ce débat pour honorer un
engagement qu’elle a contracté lorsqu’elle est venu témoigner au
Sous-comité sur les ressources naturelles, et j’espère qu’elle s’en-
gagera pleinement, sur la foi de son serment, à identifier un finance-
ment alternatif, puisque c’est la solution.

On comprend bien que le gouvernement doit procéder à un
assainissement des finances publiques. Mais comment peut-on ex-
pliquer que depuis des décennies—en fait, cela a commencé dès la
création du Conseil national de recherche du Canada dans les
années 1950—de façon systémique, le Québec ait toujours été
perdant lorsqu’il s’est agi de considérer la recherche et développe-
ment?

Je voudrais ajouter au débat en proposant une définition, pour
que ce dont on parle soit très clair, en disant que la recherche et
développement est un travail de création, exécuté de manière systé-
matique pour accroître le capital de connaissances ou concevoir de
nouvelles applications de ces connaissances.

Pourquoi est-ce tellement important, la recherche et développe-
ment, et pourquoi tous les pays industrialisés qui ont pris en charge
leur développement se sont-ils préoccupés d’avoir une politique
rigoureuse et cohérente, ce qui n’est pas le cas au demeurant du
Canada qui, à l’instant où on se parle, n’a toujours pas de politique
systématique en matière de recherche et développement? C’est
quand même incroyable de constater que c’est l’improvisation la
plus totale en la matière.

La recherche et développement est importante parce qu’elle
ajoute à la connaissance, elle ajoute à la valeur ajoutée, nous
permettant évidemment de faire des liens avec l’important secteur
des exportations.

Il est quand même très évident que le Canada a une très mauvaise
performance en matière de recherche et développement, et j’ai hâte
de voir ce que dira la ministre des Ressources naturelles à ce
chapitre puisque cela se fait dans tous les pays industrialisés. La
moyenne des pays industrialisés consacre 2,3 p. 100 du produit
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intérieur brut à des politiques ou à des investissements en recherche
et développement.
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Or, imaginez-vous que, depuis quelques années déjà, le Canada
stagne à des investissements à hauteur de 1,50 p. 100. Ce n’est pas
compliqué, de tous les pays industrialisés, il n’y a que l’Italie,
l’Islande et l’Irlande qui ont une performance pire que le Canada.
La Suède, le Japon, la Suisse, les États-Unis, l’Allemagne, la
France, le Royaume-Uni, la Finlande, les Pays-Bas, la Norvège, le
Danemark, la Belgique, l’Autriche ont une performance beaucoup
plus intéressante que celle du Canada au chapitre de la recherche et
du développement.

Ce qui est inquiétant et ce qui devrait amener particulièrement les
ministres du gouvernement québécois à se mobiliser, c’est la discri-
mination systémique, érigée en système, que vit le Québec en
matière de recherche et développement. On peut bien se dire que
dans certains secteurs il y a eu des inégalités qui ont échappé à une
vue d’ensemble du régime. Cela peut être admissible.

Mais qui au gouvernement va nous expliquer, quel ministre aura
la franchise, la lucidité d’esprit pour nous dire comment il se fait
qu’on a été capable de faire en sorte qu’il y ait un différentiel de
l’ordre de quatre milliards par année entre les investissements que
le gouvernement fédéral consent dans une province comme l’Onta-
rio et les investissements consentis au Québec? En quoi et comment
l’expliquer?

Je sais que la ministre des Ressources naturelles sera absolument
impuissante à l’expliquer. Comment expliquer que bon an, mal an
on se retrouve avec 25, 30 laboratoires de recherche fédéraux au
Québec alors qu’il y en a près de 80 en Ontario? Y a-t-il des facteurs
qui devraient être portés à notre connaissance et qui pourraient
expliquer une telle situation?

Je vous donnerai des chiffres plus concrets pour que l’on sache
bien que si l’opposition officielle choisit de parler de recherche et
développement ce n’est pas par pur caprice, ce n’est pas parce qu’on
pense qu’il y a une mauvaise situation à passer.

La ministre des Ressources naturelles, la plus pétroleuse de tous
les ministres de ce gouvernement, doit être au courant de la discri-
mination dont le Québec fait l’objet depuis trois décennies. C’est
dans les années 1950 qu’ont commencé les interventions systémati-
ques, les politiques de ce gouvernement à cet égard, et cela continue
depuis trois décennies, en fait près de quatre.

On a trouvé le moyen de concentrer majoritairement ce que la
députée de Rimouski—Témiscouata a appelé avec justesse les
investissements intra-muros, c’est-à-dire que le gouvernement fé-
déral dépense environ sept milliards pour ses politiques de recher-
che et développement et il le fait à partir de deux considérations. Il
le fait dans ses laboratoires et on estime qu’il y a à peu près 177
laboratoires.

La ministre des Ressources naturelles partagera certainement
mon indignation de constater qu’on a été incapable de s’assurer
qu’il y ait une politique de développement régional en matière de
recherche et développement. Si on avait été sérieux, on se serait
organisé pour que le Canada de l’Atlantique, l’Ouest, l’Ontario et le

Québec puissent chaucun bénéficier des investissements de manière
équitable.

Bien sûr que ce n’est pas mathématique, je le comprends. Mais
lorsque le différentiel est de l’ordre de celui qui sépare le Québec et
l’Ontario et qu’en plus le gouvernement cautionne ce différentiel,
qui aurait pensé? Je mets la ministre au défi, je luis lance le défi
suivant. Lorsque nous avons analysé au mérite le projet intitulé
Centre canadien de fusion magnétique dans lequel Hydro-Québec et
l’Institut national de recherche scientifique étaient impliqués, quel
scientifique au Québec aurait pu penser qu’il se serait trouvé
quelqu’un d’assez téméraire—et je pense que le mot juste est
irresponsable—pour fermer un tel projet?

Tout le monde est unanime. On dit que la ministre a été une
avocate brillante par le passé et je lui lance le défi de se lever et de
nous nommer un scientifique au Québec qui est d’accord avec la
décision qu’elle a prise. La réalité c’est qu’il y a deux projets
majeurs en recherche et développement au Québec. L’Agence spa-
tiale canadienne qui avait des budgets de l’ordre de 300 millions qui
ont été réduits à environ 200 millions et le projet de Varennes.

� (1600)

Ce n’est pas compliqué, en matière de recherche et développe-
ment, particulièrement pour les sciences naturelles, lorsque l’on
voulait chercher des points de référence concernant des projets
majeurs, on avait deux exemples devant nous: l’Agence spatiale
canadienne, qui a subi des coupures, et le projet dont la ministre des
Ressources naturelles est responsable.

Il y avait unanimité sur le mérite de ce projet, d’abord parce
qu’on a consenti des investissements de 70 millions sur le plan des
infrastructures, et deuxièmement, parce qu’il y a là 100 chercheurs,
des chercheurs de niveau doctorat en génie, en physique et dans des
domaines extrêmement importants pour le développement d’une
économie.

Tout le monde appelait de tous leurs voeux, la communauté
scientifique était unanime à souhaiter que ce projet soit appelé à un
développement prometteur. On arrive tout à coup, sans crier gare,
avec un front de boeuf, comme dirait Dominique Michel, et on
coupe unilatéralement, sans aucune espèce de gêne, un des projets
les plus prometteurs du Québec. C’est cela, le fédéralisme en
matière de recherche et développement, une incapacité à faire les
arbitrages, une incapacité à faire les équilibres qui auraient pu, par
le passé comme aujourd’hui, servir le Québec.

Quelles sont les mesures de redressement qu’on nous propose?
En fait, toute l’histoire de la recherche et développement, depuis les
années 1950, est l’histoire d’une discrimination érigée en système à
l’endroit du Québec. Je terminerai en vous disant qu’il y avait un
seul programme dans lequel le Québec avait eu une part intéressan-
te, et c’est le programme du PPIMD, le Programme de productivité
de l’industrie du matériel de défense, et ça se comprend, quand on
sait que l’industrie de l’aérospatiale et de l’aéronautique au Canada
est majoritairement concentrée à Montréal. Croyez-le ou non, ce
gouvernement a poussé l’audace et le sans-gêne à démanteler ce
programme, si bien qu’aujourd’hui, dans tous les secteurs, le Qué-
bec se retrouve perdant en matière de recherche et développement.
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[Traduction]

L’hon. Anne McLellan (ministre des Ressources naturelles,
Lib.): Monsieur le Président, c’est un grand plaisir pour moi que de
prendre la parole aujourd’hui pour répliquer aux propos tenus par
nos vis-à-vis.

Je tiens d’abord à remercier le député de m’avoir qualifié de
brillante avocate. J’estime que cette flatterie est exagérée, comme
on le verra dans quelques minutes. Quoi qu’il en soit, je l’en
remercie.

C’est donc un honneur pour moi que de pouvoir donner mon avis
sur la motion présentée par la députée de Rimouski—Témiscouata.
Si je comprends bien la motion, la députée veut que «la Chambre
dénonce le gouvernement fédéral pour ses politiques régressives à
l’endroit du Québec dans le domaine de la recherche et développe-
ment». Elle continue en critiquant la décision du gouvernement
fédéral de supprimer la contribution fédérale au Centre canadien de
fusion magnétique de Varennes.

J’estime que la députée ne veut pas examiner la stratégie fédérale
en matière de sciences et de technologie dans le cadre global de ce
qu’elle signifie pour tous les Canadiens. Elle en a sûrement le droit.

Il est évident qu’elle ne s’intéresse pas à la politique en matière
de sciences et de technologie à l’extérieur de sa province. Elle ne
veut pas non plus inscrire la politique de dépenses du gouvernement
fédéral en matière de sciences et de technologie dans le contexte
global de la lutte au déficit. Elle fait abstraction du déficit dans la
même semaine où son ancien chef, le premier ministre du Québec, a
rencontré les investisseurs de New York pour leur expliquer que sa
principale préoccupation était la réduction du déficit du Québec.

Elle suivra peut-être le conseil de son ancien chef, l’actuel
premier ministre du Québec, si elle ne veut pas écouter ce que nous
avons à dire de ce côté-ci de la Chambre. Je ne doute pas que le
premier ministre du Québec lui dira que la réduction du déficit
exige des choix difficiles. Il lui dira qu’elle doit réévaluer ses
priorités. Nous ne pouvons pas continuer de financer tous les
programmes si nous voulons vraiment maîtriser le déficit.

De plus, le gouvernement fédéral ne peut continuer de financer la
R-D sur la fusion pour l’instant parce que ce type de recherche ne
répond pas à nos critères actuels pour le financement. En effet, tout
indique qu’il faudra encore 30 ans de recherche avant que des
approvisionnements énergétiques provenant de la fusion puissent
être produits commercialement.

� (1605)

Nous avons eu à faire des choix difficiles. Nous savons que nous
avons dû réduire les fonds consacrés à certains programmes, même
si nous aurions voulu qu’il en soit autrement. Ce qui compte surtout,
c’est que nous prenions des décisions stratégiques sur la meilleure
façon d’investir les 5,5 milliards de dollars que le gouvernement du
Canada consacre aux sciences et à la technologie.

En 1992-1993, 3,1 milliards de dollars du budget des sciences et
de la technologie sont allés à des initiatives de recherche et de
développement. Le Québec a-t-il obtenu sa juste part de ces inves-
tissements? Le gouvernement a-t-il mis en oeuvre des politiques de
R-D régressives à l’endroit du Québec, comme l’en accuse la
députée? Les députés sauront que, cette année-là, le Québec a reçu
692 millions du fédéral au titre de la R-D. De plus, 13 millions de
dollars ont été dépensés du côté québécois de la frontière dans la
région de la capitale nationale.

En ne tenant pas compte de la région de la capitale nationale, ce
que de nombreux pays industrialisés font lorsqu’ils calculent la
répartition régionale des dépenses de R-D, nous constatons que les
692 millions de dollars dépensés au Québec représentent 28 p. 100
de l’ensemble des dépenses en dehors de la région de la capitale
nationale. À mon avis, cela est plus que juste. Je ne vois vraiment
pas comment la députée d’en face peut se plaindre que le gouverne-
ment fédéral a des politiques de R-D régressives à l’endroit du
Québec.

Cette sommes de 692 millions de dollars représente un investis-
sement important dans la recherche et le développement au Québec.
Un Québec indépendant devrait investir un montant équivalent en
plus de ses dépenses provinciales actuelles pour maintenir la R-D à
son niveau actuel au Québec.

De plus, les députés d’en face et tous les Québécois devraient
tenir compte de l’argent que le gouvernement du Canada a investi
dans de nouvelles installations de recherche au cours des dernières
années.

Permettez-moi de citer quelques exemples. En 1987, le Québec a
obtenu le Centre de recherche et de développement sur les aliments
et l’Institut Maurice-Lamontagne. En 1989, il a eu l’Agence spatia-
le, qui est un centre de recherche dont je crois qu’il est juste de dire
que tous les Canadiens sont extrêmement fiers. Tous les Canadiens
étaient fiers de voir l’astronaute canadien Marc Garneau s’envoler
dans la navette spatiale pour sa deuxième mission il y a deux
semaines.

Les dépenses fédérales au titre de la R-D ne comprennent pas
seulement ce genre d’investissements majeurs. Elles comprennent
aussi les subventions et les contrats de R-D accordés à l’industrie et
aux universités. Le Québec reçoit 30 p. 100 de ces fonds. De plus, le
Québec reçoit une part plus élevée que la moyenne des crédits
d’impôt à la recherche et au développement en raison de la concen-
tration des activités de recherche et de développement dans cette
province. Selon un rapport récent de l’Institut Simon Fraser, les
entreprises installées au Québec ont réclamé 41 p. 100 de tous les
crédits d’impôt à la recherche et au développement demandés à la
grandeur du Canada en 1992.

Depuis 1981, les investissements du gouvernement fédéral dans
la recherche sur la fusion au seul centre Tokamak de Varennes
atteignent 90 millions de dollars. Cet investissement a contribué au
développement de la recherche scientifique et industrielle au Qué-
bec.

Le gouvernement fédéral continue de financer la recherche et le
développement de la technologie énergétique dans la province.
Comme je l’ai déjà dit à la Chambre, le financement visera princi-
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palement le rendement énergétique et les systèmes d’énergie renou-
velable des laboratoires de Varennes qui ont ouvert leurs portes il y a
quatre ans. Ce programme dispose d’un budget annuel de 6 millions
de dollars et d’une équipe d’environ 50 membres.

Dans le domaine de l’énergie nucléaire, Énergie atomique du
Canada limitée a pour mandat de maintenir une industrie viable et
concurrentielle en fournissant des réacteurs Candu, dont elle assure
également l’entretien, à un coût réduit pour le gouvernement fédé-
ral.

La production d’énergie électrique avec la technologie nucléaire
Candu est maintenant une réalité économique. Le Candu est déjà
une réussite et a de bonnes chances de connaître encore plus de
succès à l’échelle internationale. Les industries de technologie de
pointe au Québec continueront de tirer profit de l’industrie nucléai-
re, notamment par le truchement de contrats découlant de la vente
de réacteurs Candu à la Corée et grâce au bon fonctionnement du
réacteur Candu de la centrale Gentilly-2. Des études de consultants
montrent que la vente de réacteurs Candu 6 à l’étranger pourrait
rapporter au-delà de 100 millions de dollars de contrats au Québec
et entraîner la création d’emplois représentant environ 4 000 an-
nées-personnes.

� (1610)

Compte tenu de ces résultats, de ces chiffres et des avantages
qu’en retire le Québec, comment la députée peut-elle affirmer que
le gouvernement fédéral a une politique de recherche et de dévelop-
pement régressive à l’endroit du Québec?

Pour l’information de tous les députés, je voudrais élargir la
portée de mon argumentation et parler de la décision concernant le
financement fédéral de la recherche et du développement en matière
de fusion dans le contexte des priorités fédérales globales et des
priorités du gouvernement fédéral quant à la participation aux
activités de sciences et de technologie.

Tous les députés le savent, le gouvernement du Canada doit
relever le défi de réduire le déficit pour venir à bout de la dette tout
en maintenant des bases stables pour la création d’emplois et la
croissance nationale. Nous sommes déterminés à respecter nos
objectifs. Comme nous le savons tous, nous faisons des progrès en
ce sens.

En outre, nous donnons suite à l’engagement que nous avons pris
envers les Canadiens de faire preuve de justice et de compassion
dans nos décisions en jetant de nouvelles fondations pour la sécurité
et la prospérité.

Les critères qu’utilise mon ministère pour déterminer ses priori-
tés en matière de recherche et de développement respectent le
principe général de mettre l’accent, à court terme, sur les emplois et
la croissance. C’est l’orientation générale du gouvernement. Plus
précisément, à Ressources naturelles Canada, on compte parmi les
priorités, dans la R-D énergétique, le développement durable, l’effi-
cacité énergétique, les sources d’énergie renouvelables, la climato-
logie et les hydrocarbures non classiques.

Tous les Canadiens réfléchis qui se préoccupent du vaste réseau
de services offerts par le gouvernement fédéral et du coût à l’ave-
nant pour la prestation de ces services savent que le gouvernement
doit établir des priorités et prendre des décisions difficiles. C’est

pour cette raison que le gouvernement a été élu. On l’a chargé de
prendre ces décisions, de distribuer nos fonds limités en conséquen-
ce et de prendre les mesures qui s’imposent. Le gouvernement
fédéral doit concentrer ses ressources sur ses principaux objectifs et
tout faire pour les atteindre.

Le gouvernement fédéral se concentre sur des activités qui porte-
ront fruit à court ou à moyen terme. Comme je le disais, il n’est pas
certain qu’on puisse produire commercialement de l’électricité au
moyen de la fusion. Même en supposant qu’on puisse mettre la
technique au point pour qu’elle soit rentable, cela ne se fera pas
avant 30 ans.

En mars dernier, après des consultations exhaustives auprès des
Canadiens, le gouvernement du Canada a présenté une stratégie en
matière de sciences et de technologie qui servira de fondement aux
décisions que nous devrons prendre dans l’établissement des priori-
tés en sciences et technologie au Canada.

La stratégie définit concrètement comment le gouvernement
compte s’y prendre pour devenir un meilleur partenaire des autres
intervenants dans les domaines d’innovation au Canada, que ce soit
le secteur privé, les établissements d’enseignement ou les autres
ordres de gouvernement. La stratégie établit les priorités du gouver-
nement du Canada selon quatre grands volets.

Premièrement, elle définit nos objectifs nationaux en matière de
sciences et de technologie. Ces objectifs sont la création d’emplois
et la croissance économique durables, l’amélioration de la qualité
de vie et le développement du savoir.

Deuxièmement, elle décrit les principales activités du gouverne-
ment fédéral dans le domaine des sciences et de la technologie.

Troisièmement, elle décrit un nouveau système de gouvernement
au sein des ministères fédéraux, qui place les sciences et la techno-
logie au centre du processus de prise de décisions, au Cabinet.

Finalement, la stratégie dans le domaine des sciences et de la
technologie présente des principes de fonctionnement devant guider
les ministères et organismes fédéraux.

En gardant ces principes généraux à l’esprit, revenons mainte-
nant à la question de la R-D dans le domaine de l’énergie. Le Canada
bénéficie de ressources diverses et abondantes pour la production
d’électricité, soit l’énergie hydraulique, les combustibles fossiles,
l’énergie nucléaire et les ressources renouvelables. Nous avons
donné une place très prépondérante à la recherche pour l’améliora-
tion de l’efficacité dans la production et la consommation énergéti-
ques.

� (1615)

Le programme national de fusion est un bon programme, mais
n’occupe pas une place aussi importante dans l’ordre des priorités
que le gouvernement fédéral s’est fixé pour atteindre ses objectifs
dans le domaine des sciences et de la technologie. Des réductions
sont prévues en ce qui a trait au financement de la recherche sur la
fusion en Ontario et au Québec. Des coupes seront également
effectuées dans le programme des sciences fondamentales d’Éner-
gie atomique du Canada Ltée, principalement en Ontario.

Pendant un certain nombre d’années, le gouvernement fédéral a
cofinancé la recherche et le développement de la fusion, le pro-
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gramme national de fusion, avec Hydro Québec et Hydro Ontario.
Récemment, le coût annuel a été de 7,2 millions de dollars pour la
partie du Québec et de 4,4 millions de dollars pour la partie de
l’Ontario.

Plus de 70 compagnies canadiennes de technologie de pointe et
six universités ont profité et continueront de profiter du programme
de recherche sur la fusion. Comme je l’ai dit, lorsqu’il a établi le
budget de 1996-1997, le gouvernement a décidé d’arrêter de finan-
cer la recherche et le développement de la fusion après mars 1997.

Les accords entre les partenaires prévoient qu’il peut être mis fin
au programme moyennant un préavis d’un an. Nous avons exercé ce
droit. La transition pourra ainsi se faire de façon méthodique. Les
autres partenaires ont un an pour procéder aux rajustements néces-
saires.

Hydro Québec et Hydro Ontario ont l’option de continuer de
participer au programme, indépendamment de son financement par
le fédéral. Ce serait le Québec et l’Ontario qui profiteraient de la
plupart des avantages industriels et commerciaux de ces travaux. Si
ces services publics estiment que la fusion est une priorité, on peut
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles y consacrent plus de res-
sources.

Comme je l’ai dit au comité la semaine dernière, j’ai demandé à
mes fonctionnaires de favoriser les entretiens afin d’aider les servi-
ces publics et d’autres parties intéressées durant la transition à
trouver d’autres sources de financement. Pour que ce soit bien clair,
je tiens à répéter cet après-midi que le gouvernement du Canada
n’accordera plus aucun financement.

Les gens aimeraient que le gouvernement participe à bon nombre
de projets en suspens, qui méritent l’appui de l’État, mais les
contribuables bien informés, qui s’intéressent à ce qui se passe au
pays, savent aussi, mieux que jamais auparavant, que les ressources
du gouvernement sont limitées. Ils ont élu le gouvernement pour
qu’il prenne les pénibles décisions qui s’imposaient. Celle de mettre
fin au financement de la R-D sur la fusion en est un exemple.

Je crois que j’ai présenté un argument solide, qui justifie la
décision du gouvernement de mettre fin au financement fédéral de
la R-D sur la fusion. Le gouvernement fait tout ce qu’il peut pour
respecter ses priorités globales, réduire le déficit et améliorer le
climat afin de favoriser la création d’emplois et la croissance. S’il
atteint ces objectifs, tous les Canadiens de la présente génération et
des générations futures en profiteront.

Nous sommes déterminés à atteindre nos objectifs et nous avons
progressé en ce sens. Nous avons établi des critères clairs et cohé-
rents quant aux objectifs à court terme, afin de fixer la priorité de
nos dépenses, et nous prenons les décisions difficiles qui s’imposent
pour rencontrer nos objectifs quant à la réduction du déficit et, tout
aussi important, à la création d’emplois et à la croissance.

Le gouvernement du Canada contribue largement à la R-D au
Québec. Je crois que cela ressort très nettement des chiffres que j’ai
cités un peu plus tôt. En termes simples, la fusion ne rencontre pas
nos critères; cependant, nous participons, au Québec et ailleurs au

pays, à de nombreux autres programmes plus conformes à nos
critères en sciences et technologie.

Cette politique n’est pas régressive pour la R-D au Québec. Elle
témoigne plutôt de notre volonté à encourager la création d’emplois
et la croissance pour les générations actuelle et futures.

[Français]

M. Réal Ménard (Hochelaga—Maisonneuve, BQ): Monsieur
le Président, j’ai écouté avec beaucoup d’attention le discours de la
ministre qui, finalement, je le constate, a tout intérêt à découvrir le
Québec. Il est clair qu’elle a été incapable de bien cerner les
difficultés auxquelles le Québec est confronté, et surtout de faire les
comparaisons qui doivent être faites concernant les investissements
consentis en Ontario par rapport au Québec.

� (1620)

Je lui pose deux questions. Est-ce que la ministre peut admettre,
s’agissant de la comparaison Québec-Ontario, qu’il existe vérita-
blement un différentiel entre les contrats de recherche qui sont
octroyés aux laboratoires fédéraux? Est-ce que la ministre est d’ac-
cord, chiffres à l’appui? Et si elle n’est pas d’accord, peut-elle nous
dire pourquoi et sur quels chiffres elle se base? Le premier ministère
qui a mis à jour ce différentiel a été le BFDRQ, le Bureau fédéral de
développement régional du Québec. Il a financé une étude dans
laquelle on parlait d’un différentiel de quatre milliards de dollars.

Je crois que la ministre se doit d’être d’accord avec l’opposition
officielle lorsque l’on évalue les dépenses en recherche et dévelop-
pement. La ministre peut-elle à nouveau prendre l’engagement et
nous dire ce qu’elle entend faire pour réunir le financement alterna-
tif qui peut venir du Conseil national de recherche du Canada ou du
Conseil national de recherche en sciences naturelles ou en génie? Ce
sont quand même des organismes versant des subventions qui ont
des budgets de près de 400 millions de dollars.

J’aimerais que la ministre aujourd’hui, par respect pour le Qué-
bec, pour sa communauté scientifique et pour le déficit qu’il assume
en matière de recherche et développement, de son siège, prenne
l’engagement, comme elle l’a fait en comité, mais qu’elle le fasse
clairement ici pour que cela trouve tout son sens et que de parlemen-
taire en parlementaire, nous puissions tenir nos engagements. J’ai-
merais que la ministre se lève et qu’elle nous dise ce qu’elle entend
faire pour réunir le financement alternatif afin que nous puissions
sauver Tokamak. C’est là notre motivation comme opposition offi-
cielle et je crois que nous prenons nos responsabilités. C’est là la
véritable défense des intérêts du Québec.

[Traduction]

Mme McLellan: Monsieur le Président, comme le député le sait,
puisque lui et moi en avons parlé à maintes occasions, j’ai entrepris
de nommer quelqu’un à mon ministère qui sera disponible pour
travailler avec les autres intéressés, si on lui demande, afin de
trouver d’autres sources de financement pour le projet de fusion
Tokamak. J’ai fait cette déclaration au comité la semaine dernière.
C’est la même politique que nous poursuivons dans tous les autres
domaines d’où le gouvernement fédéral se retire, ou pour lesquels il
modifie ou restructure son rôle après une période de transition. Je
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vais nommer quelqu’un. Si on demande à cette personne de partici-
per à un projet regroupant plusieurs intéressés, tant mieux.

Je dois dire clairement, comme je l’ai fait en comité, qu’il n’y a
pas de financement de remplacement au gouvernement fédéral pour
ce projet.

Je reviens au point que j’ai fait valoir plus tôt. À ce stade, la
recherche sur la fusion n’est pas viable sur le plan commercial.
Pourtant, elle est faite dans un but commercial et il y a certains
groupes au pays qui en profiteront beaucoup plus que d’autres si elle
aboutit un jour, disons dans les 30 ou 40 prochaines années, et
devient commercialement viable. Hydro-Québec est l’un de ces
groupes. Hydro Ontario en est un autre.

Le contribuable canadien fait vivre la recherche sur la fusion
depuis 20 ans. Le gouvernement fédéral et le contribuable canadien
ont dépensé 90 millions de dollars pour cela dans la province de
Québec et quelque 42 millions dans la province d’Ontario. Si la
fusion est une priorité pour ces deux provinces, pour les deux
sociétés de production d’électricité et pour d’autres groupes du
secteur privé, je dirais, en ce qui me concerne, que le contribuable
canadien a fait sa part. Il est maintenant temps que d’autres, pour
qui cette recherche pourrait avoir des avantages économiques di-
rects à l’avenir, prennent la relève et fassent de la recherche sur la
fusion une priorité.

[Français]

Mme Suzanne Tremblay (Rimouski—Témiscouata, BQ):
Monsieur le Président, je voudrais revenir avec un point que j’ai
mentionné pendant mon exposé et c’était en référence à la lettre du
professeur Vincett qui dit que contrairement à tous les pays évolués
du monde, le Canada n’a pas établi de politique de coordination.
Alors, je vais citer le professeur. Il dit:

[Traduction]

«Il s’ensuit qu’une mesure prise dans un ministère peut avoir des
effets dévastateurs sur les programmes d’un autre. Je vous exhorte
vivement à établir un comité compétent qui puisse vous aviser
rapidement sur le contenu à donner à ce genre de politique coordon-
née.

� (1625)

Entre-temps, avant d’éviter que ne soient causés des dommages
que l’on mettrait des décennies à réparer, je vous recommande de
garantir un financement-relais aux centres visés jusqu’à ce qu’une
politique intégrée soit mise en place ou une autre source de finance-
ment trouvée. Si une intervention énergique en ce sens n’est pas
prise d’ici un mois ou deux, les chercheurs en question vont trouver
du travail à l’étranger et les investissements que nous avons consen-
tis dans le cadre de ces programmes seront perdus à tout jamais.»

[Français]

C’est l’avis d’un expert au Canada, le président de l’Association
canadienne des physiciens, une association qui regroupe 1 500 des
cerveaux canadiens.

Qu’est-ce que la ministre a à répondre? Elle a reçu cette lettre en
copie conforme, comme le ministre des Finances, comme le secré-

taire d’État, Sciences, Recherche et Développement, comme le
premier ministre, comme le ministre de l’Industrie. Qu’est-ce que
la ministre peut nous répondre là-dessus?

[Traduction]

Mme McLellan: Monsieur le Président, je respecte au plus haut
point les opinions exprimées dans cette lettre. Permettez-moi de
répéter ce que j’ai déjà dit à la Chambre: personne ne laisse entendre
que les travaux scientifiques qui ont été effectués au tokamak
n’étaient pas bons. Personne ne sous-entend que les gens qui ont
effectué ces travaux de recherche ne sont pas de bons scientifiques.
Là n’est pas la question.

La question, c’est le rôle qui incombe au gouvernement fédéral.
Nous devons examiner et définir ce rôle dans le contexte de la
situation financière dans laquelle nous nous trouvons. Malheureu-
sement, le gouvernement ne peut plus faire tout ce qu’il a fait dans
le passé. Il doit maintenant, et cette nécessité est devenue criante,
faire des choix très difficiles et fixer des priorités en fonction des
fonds limités dont il dispose.

Je reviens donc aux priorités en matière de recherche énergétique
que j’ai soulignées dans les observations que j’ai faites il y a
quelques instants. Le gouvernement a fixé ses priorités en ce qui
concerne la R-D dans ce domaine: le développement durable, le
rendement énergétique, les sources d’énergie renouvelables, la
science du changement climatique et les ressources en hydrocarbu-
res non conventionnelles.

Nous devons également songer à notre pays. Il est riche en
sources d’énergie, contrairement à certains autres pays. Par exem-
ple, nos amis, les Japonais, ont très peu de sources d’énergie. Il
semble donc parfaitement logique qu’ils poursuivent des travaux de
recherche dans un domaine comme la fusion. Ils sont des importa-
teurs nets d’énergie, de sorte qu’il s’agit pour eux d’une question de
sécurité nationale. Ils veulent disposer, dans leur pays, des moyens
d’assurer leur sécurité en ce qui concerne la production d’énergie.

Le Canada est un exportateur net d’énergie, qu’il s’agisse de
pétrole, de gaz naturel ou d’électricité. Le Québec possède d’énor-
mes ressources hydro-électriques. Il effectue probablement les
meilleurs travaux de recherche et de développement au monde en ce
qui a trait à la production d’hydro-électricité. Nous disposons
également de l’énergie éolienne et de l’énergie solaire. Notre pays
possède une grande variété de sources d’énergie.

Nous devons effectuer d’avantage de recherche sur ces sources
d’énergie. Nous devons comprendre les répercussions qu’ont sur
l’environnement l’extraction du pétrole et du gaz naturel. Nous
devons comprendre les effets de la construction de barrages hydro-
électriques sur les régions, les collectivités et les populations au-
tochtones avoisinantes. Nous devons en apprendre davantage sur les
moyens d’utiliser plus efficacement l’énergie dans notre pays.

Notre pays est grand et sa population très peu nombreuse. Nous
utilisons beaucoup d’énergie pour les déplacements, pour le trans-
port des personnes et des produits et pour le chauffage des maisons
dans les pires conditions hivernales. Nous devons donc consacrer
une grande part de nos efforts de recherche au rendement énergéti-
que.
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C’est ce que nous avons fait. Voilà les priorités que nous avons
établies en nous fondant sur nos points forts et sur nos difficultés.
Ces priorités ne sont pas les mêmes dans d’autres pays qui, contrai-
rement au nôtre, ne possèdent pas d’abondantes sources d’énergie.

� (1630)

Nous avons fixé des priorités dans notre recherche énergétique.
Nous y avons réfléchi longuement et intensément. Nous n’avons pas
agi par caprice ou frivolité. Nous avons dû maximiser les avantages
de nos ressources limitées dans l’intérêt de tous les Canadiens. Je
crois que nous y sommes parvenus.

[Français]

M. Réal Ménard (Hochelaga—Maisonneuve, BQ): Monsieur
le Président, à la suite du résultat catastrophique causé par la
décision de la ministre des Ressources naturelles, c’est-à-dire la
fermeture d’un des projets scientifiques les plus méritoires, est-ce
que la ministre a visité elle-même les installations de Varennes
avant sa prise de décision?

Sinon, est-ce que la ministre accepterait, en demandant au député
concerné d’organiser une rencontre, de se rendre sur les lieux pour
visiter les installations de tokamak dans la région de Varennes?
Peut-être que la ministre est une femme visuelle et qu’elle besoin de
se rendre physiquement sur les lieux. Si elle se rend dans la région
de Varennes et y rencontre les gens, peut-être changera-t-elle
d’idées.

[Traduction]

Mme McLellan: Monsieur le Président, comme le député l’a
appris au cours des discussions que nous avons eues et qui sont
toujours animées et très agréables, je n’ai pas visité l’installation.
D’ailleurs, je doute qu’une telle visite soit nécessaire pour établir
les priorités du gouvernement fédéral à l’égard de la recherche
énergétique.

J’ai expliqué pourquoi nous avons établi ces priorités. Pour ce
faire, nous ne nous sommes pas fondés sur une installation en
particulier, mais plutôt sur les ressources énergétiques du Canada et
sur nos besoins à court et à moyen termes en matière de recherche
énergétique.

Je remercie donc le député pour son invitation et j’espère qu’à un
moment donné. . .

M. Bergeron: Si elle n’est pas fermée.

Mme McLellan: Permettez-moi simplement de rappeler que la
décision est entre les mains de ceux qui en bénéficieront le plus,
c’est-à-dire la province de Québec, Hydro-Québec et les entreprises
du secteur privé.

Pour revenir à un argument que j’ai défendu plus tôt, nous ne
pouvons tout faire. Étant donné la situation financière actuelle, nous
avons dû faire des choix et ce n’était pas facile.

Le vice-président: Le temps de parole de la députée est expiré. Y
a-t-il consentement unanime pour qu’elle continue?

Une voix: Non.

[Français]

M. Stéphane Bergeron (Verchères, BQ): Monsieur le Prési-
dent, la motion présentée aujourd’hui en cette Chambre rappelle

avec raison que le gouvernement fédéral est coupable d’agir, encore
une fois, au détriment du Québec. Nous parlons cette fois du
sous-financement vécu par le Québec dans le domaine de la recher-
che et du développement. Le déséquilibre existant actuellement
entre le poids démographique du Québec et les sommes d’argent
investies sur son territoire est tout à fait indécent. Le Québec, qui
représente près de 25 p. 100 de la population canadienne, ne reçoit
que des miettes tombant des bourses des ministères fédéraux.

À titre d’exemple, Pêches et Océans Canada n’investit au Québec
qu’entre 11 et 12 p. 100 de ses budgets en recherche et développe-
ment. Même chose pour Transports Canada, qui n’investit au Qué-
bec que 17,6 p. 100 de ses budgets en recherche et développement.
Nous pourrions nommer ainsi une multitude de ministères fédéraux,
mais je crois qu’il serait pertinent de vous décrire l’injustice que
nous vivons actuellement dans le comté de Verchères, je veux vous
parler bien sûr d’un projet tourné vers l’avenir, le Tokamak de
Varennes.

Le projet Tokamak géré par le Centre canadien de fusion magné-
tique de Varennes, au Québec, revêt une très grande importance non
pas seulement pour les gens du comté de Verchères, non pas seule-
ment pour les Québécoises et les Québécois, non pas seulement
même pour les Canadiennes et Canadiens, mais également, à terme,
pour tous les habitants de cette planète.

Je m’explique. Vous savez que le Centre canadien de fusion
magnétique situé à Varennes au Québec cherche depuis maintenant
plusieurs années à mettre au point une nouvelle forme d’énergie,
une forme d’énergie qui n’aurait aucun impact négatif sur l’envi-
ronnement: la fusion nucléaire.

� (1635)

Dans le cadre d’un effort de concertation internationale, proba-
blement sans précédent avec des pays tels que le Japon, l’Australie,
la Chine, les pays de l’Union européenne, la Russie et j’en passe, le
Canada participe aussi, même si ce n’est que de façon plus modeste,
au développement de cette forme d’énergie. Puisque tous ces tra-
vaux sont coordonnés afin d’éviter les dédoublements inutiles,
chacun des centres de recherche dispersés dans le monde développe
un aspect particulier de la recherche et partage ses connaissances
avec les autres dans le domaine de la fusion nucléaire.

Il est donc évident que le Canada profite ainsi de l’expertise
internationale en la matière et bénéficie du transfert technologique
qui en découle. Se retirer de la recherche en fusion nucléaire à ce
moment-ci, c’est risquer de manquer le train lorsque cette forme
d’énergie verra le jour. Cette forme d’énergie découlerait de la
fusion nucléaire et non pas de la fission nucléaire traditionnelle qui,
pour sa part, produit des déchets radioactifs.

Pour votre gouverne, laissez-moi vous dire que le mot tokamak
est la contraction des mots russes «chambre» et «toroïdale», qui fait
référence à la forme du réacteur qui porte ce nom. Mais voilà que ce
projet d’envergure tourné vers l’avenir, prometteur d’un lendemain
sans pollution, risque maintenant de disparaître, du moins au Cana-
da, en raison d’un manque de financement et, en définitive, d’un
manque de vision.

En effet, à la suite du dernier budget fédéral, le ministère des
Ressources naturelles, qui finance Énergie atomique du Canada
Limitée, qui, à son tour, finance le Centre canadien de fusion
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magnétique, annonçait qu’il mettait fin, dès mars 1997, à sa partici-
pation à ce projet d’envergure, cofinancé à parts égales par Hydro-
Québec et l’Institut national de recherche scientifique, en plus
évidemment de Ressources naturelles Canada.

Cette décision unilatérale, sans qu’aucune consultation n’ait été
effectuée avec les partenaires impliqués dans le projet, lance le
message que ce genre de projet conjoint ne peut fonctionner au
Canada. En effet, comment pourrait-on parler de partenariat et de
concertation lorsque l’une des parties peut se retirer à tout moment,
sans crier gare, sans que ne soient expliquées les raisons de ce
retrait, sans aucune consultation?

Il faut rappeler les chiffres. Si cette décision de mettre fin au
financement de 7,2 millions de dollars est maintenue, les consé-
quences seront les suivantes: 11 millions de dollars en nouveaux
équipements qui ne seront jamais utilisés; 20 ans de développement
et 70 millions de dollars en infrastructures gaspillés; la ministre
parlait tout à l’heure de 90 millions de dollars et elle s’en attribuait
bien sûr le mérite, mais il faut comprendre que le fédéral participe à
50 p. 100 au financement du Tokamak; la perte de près d’une
centaine d’emplois directs, dont plus de la moitié sont détenus par
des scientifiques ou des ingénieurs hautement qualifiés, sans comp-
ter les emplois indirects générés par le Centre canadien de fusion
magnétique.

Ce centre de recherche ne fonctionne pas en vase clos. Une étude
effectuée par INRS-Urbanisation en octobre 1995 nous apprenait
que les entreprises et les laboratoires ont pu développer de nouvel-
les expertises à la suite des contrats effectués avec le centre. Dix-
huit entreprises québécoises auraient développé de nouvelles exper-
tises sophistiquées qu’elles ne possédaient pas auparavant et elles
ont toutes accru la crédibilité de leurs entreprises en raison de cette
coopération avec le Centre canadien de fusion magnétique.

Pour vous donner un exemple parmi tant d’autres des retombées
de la collaboration avec le Centre canadien de fusion magnétique,
l’une des entreprises y ayant fait affaire, Technologies MPB, a
décroché un contrat de 62 millions de dollars à l’étranger à la suite
des connaissances acquises grâce au projet Tokamak. C’est pour-
quoi je crois que même si la ministre nous explique que ces coupu-
res sont appliquées dans un contexte de compressions budgétaires,
il est ridicule et illogique de couper les vivres à un tel projet
structurant.

Je vous rappelle que nous parlons d’un projet qui coûte au
gouvernement fédéral seulement 7,2 millions de dollars et qui
implique également d’autres partenaires. Pourtant, l’année derniè-
re, parlant de compressions budgétaires, le gouvernement fédéral a
augmenté son financement au projet Triumf en Colombie-Britanni-
que de 19,3 millions de dollars à 34,3 millions de dollars, source de
financement entièrement fédérale.

En Ontario cette fois, le gouvernement fédéral maintenait le
financement de l’ambitieux programme de recherche sur les neutri-
nos à Sudbury.

� (1640)

On coupe 7,2 millions de dollars, pour des motifs de compression
budgétaire, pour un projet structurant, créateur d’emplois, généra-
teur de nouvelles technologies. Pendant ce temps-là, le gouverne-

ment fédéral utilise 10 millions de dollars des revenus prélevés chez
les contribuables pour faire une campagne de promotion du dra-
peau. On va diffuser des drapeaux et des cerfs-volants pendant
qu’on coupe des centaines d’emplois au Québec. C’est tout à fait
scandaleux.

Je voyais présent ici le ministre chargé du Bureau fédéral de
développement régional au Québec. J’espère qu’il prend bonne note
du débat qui a cours actuellement.

Toujours en Ontario, le développement des réacteurs CANDU,
dont les retombées pour le Québec, qui sont définitivement moin-
dres que celles de l’Ontario, n’ont pas encore, de toute façon, été
prouvées.

Alors que la ministre était pressée de questions en cette Chambre
de la part du Bloc québécois, elle a commencé par dire que 25 p. 100
du budget régional en recherche et développement était affecté au
Québec. Le mot magique dans cette phrase est le mot «régional». En
effet, la ministre parle de dépenses régionales, et je peux vous
assurer qu’il est extrêmement difficile de comprendre ce qu’inclut
cette nouvelle méthode comptable qui semble avoir été inventée par
la ministre.

Après de nombreuses demandes d’explication, nous avons pu
apprendre que les dépenses effectuées dans la région de la Capitale
nationale ne seraient comptabilisées nulle part. En fait, c’est comme
si on inventait une espèce de 11e zone, une 11e région, une 11e

province dont on effaçait les dépenses qui y seraient effectuées.
Nous croyons que la ministre utilise les chiffres de façon hasardeu-
se, puisque cette façon de comptabiliser les dépenses de son minis-
tère démontre une certaine malhonnêteté intellectuelle et, par le fait
même, un manque de respect total envers les citoyennes et les
citoyens du Canada et du Québec.

Ce qui est évident de toute façon, c’est que la part des sommes
d’argent dépensées en Ontario est extrêmement plus importante et
plus considérable en matière de recherche et développement que
celle investie au Québec. À titre d’exemple, encore une fois, une
liste des centres de recherche en sciences naturelles et génie du
gouvernement fédéral pour l’année 1993-1994 révèle que, dans la
région de la Capitale nationale, 40 centres et 6 138 emplois sont
localisés à Ottawa et dans sa banlieue ontarienne. Seulement deux
centres—comparativement à 40—représentant 111 emplois sont
localisés à Hull.

Si le ministère des Ressources naturelles est à l’image de ce
qu’est le gouvernement fédéral, et nous savons qu’il l’est, le Québec
ne peut qu’être perdant dans la part des budgets investis sur son
territoire.

Nous disposons de chiffres qui, par bonheur, démontrent une
réalité qui ne correspond pas à celle qui est présentée par la minis-
tre. Le Syndicat des professionnels scientifiques de l’Institut de
recherche en énergie du Québec a démontré que seulement 17 p. 100
des budgets de recherche et développement du ministère des Res-
sources naturelles sont effectués au Québec.

Si le ministère poursuivait dans son erreur de couper sa part de
financement et causait finalement la disparition du projet tokamak,
ce pourcentage tomberait à seulement 12 p. 100. Et si l’on inclut
dans ces chiffres les budgets d’Énergie atomique Canada Limitée, la
part du Québec passe à 8 p. 100, et sans le projet Tokamak, elle
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passe à 6 p. 100; 6 p. 100, pour une population qui représente 25 p.
100 de la population totale du Canada.

Après avoir observé ces chiffres, il est facile de comprendre
pourquoi un tel vent de contestations a soufflé en provenance du
Québec. Tous les intervenants mêlés de près ou de loin au projet,
tous ont démontré ou ont tenté de démontrer au gouvernement
fédéral l’illogisme de sa décision et ont manifesté leur mécontente-
ment et leur manque de compréhension à l’égard d’une décision
aussi inacceptable de la part du gouvernement.

Le Bloc québécois a été le premier à questionner la ministre en
cette Chambre et en comité afin de connaître les raisons de sa
décision, qui nous semble sans fondement. Pour sa part, le gouver-
nement du Québec a même adopté une motion à l’unanimité, le 17
avril, dernier consacrée à cette décision du fédéral.

En plus d’avoir vu le gouvernement du Québec se rallier au Bloc
québécois afin de défendre cette importante cause qu’est le projet
Tokamak de Varennes, même l’Association libérale fédérale du
comté de Verchères a joint sa voix pour demander au gouvernement
fédéral de revoir cette décision sans queue ni tête. La communauté
scientifique québécois et canadienne, qui est généralement très
effacée, s’est également insurgée contre cette décision sans bon
sens. Mais en plus des interventions politiques, nous avons pu voir
des groupes de toutes sortes mettre l’épaule à la roue afin de faire
renverser cette décision de la ministre. . .

� (1645)

Le vice-président: Votre temps de parole est écoulé. Nous de-
vons passer aux questions et commentaires.

M. Bergeron: Monsieur le Président, j’invoque le Règlement.

Le vice-président: Sur un recours au Règlement, mais ce n’est
pas une prolongation de discours, j’espère.

M. Bergeron: Monsieur le Président, il me reste seulement à
peine une minute pour terminer. Est-ce que je peux demander le
consentement de cette Chambre pour me permettre de terminer?

Le vice-président: Y a-t-il consentement unanime de la Cham-
bre pour accepter cette prolongation?

Des voix: D’accord.

M. Bergeron: Monsieur le Président, je remercie les députés qui
ont accepté de me laisser terminer mon discours.

Plusieurs associations, regroupements et municipalités du comté
de Verchères considèrent eux aussi que cette décision de la ministre
est contraire à toute logique. L’ampleur des protestations est remar-
quable. Les 15 municipalités membres de la Société de développe-
ment économique de la Rive-Sud ont voté une résolution en guise
d’appui au Centre canadien de fusion magnétique.

À Varennes, la Corporation de développement économique, de
même que les autorités de la ville de Varennes ont, elles aussi,
adopté des résolutions d’appui concernant le Tokamak. Pensant que
ces appuis de taille pour la survie du projet Tokamak avaient pu

réveiller la ministre, nous avions été très heureux de l’entendre
s’engager, lors de la séance du Comité permanent des ressources
naturelles du 30 mai dernier, à chercher des avenues possibles afin
de trouver de nouvelles sources de financement.

Mais voilà qu’hier, au cours de la période de questions orales, à la
Chambre, la ministre semblait nous dire qu’elle ne s’était engagée à
rien. Nous ne pouvions croire que la ministre pourrait revenir sans
remords sur sa parole donnée. Il faut lui rappeler l’importance du
projet Tokamak pour les générations futures. C’est pourquoi nous
croyons que la ministre doit maintenant tout mettre en oeuvre afin
de corriger cette décision, que dis-je, cette erreur que son ministère
n’aurait jamais dû faire.

Le projet Tokamak de Varennes est l’un des seuls projets d’enver-
gure de développement énergétique situé au Québec et auquel
Ottawa participe. C’est pourquoi le gouvernement doit revenir sur
sa décision, afin de démontrer qu’il ne manque pas totalement de
vision dans le domaine du développement de filières énergétiques à
long terme.

M. René Canuel (Matapédia—Matane, BQ): Monsieur le Pré-
sident, mon collègue a parlé avec beaucoup de passion et de raison
surtout du tokamak. C’est vrai que nous avons questionné Mme la
ministre au Comité permanent des ressources naturelles, pensant
l’infléchir en lui faisant comprendre que c’était extrêmement im-
portant et pour Varennes et pour le Québec.

Quand la ministre parle de 25 p. 100 en recherche et développe-
ment au Québec, elle exclut tout le temps la capitale nationale, alors
que vous savez très bien que c’est dans la capitale nationale qu’on
fait de la recherche.

Il y a d’autres dossiers également qui sont drôlement importants
en recherche et développement. Mais je m’aperçois de plus en plus
que ce gouvernement fédéral que nous avons devant nous,
aujourd’hui, tel qu’il est, est un gouvernement centralisateur qui ne
respecte en rien les pouvoirs des provinces. Quand il peut enlever
quelque chose au Québec, je dirais qu’il a un vilain plaisir à le faire.

Depuis de nombreuses années, ce gouvernement n’a pas hésité à
utiliser ce qu’on appelle son pouvoir de dépenser qu’on devrait
nommer son pouvoir de nous endetter: 600 milliards. Il y a des
dépenses que je qualifierais d’affolantes. On veut dépenser deux
millions pour la fête nationale. Qu’on fête, c’est beau, mais quand
dans des régions où on fait de la recherche et du développement, on
va couper et on coupe des emplois, particulièrement à Varennes, ce
n’est pas acceptable.

Il a fait fi de la Constitution, il s’est engagé souvent contre le gré
du Québec et des autres provinces dans des domaines où il n’aurait
jamais dû mettre les pieds. Il n’aurait jamais dû mettre ses gros
sabots dans certains endroits. Quand c’est le temps de mettre de
l’argent, quand c’est le temps d’investir, il nous dit: «On n’y va
pas.» Mais quand ce n’est pas le temps, il y va allègrement.

Je reviens encore aux 25 p. 200, quand la ministre nous dit qu’il y
a 25 p. 100 au Québec. On lui a demandé des chiffres très souvent.

Les crédits



DÉBATS  DES  COMMUNES',*0 5 juin 1996

En comité, on lui a demandé des chiffres par écrit. Jamais nous ne
les avons reçus. Je suis responsable en matière de ressources natu-
relles pour le Bloc québécois, et un député libéral m’a dit: «Il y a
beaucoup de poésie, quand vous dites quelque chose.» Je m’excuse,
je vais sortir des chiffres.

� (1650)

En 1979, le Québec recevait en recherche et développement 14,9
p. 100. Savez-vous combien recevait l’Ontario à ce moment-là? Sa
part était de 53,4 p. 100. Je peux continuer avec les chiffres de 1980,
1981 et 1982. En 1980, le Québec recevait 15 p. 100 et l’Ontario,
53,9 p. 100. Je vais passer quelques années pour ne pas trop vous
ennuyer.

En 1984, 17,6 p. 100 était accordé au Québec et 47,9 p. 100 à
l’Ontario. En 1988, 19,6 p. 100 allait au Québec et 50,5 p. 100 à
l’Ontario. En 1990, c’était 18,8 p. 100 pour le Québec et 50,8 p. 100
pour l’Ontario. En 1991, le Québec recevait 20,6 p. 100 et l’Ontario,
49 p. 100. Si je fais le calcul de ces années, le Québec n’a reçu que
18,6 p. 100 alors que l’Ontario, 50 p. 100. Ce sont des chiffres de
Statistique Canada, catalogue 88,001.

On réclame pour Varennes et je réclame, moi, pour l’Institut
Maurice-Lamontagne, situé dans mon comté à Sainte-Flavie. Il
s’agit d’un institut très moderne où les chercheurs du monde entier
viennent indiquer aux autres chercheurs ce qu’on peut faire en
pêcherie. Des chercheurs viennent à l’Institut Maurice-Lamontagne
rencontrer nos chercheurs pour leur demander conseil. Même à cet
institut, on veut couper les vivres. Encore une fois, c’est au Québec.
Encore une fois, c’est dans une communauté rurale en plus. On a la
chance d’avoir des chercheurs dans une communauté rurale et on
coupe d’une façon radicale.

Monsieur le Président, vous admettrez avec moi que ce n’est pas
acceptable et que la population du Québec ne peut pas comprendre.
On a un malin plaisir à couper dans l’aide aux institutions qui font la
fierté des Québécois et des Québécoises, soit le Collège militaire de
Saint-Jean, le Centre canadien de fusion magnétique à Varennes et
l’Institut Maurice-Lamontagne. Si au moins on coupait dans l’aide
de façon rationnelle et qu’on laissait des moyens étendus sur quatre
ou cinq ans pour pouvoir se relever, prendre le pôle et continuer.
Mais non! Presque du jour au lendemain, on arrive, on dit que c’est
dommage, et voici, on coupe dans l’aide partout. C’est peut-être
vrai que c’est partout, mais il est erroné de penser que le montant est
équitable. Ce n’est pas équitable pour le Québec. Je viens de vous
prouver, d’après la période de 1979-1991, ce qui n’est pas simple-
ment un an mais bien 13 ans, que le Québec a reçu 18,6 p. 100 et
l’Ontario, 50 p. 100.

Cependant, nous, on nous a gâtés un petit peu sur certains points.
On nous a gâtés avec l’assurance-chômage, que j’appelle, depuis le
nouveau projet de réforme, l’assurance-misère. Non, on n’a pas
d’emploi, alors que les cotisations à cette assurance, tout le monde
le sait, ont été payées par l’employeur et l’employé.

Je viens de sortir d’une réunion d’un comité, et le président des
Producteurs forestiers du Canada était là il y a cinq minutes. Il me

disait que la façon dont on a coupé les subventions au Plan de l’Est
au Québec—et c’est le président qui parle—est complètement inac-
ceptable parce que, particulièrement le domaine forestier, un do-
maine que je connais bien, est très rentable pour l’État. C’est
rentable de deux façons particulières: par les taxes qu’on collecte,
évidemment, et par les impôts qu’on prélève ainsi que par le
chômage qu’on n’a pas à payer. Ce n’est pas le gouvernement qui
doit le payer, mais on sait que le gouvernement semble ennuyé
lorsque quelqu’un bénéficie de l’assurance-chômage. C’est la rai-
son pour laquelle on a proposé des normes tellement dures et
sévères. On a coupé dans l’aide en foresterie.
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Chez nous, dans le comté, à Causapscal, il y a une école forestière
qui débute et qui va très très bien. Je viens d’apprendre qu’on y fait
encore de la recherche. À Rimouski, on avait un centre sur le Plan de
l’Est, où on développait de nouvelles techniques. Tout le monde
venait voir cela, était enchanté, le propriétaire pouvait voir combien
d’essences il avait sur sa propriété, ce qui se passait, si son bois était
à maturité ou non, ce qu’il pouvait faire comme travaux sylvicoles
et on pouvait prévoir cela sur cinq ou six ans.

En plus, on voulait aller dans le domaine génétique. Vous savez
très bien qu’en foresterie, il y aurait énormément de choses à faire
en recherche génétique. Vous savez qu’il faut parfois plus d’une
génération pour récolter un arbre. On aurait énormément de choses
à faire sur le plan génétique. On a commencé, sauf que du jour au
lendemain, on a coupé 6,5 millions en disant qu’on ne recommence
pas avec le Plan de l’Est.

On le sait, la recherche et développement joue un rôle clé dans la
vie économique des sociétés modernes. Tout le monde le sait.
Depuis la Confédération, le Québec n’a pas obtenu sa juste part,
jamais. Cette année, avec les coupures dans tous les programmes, le
Québec se verra diminuer le peu qu’il obtenait. Je parlais tantôt de
l’Institut Lamontagne. On veut y couper 30 p. 100, et c’est complè-
tement inacceptable. C’est pourtant le seul centre fédéral ayant une
vocation au Québec.

Nous pourrions citer de multiples études sur le sujet qui prou-
vent, hors de tout doute, que le Québec se fait malheureusement
avoir, année après année. On a tendance à croire ou à vouloir faire
croire au reste du Canada que le Québec est un enfant gâté de la
Confédération. Rien n’est plus faux.

De plus en plus, si on ne va pas en recherche et développement,
les Québécois et les Québécoises vont comprendre qu’il faut se
donner un pays, là où on aura nos instruments. On ira en recherche
et développement et nous marcherons la tête haute.

[Traduction]

Le vice-président: Certains députés ont peut-être remarqué que
le Parti réformiste avait manqué son tour dans l’ordre des interven-
tions. Je me demande si la Chambre accepte qu’un député réformis-
te intervienne avant les deux députés libéraux.
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Des voix: D’accord.

M. Stephen Harper (Calgary-Ouest, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, je remercie les députés d’avoir autorisé ce changement. S’ils
se montrent si patients, c’est certainement parce que je n’ai pas
encore ouvert la bouche. Quand j’aurai terminé, ils auront sûrement
changé d’avis.

La motion dont nous sommes saisis se lit comme suit:

Que la Chambre dénonce le gouvernement fédéral pour ses politiques régressives
à l’endroit du Québec dans le domaine de la recherche et développement, notam-
ment sa décision unilatérale de couper la contribution fédérale de 7,2 millions de
dollars au Centre canadien de fusion magnétique de Varennes.

Je suis honoré d’intervenir sur cette motion au nom de mon parti.
Je ne suis pas spécialisé dans ce domaine. Mon discours ne sera pas
long, mais mes collègues d’Okanagan-Centre et de Fraser Valley-
Est, qui connaissent la question beaucoup mieux que moi, m’ont
demandé de parler en leur nom.

Qu’est-ce que le Centre canadien de fusion magnétique de Varen-
nes? Varennes est un très bel endroit sur la rive sud du Québec, au
nord-est de Montréal. J’ai eu le plaisir de m’y rendre l’été dernier.
C’est une très jolie localité.

Le Centre canadien de fusion magnétique est une entreprise
commune, financée par Hydro-Québec, Énergie atomique du Cana-
da limitée et l’Institut national de la recherche scientifique. On y
effectue de la recherche dans le domaine de la fusion, espérant
mettre au point une source d’énergie utilisant la fusion d’éléments
tels que l’hydrogène lourd. Cette source d’énergie est facilement
disponible et produirait de l’énergie propre. Le problème, c’est que
la technologie n’est pas rentable.

À Varennes, le projet n’a pas encore produit de l’énergie, parce
que la réaction utilise plus d’énergie qu’elle n’en produit.

Jusqu’à maintenant, les gouvernements fédéral et québécois en
ont assuré le financement. Le budget annuel fourni par le gouverne-
ment provincial se chiffre à environ 14,4 millions de dollars, alors
que le gouvernement fédéral contribue moitié moins, soit 7,2 mil-
lions de dollars par année.
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Le financement que le fédéral a promis le plus récemment pour le
projet a été fourni en 1992 pour cinq ans. Il a donc toujours été
entendu que le financement devait prendre fin en 1997. Cela a été
compris depuis le début, et ces événements ne devraient donc pas
causer de surprises. Il y a eu à partir de 1994 une légère réduction du
soutien fédéral au projet à raison de 2 millions de dollars par année.

Calculé sur une échelle mondiale, le montant que le fédéral a
consacré au projets de Varennes s’établit à environ trois huitième de
un pour cent des dépenses mondiales dans ce domaine. Il est
important de mentionner ce fait, car ce sont des projets où l’écono-
mie d’échelle est très importante. La tendance observée dans le
monde consiste plutôt à réduire une bonne partie de ces recherches.
Le financement de projets de fusion aux États-Unis a diminué
d’environ 100 millions de dollars par année. Le projet de l’Union

européenne est sur le point de subir une révision qui se soldera
probablement par une réduction des dépenses.

Au Canada, le gouvernement fédéral, de même que ses partenai-
res, a investi environ 70 millions de dollars dans de projet en 20 ans,
de l’argent qui a servi à établir l’infrastructure, mais je dirai que
mon parti et moi doutons que ce matériel ait conservé sa valeur. Je
suis persuadé que sa valeur actuelle est sensiblement inférieure.

La ministre des Ressources naturelles a sabré le financement du
centre de Varennes, mais il est important de noter que cela s’est fait
en même temps que d’autres coupes dans d’autres domaines, et que
le programme de fusion de Mississauga n’a pas été épargné. Nous
avons observé d’autres coupes du genre dans l’ouest du Canada. Le
financement de l’accélérateur de particules kaon a subi une réduc-
tion. Un projet similaire, le projet ITER, près de Pickering, en
Ontario, n’a pas été financé, bien qu’il existe à notre avis une
possibilité d’investissements internationaux considérables, sans
qu’il n’en coûte rien aux Canadiens, si le projet va de l’avant.

Malgré cette réduction du financement, un projet d’installation
de traitement de 11 millions de dollars actuellement en cours peut
être considéré comme un pur gaspillage d’argent ou comme un
cadeau à Hydro-Québec.

Le Bloc québécois a soulevé ce cas de réduction du financement
au centre de Varennes en le considérant tout à fait isolément. Il ne
l’a considéré ni dans le contexte général de la politique des sciences
et de la technologie au Canada, ni dans le contexte général de
l’équité régionale et de la répartition régionale des fonds de déve-
loppement et autres au Canada.

Comme c’est souvent le cas, le Bloc québécois a plutôt soulevé
cette question en en faisant une affaire québécoise, en se disant que
puisque le Québec a subi une réduction de financement, il fallait en
faire tout un plat. C’est ce que fait sans cesse le Bloc québécois. Je
n’écarte pas ces préoccupations du revers de la main, mais je
souhaiterais qu’elles soient présentées dans un contexte plus large.
Il serait beaucoup plus utile qu’elles soient analysées dans une
perspective plus globale.

Nous avons parfois entendu des choses singulières aujourd’hui.
Des députés bloquistes ont dit que le Québec ne recevait sa part que
si l’on tenait compte de la partie québécoise de la région de la
capitale nationale. Je ne vois vraiment pas pourquoi on n’en tien-
drait pas compte. C’est néanmoins ce qu’ils ont dit.

Certaines de ces préoccupations au sujet des priorités fédérales et
de leurs conséquences sur les régions ne sont pas sans intérêt. Je
voudrais dire un mot à ce sujet avant d’adopter un ton plus critique.
Il y a toujours eu une conception de notre pays—mon parti en a
parlé—voulant que le centre du pays soit la puissance industrielle,
et les autres régions de simples marchés ou une source de matières
premières bon marché. C’est un modèle qui a cours depuis long-
temps. Cela remonte aux origines mêmes du pays. Il fait encore
sentir ses effets dans la politique fédérale, parfois, ce qui est plutôt
exaspérant.
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À l’époque de Mulroney, cette attitude était flagrante lorsque les
organismes actuels de développement régional ont été mis sur pied.
À l’époque, le gouvernement Mulroney a créé les deux principaux
organismes dans le Canada atlantique et dans l’ouest du Canada.

Ils ont été présentés de façon assez amusante. Le gouvernement a
annoncé la création de l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique. Les mots «promotion économique» ont été choi-
sis avec grand soin, et l’organisme relevait du ministre des Travaux
publics. Conception très traditionnelle du Canada atlantique.
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Le programme de diversification de l’économie de l’Ouest, dont
le mot-clé est le terme occidental «diversification», a été confié à
l’époque par le ministre chargé des Céréales et des Oléagineux, et le
financement du développement régional en Ontario et au Québec a
continué de relever d’Industrie Canada, secteur des sciences et de la
technologie. Je crois que le symbolisme de cela en dit long sur la
façon dont le gouvernement voit le Canada et son développement
économique.

Les programmes et les allocations de ce genre posent beaucoup
de problèmes. Je n’ai pas vu d’analyses récentes, mais on a affirmé
il y a quelques années que 85 p. 100 des entreprises qui obtenaient
des initiatives de diversification de l’Ouest faisaient des dons au
Parti conservateur. C’était pure coïncidence, je suppose, si toutes
les entreprises agréées se trouvaient à être conservatrices. Je suppo-
se que cela a changé depuis 1993.

Si l’on examine la répartition des ressources en général, on voit
d’autres exemples de griefs exprimés par le Bloc qui ne tiennent
pas.

Ces derniers jours, le député de Swift Current—Maple Creek—
Assiniboia a fait remarquer que l’ACDI accorde un très fort pour-
centage de ses contrats et de ses ressources à des entreprises instal-
lées au Québec. Soixante-dix pour cent des 20 plus gros contrats de
l’ACDI sont allés à des entreprises installées au Québec. Il se trouve
aussi que la plupart de ces entreprises faisaient des dons au Parti
libéral. C’est une autre tendance. Je le répète, le gouvernement
change et, tout à coup, toutes les compétences du pays semblent
changer de camp. En 1995, 57 p. 100 des contrats de l’ACDI ont été
réalisés par des entreprises du Québec.

Je ne dis pas que ces députés du Québec n’ont pas raison de se
plaindre, mais je ne crois pas qu’on puisse faire ici du cas par cas.
Nous savons tous que l’industrie aérospatiale s’est surtout installée
au Québec au fil des années et cela, sans une aide fédérale significa-
tive.

Je ne vois pas très bien ce que le Bloc québécois cherche à faire
avec cette motion si ce n’est se contenter de signaler que c’est une
injustice que le Québec n’obtienne pas ce contrat. Je ne sais pas
quelle solution il propose. Le Bloc québécois n’a jamais proposé de
solution systémique. Il n’a jamais proposé, à l’instar de notre parti,

que le gouvernement fédéral publie une analyse de la répartition
régionale des dépenses et des mesures fiscales des divers ministères
fédéraux. Il laisse simplement entendre que le Québec n’obtient pas
sa juste part dans ce domaine. Ces allégations sont fondées sur
certaines sommes qu’Énergie atomique du Canada Ltée a dépensées
au Québec.

Les députés bloquistes veulent-ils dire que chaque province
devrait avoir un réacteur nucléaire ou une centrale de fusion? À mon
avis, ce n’est pas nécessairement une idée réaliste.

Permettez-moi d’exprimer certaines réserves à propos de la
façon dont le Bloc québécois aborde les problèmes qu’il considère
graves. Je crois que, après analyse, nous pourrions trouver une
solution à ces problèmes. Cependant, n’oublions pas que, lorsque
nous entendons des récriminations au sujet d’un projet au Québec,
celles-ci sont formulées par un parti souverainiste. En quoi, au
juste, la souveraineté aiderait-elle à régler ce problème?

Permettez-moi de faire valoir trois arguments qu’on peut proba-
blement soulever instantanément. Premièrement, la souveraineté
réduirait les économies d’échelle dont bénéficient le Canada et le
Québec. Dans des économies comme celles du Canada ou du Qué-
bec, les économies d’échelle que les percées scientifiques et com-
merciales majeures permettent de réaliser sont très importantes. Je
ne vois pas comment les plus petites économies d’échelle que la
séparation entraînerait dans ces secteurs seraient plus avantageuses
pour le Canada ou le Québec.

Deuxièmement, et j’ai déjà mentionné cela à maintes reprises, si
le Québec ne faisait pas partie du Canada, il ne recevrait aucune
somme du gouvernement fédéral pour des projets du genre. Il ne
recevrait strictement rien. À mon avis, il faut le répéter.

Les souverainistes utilisent ces projets pour servir leurs fins,
plutôt que pour s’attacher vraiment au fond de la question. Selon
moi, même si le projet de Varennes était financé, le mouvement
souverainiste poursuivrait son objectif. Je le répète, je pense qu’il
s’agit là d’une simple justification et non pas d’une motivation
réelle.

Enfin, et je me dois de formuler cette question au nom de mes
électeurs qui la posent constamment: si le Bloc québécois soulève
des questions comme celle-là et s’il veut vraiment que le Québec se
sépare du Canada et affirme qu’il le fera, qui plus est sans s’être
engagé à le faire en toute légalité et à payer en totalité les 25 p. 100
de la dette nationale qui lui reviendront au moment de la séparation,
pourquoi, diable, le gouvernement fédéral ou les autres contribua-
bles canadiens voudraient-ils investir des capitaux à long terme au
Québec? Ce sont des questions graves que les autres Canadiens se
posent.
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En terminant, je n’exclurai pas systématiquement les problèmes
plus généraux. Selon moi, la motion ne les règle toutefois pas, et le
Parti réformiste n’appuiera évidemment pas la motion.
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[Français]

M. Jean H. Leroux (Shefford, BQ): Madame la Présidente, j’ai
écouté avec beaucoup d’attention le député de Calgary-Ouest, un
jeune homme que je trouve raisonnable, modéré dans ses propos.
Mais à l’entendre, je découvre et je vois à quel point il y a, dans ce
pays, deux solitudes de part et d’autre, les francophones du Québec
et les anglophones d’ailleurs, deux solitudes qui ne se comprennent
pas.

Je ne sais pas si le député connaît son histoire, mais s’il connais-
sait l’histoire de son pays et du mien, il saurait que le Québec et les
provinces qui ont formé ce pays au début ont investi énormément
d’argent à développer l’Ouest canadien. Mon collègue vient de
Calgary, de l’Alberta, une province très riche aujourd’hui qui a été
longtemps une province pauvre. Le Québec, l’Ontario et les autres
provinces ont développé l’Ouest canadien. On a investi énormé-
ment d’argent pour développer les provinces de l’Ouest et,
aujourd’hui, l’Alberta est une province riche.

J’aimerais que mon honorable collègue comprenne que le Qué-
bec n’a rien à envier ou rien contre la richesse des provinces de
l’Ouest. Ce qu’on veut, c’est notre juste part. J’ai ici des chiffres en
recherche et développement qui démontrent hors de tout doute que
le Québec ne reçoit pas sa part.

J’aimerais rappeler à mon honorable collègue que lorsqu’on paie
des impôts au Québec, à Ottawa, on paie 30 milliards de dollars par
année. On doit recevoir aussi de l’argent du fédéral et on en reçoit.
Malheureusement, ce qu’on reçoit est de l’aide sociale, parce qu’on
est une province qui est devenue pauvre. Pourquoi? À cause des
politiques du gouvernement central.

Le Canada a été ainsi constitué que c’est l’Ontario qui reçoit
toujours la grosse part: 50 p. 100 en recherche et développement.
Or, le Québec a tout pour être aussi riche que l’Ontario, sauf que la
majorité anglophone n’est pas au Québec, elle est ailleurs. Je dirais
à mon ami député que quand on est une minorité et qu’on ne
contrôle pas notre économie, on est obligés de se fier sur l’autre.

Je l’écoutais dire: «Pourquoi, s’ils ne veulent pas réellement
partir du pays, continuent-ils à revendiquer?» C’est une de nos
missions. Tant et aussi longtemps que le Bloc québécois sera à
Ottawa, une de nos missions sera de revendiquer les droits du
Québec. Les 53 députés ont été élus pour défendre les intérêts du
Québec principalement. Or, le système britannique a voulu que nous
soyons l’opposition officielle.

Je tiens à dire à mon collègue que lorsqu’on revendique pour
nous, ce n’est pas contre l’Ouest, pas du tout. Je pense que l’Ouest
doit aussi avoir sa juste part et c’est important, mais quand je
regarde les chiffres en recherche et développement, le Québec n’a
reçu que 18,6 p. 100 de 1979 à 1991.

Je pourrais poser une question, parce que finalement c’est un
commentaire, j’essaie d’expliquer un peu à mon collègue député
l’histoire, parce qu’il ne connaît peut-être pas l’histoire du Québec.
Il connaît peut-être l’histoire de sa province.
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Au Québec, nous avons participé à développer le Canada. Main-
tenant, ce qu’on veut c’est que, si on fournit 24 p. 100, on reçoive 24
p. 100, qu’on ne nous donne pas juste de l’aide sociale et de
l’assurance-chômage. On fait des coupures également là aussi, mais
ce qu’on veut c’est notre dû, et on est ici pour se battre pour les
Québécois.

Je n’ai pas de question à poser à mon collègue, mais j’aimerais
que mon collègue réagisse là-dessus et nous donne les réponses,
qu’il nous dise un peu ce qu’il en pense.

M. Harper (Calgary-Ouest): Madame la Présidente, je pense
que le député a émis un point de vue. J’ai oublié que voilà une
instance, voilà un incident, voilà une coupure et le Bloc québécois a
encore étalé sans preuve cet incident comme une représentation de
tout le fédéralisme au Canada et son histoire. Je pense qu’on a
besoin d’une plus grande analyse qu’un seul incident pour faire une
preuve.

Le député a dit qu’il y a deux solitudes. Je note ses propos. Il y a
deux solitudes: il y a le Québec et le reste. Il est nécessaire pour le
Bloc québécois de défendre les intérêts du Québec contre le reste du
Canada. C’est une perspective, je la rejette; je pense qu’il y a des
solitudes au Canada, mais plus de deux solitudes. Il y a des régions,
des perspectives très différentes dans ce pays, c’est pourquoi le
Parti réformiste existe dans l’ouest du Canada. À mon avis, c’est
difficile de représenter le reste du Canada comme un bloc uniforme
qui est prêt à attaquer le Québec. Je pense que c’est une perspective
souverainiste un peu simpliste et pas très correcte.

Je dois dire que nous reconnaissons que le pays a commencé dans
l’est du Canada. L’Est a participé au développement de l’Ouest, je
l’avoue. Je ne cite pas beaucoup le premier ministre, mais le
premier ministre lui-même a dit que dans le développement des
sables bitumineux en Alberta le reste du Canada et le Québec
retirent des bénéfices de ce développement. C’est important de le
reconnaître.

Si on parle du développement du Québec, il est nécessaire de
faire une analyse du mouvement souverainiste dans ce développe-
ment. Si on regarde le ralentissement de la croissance économique
pendant des années, surtout pendant la dernière génération, je me
demande si le mouvement souverainiste a aidé ou s’il a détruit la
croissance économique dans la province de Québec. Je pense que
c’est évident.

Même M. Bouchard, qui était en voyage aux États-Unis cette
semaine, a senti qu’il était nécessaire de prendre un engagement
avec les Américains de ne pas tenir un autre référendum au cours
des prochaines années pour gagner de l’investissement à la faveur
du Québec. Je pense que si le Bloc québécois est vraiment troublé
par les problèmes de développement au Québec, je suggère que le
mouvement souverainiste n’aide pas à la solution de cette inquiétu-
de.

M. Claude Bachand (Saint-Jean, BQ): Madame la Président,
j’aurais une question à adresser à mon collègue de Calgary-Ouest.
J’aimerais qu’on change les rôles cet après-midi et qu’il devienne,
ne fut-ce que pour une minute, le député de Saint-Jean. J’ai un
exemple bien concret à lui donner qui n’est pas un exemple souve-
rainiste mais un exemple économique.
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L’an passé, le gouvernement fédéral a décidé qu’il investissait
deux milliards de dollars dans des véhicules blindés. Ils ont investi
cela à London, Ontario, à l’usine GM en disant: «Vous êtes le centre
d’expertise national au Canada pour les véhicules blindés.»

Il s’avère que sur ce véhicule blindé il y aura une tourelle avec un
canon. Le centre d’excellence des tourelles au Canada, c’est Oerli-
kon dans mon comté.
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Je demande à mon collègue de Calgary quelle serait sa réaction
s’il était député d’un comté où il y a un centre d’excellence sur les
tourelles et que l’ensemble du contrat soit confié à l’extérieur de son
comté? On nie par le fait même l’existence du Centre d’expertise
international. Au Québec, on paie 24 p. 100 de la facture et on ne
reçoit que 17 p. 100 en retour.

Ce sont des budgets de recherche et développement. On donne
deux milliards à l’Ontario en disant: «Voici le centre d’excellence.»
Et nous, on en a un chez nous qui peut apporter sa participation au
contrat et on se fait dire qu’on n’y a pas droit. C’est un exemple
typique. Comment réagirait-il s’il était député d’un comté qui subit
une telle injustice?

[Traduction]

M. Andy Mitchell (Parry Sound—Muskoka, Lib.): Madame
la Présidente, je suis heureux de pouvoir participer à ce débat. Il est
important de bien cerner son objet.

La décision n’a rien à voir avec la juste part qui doit revenir à une
région de notre pays ou à une autre. C’est une décision de gestion.
En la prenant, la ministre des Ressources naturelles respecte ses
obligations et fait son travail. La ministre comprend les priorités du
gouvernement et agit en conséquence. Voilà en quoi consiste cette
décision.

Elle n’a rien à voir avec le fait qu’une partie du Canada obtienne
ceci, et une autre, cela. Il s’agit d’une entente. Ensemble, la ministre
des Ressources naturelles, les fonctionnaires de son ministère et les
députés ont déterminé ce qui constitue ou non une priorité en
matière de R-D au Canada. Ils ont pris des décisions difficiles.

Nous vivons dans un contexte de compressions budgétaires. Le
gouvernement doit maintenant faire des choix. La ministre a pris
des décisions éclairées. Elle a fait de bons choix, des choix qui sont
dans l’intérêt de l’ensemble des Canadiens d’un océan à l’autre,
quel que soit l’endroit où ils vivent. Voilà ce dont il est question
dans le cadre du débat. Voilà ce qu’il en est de cette décision. Elle
n’a rien à voir avec les justes parts revenant à différentes régions de
notre pays. Lorsque les députés d’en face laissent entendre cela, ils
se trompent.

Examinons les activités de R-D au Canada, notamment celles de
Ressources naturelles Canada. On constate qu’une grande partie est
effectuée partout au Canada, y compris au Québec.

Il y a, par exemple, un nouveau réseau d’évaluation des répercus-
sions de la R-D qui aidera les organismes de recherche du Québec à
mesurer les résultats de la R-D. Le réseau améliorera et adaptera les
instruments de mesure des répercussions socio-économiques de la
recherche et il encouragera l’échange des meilleures pratiques. Cela
aidera les scientifiques et d’autres intéressés du Québec à renforcer
leur liens partout au Canada et dans le monde entier.

La base nationale de données topographiques est un autre exem-
ple. Ce service de cartographie a été élaboré par Géomatique Cana-
da et est situé à Sherbrooke, au Québec. Il fournit des données
complexes sur des aspects géographiques comme des cours d’eau,
des lacs, des chaînes de montagnes, la végétation, des villes, des
chemins de fer et des routes.

Le Réseau canadien de forêts modèles est un autre exemple
d’initiative. L’industrie québécoise, des organismes non gouverne-
mentaux et des groupes autochtones deviennent des partenaires qui
participent à la gestion durable des forêts. Grâce à un vaste réseau
d’information, des nouvelles sur les techniques novatrices qui sont
couronnées de succès sont rapidement partagées entre tous les
partenaires, y compris ceux du Québec.

Il y a de nombreux autres exemples. Le gouvernement a créé, en
1989, l’Agence spatiale canadienne afin de promouvoir l’utilisation
et l’exploitation de l’espace à des fins pacifiques et pour le bénéfice
des Canadiens, sur les plans social et économique. En juin 1993,
l’agence est déménagée à Saint-Hubert, au Québec, ce qui a entraî-
né, dans cette province, la création de 350 emplois dans le secteur de
la haute technologie.

Tous les députés et les Canadiens sont très fiers des réalisations
concrètes de notre programme spatial et des scientifiques qui font
partie de cette agence installée au Québec.
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La semaine dernière, notre astronaute québécois, Marc Garneau,
est revenu de l’espace, montrant ainsi clairement que des Canadiens
d’un océan à l’autre participent au programme spatial.

Il y a d’autres exemples, comme le secteur minier. Les mines
constituent une activité fort importante dans le nord de l’Ontario. Le
ministère des Ressources naturelles fait de la recherche dans tout le
Canada, le Québec y compris.

Dans le secteur minier, à titre d’exemple, le ministère administre
le programme de drainage sans incidence environnementale du
secteur minier. Il a été établi en 1988. Le programme fait appel à un
consortium pour coordonner la recherche sur les méthodes à utiliser
pour réduire les effets du drainage sur l’environnement dans les
exploitations minières.

C’est une importante préoccupation environnementale. De nou-
velles méthodes sont mises au point pour neutraliser les effets des
acides des résidus et des stériles. Cette recherche, qui est faite en
collaboration avec vingt sociétés minières de tout le Canada, contri-
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bue à protéger les terrains, les rivières et les lacs voisins d’exploita-
tions minières tant au Québec que dans le reste du Canada.

Depuis 1989, 1,5 million de dollars ont été dépensés ou consacrés
au programme environnemental de drainage du secteur minier par
Ressources naturelles Canada au Québec et un montant supplémen-
taire 650 000 $ sera dépensé dans cette province au cours des
quelques prochaines années.

Un autre important exemple de notre recherche dans le domaine
de l’énergie est le laboratoire de recherche et de diversification
énergétique à Varennes, au Québec, qui forme une coentreprise avec
l’Institut de recherche d’Hydro-Québec, l’Institut national de re-
cherche scientifique, ABB, une firme d’ingénierie internationale, et
20 autres partenaires.

Ces installations ont un personnel de quelque 50 scientifiques,
ingénieurs et techniciens et un budget annuel de presque 6 millions
de dollars. La mission du laboratoire consiste à faire de la recherche
appliquée sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables
en étroite collaboration avec l’industrie.

Ce laboratoire, situé au Québec, a de nombreuses réalisations à
son actif: il a mis au point une thermopompe à absorption à haut
rendement pour les petits immeubles commerciaux et un nouveau
système à rendement amélioré de combustion des gaz avec catalyse,
et il a réalisé une étude sur la transformation des systèmes diesel
conventionnels utilisés dans les localités isolées en systèmes hybri-
des diesel-éolien photovoltaiques.

Cela démontre clairement aux députés et aux Canadiens de toutes
les provinces que le ministre et le gouvernement ne prennent pas
leurs décisions en fonction de critères géographiques. Ils ne pren-
nent pas leurs décisions en calculant au sou près les recettes tirées
de chaque région et les dépenses qu’ils y font. Ce n’est pas ainsi que
fonctionne le Canada.

Cela démontre clairement que le gouvernement s’acquitte de ses
responsabilités face à la recherche au Canada. Il ne prend pas ses
décisions en se demandant si elles sont raisonnables du point de vue
géographique, mais en fonction de ce qu’il doit faire. Ce qu’il se
demande, c’est si ses décisions sont logiques du point de vue
scientifique, si elles répondent aux priorités du Canada, si elles sont
une priorité pour lui compte tenu de l’état actuel des connaissances
scientifiques et technologiques et si elles se justifient compte tenu
du contexte financier actuel.

C’est ainsi que le gouvernement prend ses décisions. Ce sont les
questions que le ministre s’est posées. Laisser entendre qu’il y a un
genre de complot ou de plan tordu visant à priver une province de
certains fonds ne tient pas debout. Il n’y a rien de cela.

J’ai clairement démontré que, lorsque nous prenons nos déci-
sions, elles peuvent tout aussi bien toucher l’Ontario que l’Ouest,
les Maritimes ou le Québec. Il est important que tous les Canadiens,
y compris les Québécois, le comprennent. Ceux qui allèguent que le
retrait des fonds fait partie de quelque sombre complot se trompent.

Nous avons aujourd’hui des priorités en matière de recherche. La
recherche sur la fusion pourrait avoir de grandes retombées, mais
pas avant 20 ou 30 ans. Le ministre a dû prendre une décision en
s’appuyant sur nos priorités actuelles et sur le rendement à court
terme de nos investissements. C’était une bonne décision de la part
du ministre. C’était une bonne décision de la part du gouvernement.
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Je crois que tous les Canadiens devraient applaudir cette déci-
sion. Nous faisons les choix déchirants qu’il faut faire et nous
répartissons nos ressources en tenant compte des intérêts de tous les
Canadiens, peu importe où ils vivent au Canada.

[Français]

M. Claude Bachand (Saint-Jean, BQ): Madame la Présidente,
à mon avis, j’ai posé une excellente question tantôt. Malheureuse-
ment, on n’a pas eu le temps de me répondre. Alors, je saute sur
l’occasion que j’ai maintenant pour reposer ma question, mais je
vais l’adapter à l’exposé que vient de faire l’honorable député
d’Ontario.

J’ai effectivement les statistiques ici. Il prétend que la géogra-
phie n’est pas importante, que c’est de la façon dont c’est investi et
les retours sur les investissements qui sont importants. Pourtant,
géographiquement, je veux juste attirer son attention sur le fait que
sa province reçoit 50 p. 100 de l’ensemble de ces projets de recher-
che et le Québec, seulement 18,6 p. 100. C’est un hasard. C’est
probablement la raison pour laquelle il dit que la géographie n’est
pas importante.

Mais je vais l’attaquer sur un autre angle. Je reprends mon
exemple de tantôt. Il y a quelques centres d’excellence au Canada.
Souvent, le gouvernement dit qu’il donnera des contrats à ces
centres d’excellence canadiens. En Ontario, il y a un centre d’excel-
lence pour les véhicules blindés qui s’appelle GM, à London. Je
répète que sur ces véhicules blindés, on doit poser des tourelles avec
un canon spécifique. L’autre centre d’excellence au Canada, c’est
Oerlikon Aerospatiale à Saint-Jean.

Je lui demande s’il trouve juste qu’on donne deux milliards de
dollars au centre de London en Ontario qui, lui, décide qu’il fera
faire ses tourelles dans ses compagnies secondaires, aux États-Unis
d’ailleurs, et quelque 600 millions de dollars à Delco, alors que le
ministère devrait exiger que les tourelles soient faites à Saint-Jean.
Alors, géographiquement, je m’explique mal qu’on fasse une si
mauvaise répartition.

Sur la question de l’expertise—et c’est ma question—pourquoi
le gouvernement n’a-t-il pas donné à Oerlikon le contrat des tourel-
les dans le contrat des véhicules blindés? Si le député d’Ontario
était à ma place, je pense qu’il s’offusquerait lui aussi que cela se
soit passé de cette façon. Alors, c’est un exemple qui se rapporte
spécifiquement à son exposé où il dit que c’est l’expertise et le
retour sur l’investissement qui comptent. Qu’il nous explique donc
pourquoi cela ne s’est pas passé de cette façon dans le cas des
tourelles avec Oerlikon et GM à London, en Ontario.
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[Traduction]

M. Mitchell: Madame la Présidente, je vais répondre de façon
générale à cette question.

Pensons au modèle que le député vient de proposer. Nous avons
entendu parler de cela il n’y a pas trop longtemps à la Chambre
relativement à une autre question. Le député dit que, si c’est sensé
d’investir de l’argent dans une certaine région du Canada, nous
devrions le faire. Ensuite, parce que nous devons nous préoccuper
des considérations géographiques et des gens qui prétendent que cet
argent aurait dû être investi ailleurs, nous serions obligés d’investir
des montants équivalents au Québec, dans les Maritimes, en Co-
lombie-Britannique et dans les Prairies juste pour assurer un équili-
bre parce qu’on aurait peur qu’une région du pays reçoive plus
d’argent qu’une autre. À titre d’ancien banquier, je peux dire que,
avec ce genre de scénario, il ne faudrait pas beaucoup de temps pour
que le pays soit en faillite.

S’il y a un projet sensé de 2 milliards de dollars en Ontario, le
député dit que nous devrions investir le même montant au Québec,
dans les Maritimes et dans l’Ouest juste pour satisfaire tout le
monde. Il nous faudrait donc dépenser 8 milliards de dollars pour
avoir un projet de 2 milliards de dollars.

Ce n’est pas comme cela que les choses vont se faire ni qu’elles
devraient se faire. Ce n’est certainement pas comme cela que la
ministre et le gouvernement vont procéder.

Je voudrais revenir sur un point que j’ai déjà débattu avec un
député bloquiste lors d’un débat précédent. Pensez à une famille. Je
sais que les bloquistes peuvent avoir de la difficulté à penser ainsi,
mais le Québec fait partie de la famille canadienne. C’est un fier
membre de la famille canadienne, comme l’Ontario et comme
toutes les autres régions du pays. Nous formons une famille. Nous
formons une famille depuis 129 ans, et les choses fonctionnent bien.
Nous avons eu des problèmes, bien sûr, mais, en général, les choses
fonctionnent bien. Je suis moi-même parent et j’ai des enfants.
Nous fournissons des ressources, qui ne sont pas nécessairement
divisées également, mais bien de la façon qui sert le mieux les
intérêts de la famille. Nous fournissons des ressources qui nous
permettent d’avancer, et nous le faisons pour le bien de toute la
famille.
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En tant que gouvernement, c’est ce que nous faisons. Nous
fournissons des ressources de la façon qui sert le mieux les intérêts
des tous les Canadiens en prenant de bonnes décisions relativement
à l’économie et aux investissements, des décisions qui sont sensées
dans la situation économique où nous sommes et qui sont bonnes
pour les Canadiens, peu importe où ils habitent dans ce beau pays
uni qu’est le nôtre.

M. Gordon Kirkby (secrétaire parlementaire du ministre de
la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Madame la
Présidente, je suis heureux de participer au débat.

Je crois qu’il est extrêmement important de mettre en perspective
la décision du gouvernement de mettre fin au financement du
programme national de fusion. Pendant l’examen des programmes,
soit l’examen le plus nécessaire des priorités de tous les program-
mes, le gouvernement a dû faire des choix extrêmement difficiles.

Comme le ministre le disait, le ministère des Ressources naturel-
les du Canada a décidé de donner priorité à la recherche et au
développement énergétiques propres à améliorer le rendement du
pétrole, du gaz et de l’électricité et à permettre le développement de
technologies d’énergie renouvelable comme la biotechnologie et les
énergies solaires et éoliennes. La fusion ne fait partie d’aucune de
ces priorités.

Afin d’accélérer la réalisation des orientations stratégiques qu’il
a choisies, le ministère des Ressources naturelles du Canada met
l’accent sur le partage des connaissances scientifiques à la grandeur
du pays et collabore avec les parties dans des secteurs de priorité
précis. J’en donne quelques exemples.

Le ministère utilise l’inforoute pour communiquer rapidement
les connaissances scientifiques et technologiques aux usagers. Res-
sources naturelles Canada fait une contribution majeure à l’inforou-
te en facilitant la fourniture et l’échange de données numériques
organisées et récupérées selon l’emplacement géographique. Ces
données obtenues par géoréférence proviennent de diverses sources
gouvernementales et industrielles. Elles sont toutes basées dans les
systèmes fondamentaux créés et entretenus par le ministère.

Ressources naturelles Canada travaille avec le gouvernement du
Québec et ceux d’autres provinces pour définir et élaborer l’infra-
structure nationale de données spatiales, la partie de l’inforoute qui
concerne la gestion et l’échange de données obtenues par géoréfé-
rence. Appelée couloir géographique, elle englobe toutes les de-
mandes ayant un contenu géographique important. Le projet de
géoroute du ministère assure également l’accès du réseau, au niveau
d’entrée, aux étudiants, aux chercheurs et aux entreprises du Qué-
bec ou d’ailleurs qui cherchent à obtenir des renseignements géo-
graphiques.

Le Service d’information de l’Atlas national offre des échantil-
lons électroniques de produits de l’Atlas national et permet aux
utilisateurs de choisir un thème, par exemple les minerais, les
transports ou la densité démographique pour créer une carte person-
nalisée. L’Atlas est accessible sur Internet en tant que site Web. Le
site a obtenu une médaille d’or pendant la semaine de la technologie
au gouvernement de

Le ministère utilise pleinement Internet pour diffuser l’informa-
tion. Ainsi, n’importe qui peut accéder immédiatement au réseau
d’information national au sujet des incendies de forêt. Un indice
météo et un indice d’inflammabilité fournit des données indispensa-
bles pour contrôler et lutter contre les incendies de forêt au Québec
et ailleurs au Canada.

Les partenaires et les clients ont maintenant régulièrement accès
aux bases de données scientifiques géographiques par le truchement
d’Internet et de centres de renseignements aménagés dans les instal-
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lations provinciales. Les résidents du Québec peuvent effectuer des
recherches, obtenir des rapports et lire des dossiers publics. Le
public se procure maintenant des cartes par l’intermédiaire d’Inter-
net.

À l’échelle internationale, le ministère renforce ses liens pour
créer et accroître les débouchés commerciaux des compagnies au
Québec et dans d’autres provinces, avoir un meilleur accès aux
technologies étrangères et collaborer à des projets mondiaux.

Le Canada travaille avec d’autres pays pour élaborer des normes
internationales, des critères et indicateurs scientifiques et des systè-
mes d’accréditation pour une exploitation forestière durable à
l’échelle mondiale. Sans cette certification du ministères des res-
sources naturelles, les produits forestiers du Québec pourraient se
heurter à des barrières non-tarifaires en raison d’exigences environ-
nementales. En tant que leader des équipes canadiennes de géomati-
que, le ministère des ressources naturelles du Canada joue un rôle
stratégique dans l’obtention de contrats à l’étranger.
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Il y a des sociétés québécoises qui participent à la plupart de ces
projets internationaux. En vertu d’un contrat de 22 millions de
dollars, il y a des compagnies québécoises qui modernisent le
système national de cartographie du Mexique. Le leader de ce projet
est SNC Lavalin et les sous-traitants sont Photosur-Géomat de
Montréal et le Centre canadien de géomatique de Sherbrooke. Un
autre contrat de deux ans est en cours de réalisation en Arabie
Saoudite. Grâce au financement de l’Agence canadienne de déve-
loppement international, le ministère travaille avec un consortium
de sociétés canadiennes sur un projet de cartographie numérique en
Russie.

Les compagnies qui participent à des projets en Russie sont
notamment le Groupe DMR de Montréal, Tecsult de Montréal et
Roche de Québec. En Roumanie il y a Tecsult, et Pro-Sig et Sima de
Montréal. Il y a d’autres projets à l’étranger où des sociétés québé-
coises fournissent de la technologie de pointe, en particulier au
Liban, au Burkina Faso et en Argentine. Dans le cadre des efforts
déployés pour la commercialisation de l’énergie et de la technologie
à l’étranger, le ministère dirige une mission hydrotechnologique en
Pologne.

Le ministère des ressources naturelles maintient le Canada à la
pointe de la recherche géoscientifique, grâce à une participation
active au programme international de sondage des fonds marins.
Les propositions canadiennes pour le déploiement d’un navire de
sondage se sont traduites par plus de 20 millions de dollars de
sondages scientifiques immédiatement au large des côtes canadien-
nes.

Le ministère assure également l’administration de l’International
Union of Surveys and Mapping, un organisme qui est un forum pour
l’échange de renseignements scientifiques et technologiques en
géomatique.

Un autre exemple est l’accord avec la communauté européenne
pour l’échange de renseignements sur les technologies dans les
domaines clé de l’exploitation minière, du traitement des minéraux,

du recyclage des métaux, de la réduction des déchets et des ques-
tions environnementales connexes.

Le ministère des Ressources naturelles communique l’importan-
ce des sciences et de la technologie à tous les étudiants de ce grand
pays qui est le nôtre. Au sein de Géomatique Canada, le programme
de développement professionnel en géomatique associe des diplô-
més universitaires avec des leaders potentiels dans le cadre d’un
programme de deux ans. Le personnel du ministère reçoit ainsi une
infusion d’idées fraîches et les diplômés acquièrent ainsi une expé-
rience de travail extrêmement profitable. En retour, l’industrie
obtient des diplômés formés à appliquer leurs connaissances théori-
ques les plus à jour en matière scientifique.

Un nouveau lien qui prend de l’ampleur est SchoolNet qui relie,
grâce à Internet, plus de 15 000 écoles réparties sur tout le territoire
canadien. Ressources naturelles Canada fournit des cartes, des
bases de données géographiques ainsi que des profils de collectivi-
té. Grâce à ce réseau, un école de Jonquière pourrait obtenir des
données géographiques précises sur Montréal ou partout ailleurs au
Canada. Dans le cadre d’un projet particulier, soit un Atlas des
collectivités canadiennes réalisé en collaboration avec l’Associa-
tion canadienne des directeurs d’école, des jeunes ont réuni des
cartes, des photographies et des histoires sur leurs leurs collectivi-
tés. Le tout a été mis sous forme d’atlas, puis enregistré sur un
disque compact et distribué par SchoolNet.

Un autre programme scolaire vise à susciter l’intérêt des jeunes
pour les sciences et à les encourager à faire carrière dans des
domaines scientifiques. Un programme sur l’énergie a été conçu
pour les élèves des quatrième, cinquième et sixième années. Un
autre programme explique aux élèves de la septième à la dixième
années l’importance de conserver l’énergie au Canada. Des scienti-
fiques de Ressources naturelles Canada enseignent à temps partiel
dans les universités afin de nouer des liens solides entre les labora-
toires de recherche du ministère et les étudiants.

Ce n’est là qu’une brève énumération des multiples façons dont
Ressources naturelles Canada pourvoit aux besoins scientifiques
d’une gamme étendue de Canadiens de toutes les provinces, y
compris le Québec. Cela comprend des jeunes du primaire à l’uni-
versité, des enseignants et professeurs, des chercheurs, des scienti-
fiques, des techniciens, des administrateurs publics, des gens d’af-
faires, ceux qui s’occupent des mines, des forêts, de l’énergie et de
géosciences, des groupes de défense de l’intérêt public et des
environnementalistes.
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Ressources naturelles Canada consacre ses ressources limitées à
la satisfaction des besoins présents et à venir les plus urgents en
matière de sciences et de technologies. En tant que ministère fédéral
à vocation scientifique, Ressources naturelles Canada remplit fidè-
lement son mandat qui consiste à répondre aux besoins de tous les
Canadiens, à améliorer les perspectives d’avenir de l’ensemble des
Canadiens et à veiller à la prospérité du Canada.

Compte tenu de ces nombreux programmes en cours, qui bénéfi-
cient directement et indirectement à tous les Canadiens, la décision
difficile de mettre un terme au financement du programme national
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de fusion a été sage, opportune et conforme aux intérêts de tous les
Canadiens, Québécois compris.

[Français]

M. Jean H. Leroux (Shefford, BQ): Madame la Présidente, j’ai
écouté le discours de mon collègue libéral. Il nous a énuméré toute
une série de choses faites par le gouvernement, comme s’il s’agis-
sait d’une espèce de litanie qui ne nous en dit pas tellement sur les
pourcentages.

Le ministère québécois de l’Industrie, du Commerce, de la Scien-
ce et de la Technologie produisait en août 1995, une étude intitulée
Les dépenses fédérales en recherche et développement: bilan et
perspective. Les principales conclusions de l’étude, qui utilise une
grille d’analyse combinée en plusieurs critères témoignant de la
spécificité des diverses dépenses fédérales dans ce secteur, rappor-
tent qu’entre 1979 et 1991, six provinces sur dix profitent du
surfinancement pour la recherche et développement.

Évidemment, l’Ontario est en tête. Elle reçoit pour les dix derniè-
res années, 50 p. 100 du financement. On dit qu’au cours de la même
période le Québec accuse le plus important sous-financement, soit
2,5 milliards de dollars qu’on aurait dû recevoir si on avait été
traités équitablement.

La conclusion de cette étude dit que si le financement fédéral
avait été équitable en 1991, le rapport entre les dépenses intérieures
brutes consacrées à la recherche et développement et le produit
intérieur brut, indicateur le plus utilisé pour illustrer l’intensité de
l’effort en recherche et développement, aurait été au Québec le plus
élevé des provinces canadiennes.

La question que j’aimerais poser à mon collègue est celle-ci: Le
Québec peut-il se développer à pleine capacité? En d’autres mots,
est-ce que, en restant dans le Canada, le Québec peut aller chercher
toujours sa juste part? Nous, nous croyons que non. L’histoire
récente dit que non. Le Québec ne reçoit pas sa juste part.

Comme je le disais tantôt ce que nous recevons du fédéral ce sont
des compensation en aide sociale. Le gouvernement central n’a pas
de politique pour développer une région spécifique, je le conçois,
sauf que lorsqu’on fait partie de la majorité et qu’on est Ontarien on
s’en fout un peu de ça. On dit qu’il faut aller là où on peut et là où on
peut c’est toujours en Ontario ou à peu près.

Selon le député, le Québec peut-il espérer se développer en
continuant de vivre dans la Confédération canadienne? Je pense que
non, et j’aimerais que le député me prouve le contraire. Sinon, ce
discours qu’on entend depuis 30 ans et qui nous détruit lentement
mais sûrement doit cesser.

[Traduction]

M. Kirkby: Madame la Présidente, je remercie le député pour sa
question bien précise.

Nous parlons aujourd’hui de façon précise du financement d’un
projet particulier au Québec, un projet de fusion magnétique. Il a été
question des ressources investies dans cette province au titre des
sciences et de la technologie.
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Venant d’une province comme la Saskatchewan, je peux assurer
au député que nous ne recevons pas trop de fonds au titre de la
recherche et du développement, et je dirais même que notre situa-
tion est probablement pire que celle du Québec. Je ne crois pas me
tromper en disant cela. C’est un peu comme si le député se plaignait
de ne pas avoir de souliers. Dans ce cas, je me plaindrais de ne pas
avoir de pieds.

Le député devrait regarder la situation dans son ensemble. Il
existe divers programmes dans les diverses régions du pays, et il
arrive parfois que, pour des raisons légitimes, une région reçoive
plus qu’une autre dans un domaine précis. Toutefois, lorsque nous
tenons compte de tout ce que le gouvernement fédéral fait dans
toutes les régions du pays, nous pouvons voir qu’elles sont toutes
bien servies.

Lorsque les provinces maritimes ont un besoin quelconque, le
gouvernement est là pour les aider à répondre à ce besoin, ainsi que
les gens des autres provinces. C’est la même chose au Québec.
Lorsque cette province a un besoin, les gens du reste du Canada sont
là pour l’aider à répondre à ce besoin. Toutefois, la Saskatchewan ne
reçoit à peu près rien au titre de la recherche et du développement.

Lorsqu’on tient compte de tous les avantages que nous avons à
être canadiens, je suis très fier d’être un citoyen canadien. Je suis
fier d’habiter un pays qui se préoccupe de chacune des régions, d’un
pays où nous partageons nos richesses les uns avec les autres de
façon à ce que nous puissions tous en profiter.

Les besoins des provinces ont varié à diverses époques de notre
histoire. Avant que l’on découvre du pétrole en Alberta, cette
province a eu besoin de l’aide du reste du pays et a obtenu cette aide.
Maintenant, l’Alberta aide les autres régions du pays.

Lorsqu’on regarde notre histoire, toutes les régions ont eu besoin
d’aide à un moment donné et elles l’ont toutes reçue. Lorsqu’on
considère toutes les difficultés et tous les défis que les diverses
régions du pays ont eu à surmonter au cours des années, on se rend
compte que nous avons tous été bien servis par cette fédération.
C’est grâce à cette générosité, à ce sens du partage et à cet esprit de
collaboration que je peux dire que je suis fier d’être canadien.

[Français]

La présidente suppléante (Mme Ringuette-Maltais): Comme
il est maintenant 17 h 53, il est de mon devoir de faire savoir à la
Chambre que les délibérations relatives à la motion sont maintenant
terminées.

______________________________________________

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

[Traduction]

LES RÉFÉRENDUMS

M. Keith Martin (Esquimalt—Juan de Fuca, Réf.) propose:
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Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait, conformément au droit
international, être disposé à considérer la possibilité de négocier toute revendication
sécessionniste, dans l’éventualité d’un futur référendum, si et seulement si les
critères suivants s’appliquent: (1) l’unité séparatiste consiste en un «peuple» répon-
dant aux normes internationales; (2) le peuple doit avoir été empêché d’exercer sa
liberté politique ou ses droits humains d’une manière discriminatoire; (3) l’unité
séparatiste doit prouver concrètement qu’elle a créé—ou qu’elle peut le faire—un
État viable et gouvernable, capable d’exercer un contrôle sur un territoire raisonna-
blement bien délimité; (4) une question claire et précise est posée pour établir si la
population visée désire se séparer du Canada; et (5) les deux tiers de la population
répondent par l’affirmative à la question claire et précise.

—Madame la Présidente, je suis heureux de déposer la motion no

206. Cette motion n’aurait pas été nécessaire si le gouvernement
avait eu un plan pour régler la question du référendum national qui
nous hante encore à ce jour.

� (1755)

La question de l’unité nationale, que nous croyions avoir réglée à
la fin de l’année dernière, refait malheureusement surface. Le
gouvernement séparatiste du Québec continue sur sa lancée et
s’efforce de démembrer ce magnifique pays qu’est le Canada. Les
politiciens séparatistes au Québec tentent de séduire la population
québécoise en lui faisant miroiter le Saint-Graal de la séparation.

La motion dont nous sommes saisis propose une base pour
définir des modalités ou des critères de sécession clairs. Il semble
tout à fait évident que depuis le 30 octobre dernier le gouvernement
fédéral n’avait ni plan A ni plan B. Le gouvernement n’avait prévu
aucun plan applicable à une réponse affirmative ni aucun plan en cas
de réponse négative. Malheureusement, les débats qui ont eu lieu à
la Chambre depuis deux semaines et les questions posées au gouver-
nement ont tous démontré que ce dernier n’a toujours pas de plan
d’action alors même que notre pays se dirige inexorablement vers le
précipice de la séparation.

La motion no 206 est fondée sur des critères de droit international
qui sont respectés partout dans le monde. Le premier ministre du
Québec affirme que le droit international aura priorité sur le droit
intérieu. Le premier ministre du Canada a déclaré que le droit
international sera respecté. Le procureur général du Québec a dit la
même chose. Personne n’a précisé quelles sont les dispositions du
droit international qui permettent à une région de faire sécession.

Voilà l’essence de la motion no 206. Selon cette motion, une
partie du Canada peut se séparer, si les cinq critères suivants
s’appliquent: (1) l’unité séparatiste consiste en un «peuple»; (2) ce
peuple doit avoir été empêché d’exercer sa liberté politique ou ses
droits humains d’une manière discriminatoire; (3) l’unité séparatis-
te doit prouver qu’elle peut créer un gouvernement; (4) une question
claire et précise est posée; (5) les deux tiers de la population
répondent par l’affirmative à la question.

Ce sont les modalités de la sécession. Un nouveau pays doit
répondre à ces critères pour être reconnu par la communauté inter-
nationale. Ces critères s’appliquent partout dans le monde. On l’a
vu en Tchécoslovaquie, où la République slovaque ne pouvait
accéder à l’indépendance à moins de satisfaire ces critères.

Si le Québec ou une autre partie du pays veut son indépendance,
il devra répondre à ces cinq critères. Autrement, il ne pourra être
reconnu comme un pays par la communauté internationale.

J’avoue que je m’étonne beaucoup que le gouvernement n’ait pas
fait en sorte que ma motion fasse l’objet d’un vote. Au fait, le
Canada est le seul pays de l’OCDE où les motions d’initiative
parlementaire ne font pas l’objet de votes. Quel gaspillage de temps
et d’argent. Les contribuables paient 25 000 $ par heure pour que la
Chambre fonctionne, et pourquoi? Je suis d’avis que le gouverne-
ment devrait prendre soin à l’avenir d’être démocratique, d’accor-
der aux députés le pouvoir de représenter leurs électeurs et de
veiller à ce que les motions d’initiative parlementaire fassent toutes
l’objet de votes.

Cette motion s’est imposée par suite du manque de volonté et de
courage de la part du gouvernement de bien expliquer aux Cana-
diens ce qu’il faut pour se séparer. Le Québec répond-il aux cinq
critères? Examinons la situation.

Les critères exigent en partie que les Québécois soient privés de
leurs droits. C’est ce qu’ils soutiennent. Pour une raison ou une
autre, ils se plaignent d’être des citoyens de deuxième classe. On ne
devient citoyen de deuxième classe que si on laisse les choses en
arriver là. J’en ai soupé d’entendre les jérémiades des politiciens
séparatistes et je sais que mes collègues à la Chambre le sont aussi.

Examinons les faits. Les Québécois sont-ils des citoyens de
deuxième classe? A-t-on supprimé leurs droits? Durant 24 des 26
dernières années, le premier ministre du Canada a été un Québécois.
Trois des dix juges de la Cour suprême sont du Québec. Le Canada
respecte le code civil distinct du Québec. Le Québec est autorisé à
administrer son propre régime de pensions. Il a choisi de ne pas
participer au RPC, et le reste du Canada l’a accepté.

� (1800)

Voyons maintenant les données économiques telles qu’elles sont.
Les députés du Bloc disent que les Québécois ne reçoivent pas leur
juste part des fonds fédéraux. Voyons les faits.

Depuis 1972, la province de Québec a reçu au moins 2,6 milliards
de dollars de plus que ce qu’elle a payé. De 1961 à 1991, la province
de Québec a encaissé 160 milliards en transferts nets financés par le
reste du Canada. Le financement vient de cette partie du Canada qui
maltraiterait les Québécois et les traiterait comme des citoyens de
deuxième classe, selon les séparatistes. Si c’est cela être traité
comme un citoyen de deuxième ordre, vous pouvez inclure la
Colombie-Britannique.

Les entreprises ont été incités à avoir des opérations au Québec.
Quatre-vingt cinq mille personnes au Québec travaillent pour le
gouvernement fédéral, plus 25 000 en Ontario. Est-ce cela être des
citoyens de deuxième ordre? Est-ce cela voir ses droits bafoués? Je
mets quiconque au défi de nommer un autre pays au monde où les
droits des gens sont apparamment bafoués parce qu’ils se voient
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accorder des avantages sur les plans économique et constitutionnel.
Ce sont là les faits que le Québec a dû supporter.

Je demande aux politiciens séparatistes qui n’arrêtent pas de se
plaindre de leur sort au sein du Canada de se mettre à la place des
personnes qui vivent hors Québec. Ils devraient se mettre à la place
d’une personne qui vit en Colombie-Britannique, an Alberta, en
Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario ou à Terre-Neuve. Qu’est-
ce que cela leur fait de payer des impôts pour le Québec? C’est une
mesure de tolérance. Ce à quoi nous avons assisté au cours de ce
débat est une mesure de grande tolérance. Si nous en faisons la
preuve, ce pays éclatera.

Quelle a été la réaction des politiciens séparatistes au Québec?
Qu’ont-ils fait après le référendum? Ils ont blâmé les immigrants de
leur échec. Ils ont fermé des hôpitaux dans les quartiers d’immi-
grants à Montréal. Ils ne l’ont pas fait par hasard, ils l’ont fait de
façon délibérée pour chasser les immigrants qui avaient voté en
faveur d’un Canada uni. C’est absolument dégoûtant.

Imaginez qu’un projet de loi comme la Loi 101 qui serait adopté
en Ontario ou en Colombie-Britannique. Les Québécois, en fait
ceux qui ne parlent pas anglais, seraient absolument furieux et à
juste titre. C’est de la discrimination.

Voilà quelle a été la réaction des politiciens séparatistes au
Québec vis-à-vis les non-francophones de cette province. Est-ce là
ce qu’on appelle de la considération? Est-ce là faire preuve de
tolérance? Est-ce là faire preuve de compréhension? Est-ce là
essayer de construire un pays uni et équitable pour tous ceux et
celles qui en font partie? Je ne pense pas.

J’ai présenté la motion no 206 en raison de l’approche instable et
mal coordonnée du gouvernement fédéral avant le référendum. Son
manque de compréhension de la situation continue à influer sur la
question de l’unité nationale. Je voudrais ajouter un élément de
compréhension et définir les règles du jeu dangereux que nous
jouons.

Que devons-nous faire pour garder le Canada uni? La première
chose, c’est que le premier ministre doit comprendre que les diri-
geants séparatistes n’ont aucun intérêt à rester au Canada. Les
dirigeants séparatistes ne veulent qu’une chose: un pays distinct
appelé le Québec. Si nous reconnaissons cela, nous devons égale-
ment accepter que des négociations avec les séparatistes ne suffi-
ront pas à maintenir l’unité du pays. Le premier ministre peut faire
toutes les pirouettes qu’il veut et proposer toutes les clauses de
société distincte qu’il désire, cela ne suffira pas à garder le Canada
intact, parce que les politiciens séparatistes ne veulent pas rester au
Canada.

� (1805)

Que doit faire le premier ministre? Il doit s’adresser directement
à la population avec un plan de fédéralisme renouvelé. Il doit
construire des ponts de tolérance et de compréhension entre la
population du Québec, pas les politiciens, et le reste du Canada. Il
doit construire des ponts de tolérance et de compréhension entre les
Québécois eux-mêmes.

J’étais à Montréal, il y a quelques semaines, pour un rassemble-
ment en faveur de l’unité nationale et j’ai été dégoûté, attristé et
abasourdi. Il y a une polarisation entre les tenants du oui et les
tenants du non. Ces gens réagissent violemment les uns envers les
autres. Il n’existe pas de communication entre les deux camps.

Le premier ministre doit aller au Québec avec tous les membres
du Parlement qui veulent l’unité du pays et proposer un nouveau
fédéralisme. Il doit comporter une décentralisation des pouvoirs en
faveur des provinces, dont le Québec. Par décentralisation, je ne
veux pas dire qu’il faut affaiblir le gouvernement fédéral, mais qu’il
faut procéder intelligemment. Il faut donner des pouvoirs à toutes
les provinces dans des secteurs qu’elles peuvent gérer plus efficace-
ment et plus économiquement. Nous devrions garder à Ottawa les
pouvoirs qu’un gouvernement fédéral fort peut gérer le mieux.
C’est dans l’intérêt de tous les Canadiens.

Le premier ministre doit dissiper les mythes qui se sont dévelop-
pés entre les séparatistes et la population dans le reste du Canada.
Au dernier référendum, la moitié des gens qui ont voté oui pensaient
qu’ils conserveraient leur passeport canadien, qu’ils pourraient
encore élire des députés au Parlement d’Ottawa, qu’ils pourraient
utiliser le dollar canadien, qu’ils feraient partie de l’ALENA et que
les affaires continueraient comme auparavant. C’est une distorsion
complète de la vérité.

Dans son discours télévisé du 26 octobre, M. Bouchard a affirmé
clairement, en anglais, que le vote portait sur la souveraineté et que
le reste du Canada devait être prêt à en reconnaître les résultats. En
français, il a insisté sur l’offre de partenariat politique et économi-
que qu’il avait faite au reste du Canada. Ce sont là deux idées
différentes sur un seul et même thème. Il faut dissiper tout doute
là-dessus. Le premier ministre doit dire très clairement aux Québé-
cois ce que signifie la séparation et dissiper tous les mythes entrete-
nus par les politiciens séparatistes.

M. Bouchard se plaît à dire que la situation économique du
Québec sera meilleure qu’elle ne l’est actuellement dans le contexte
canadien. Ce n’est tout simplement pas vrai. Avant le référendum,
son analyste financier lui-même a affirmé que, dans le cas d’une
séparation, la population du Québec subirait les terribles consé-
quences sociales et économiques de cette décision. Les dirigeants
séparatistes du Québec ont tout fait pour étouffer cette déclaration.
Le premier ministre doit expliquer aux Québécois, en termes non
équivoques, les conséquences qui ne manqueront pas de découler de
la séparation.

Le premier ministre du Québec se plaît à dire que, dans un
Québec souverain, la population du Québec bénéficiera de condi-
tions qui s’apparentent à celles qui existent en Europe en vertu du
traité de Maastricht. Le fait est que le traité de Maastricht accorde-
rait au Québec moins de pouvoirs en matière monétaire et financière
que la province n’en possède aujourd’hui. Je ne peux pas imaginer
un Québec indépendant recevant ses instructions d’Ottawa sur les
plans monétaire et financier, mais c’est exactement ce que le traité
de Maastricht voudrait dire pour un Québec indépendant.
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� (1810)

Je crains que, si la question de l’unité nationale est laissée aux
mains des politiciens, le Canada ne se fracture. Le premier ministre
a s’est sorti tant bien que mal de toute cette affaire. Il hésite à parler
sans ambages à la population du Québec, mais aussi aux autres
Canadiens. S’il croit pouvoir s’en sortir ainsi, si c’est ce que ses
conseillers lui disent, il se trompe littéralement parce que notre pays
va se fracturer.

Le premier ministre doit traiter avec les gens et travailler en
collaboration avec tous les autres politiciens à la Chambre. Il doit
monter au front. Il ne peut pas se cantonner à Montréal et à Québec,
traiter avec les médias séparatistes et s’attendre à ce que son
message passe la rampe. Il doit aller dans les régions rurales du
Québec discuter avec les gens. Il doit aller rencontrer les Québécois,
comprendre leurs préoccupations et en tirer des bonnes idées. Il doit
aborder leurs préoccupations et leurs besoins pour préserver leur
belle langue qui constitue un élément intégral et important du
Canada que nous connaissons et que nous aimons tous.

Il est important de préserver le caractère distinctif et la culture du
Québec. Si le premier ministre donne au gouvernement du Québec
la responsabilité de veiller sur la langue et la culture, les Québécois
seront alors les maîtres de leurs propres destinées sur les plans
culturel et linguistique. Il leur incombera entièrement de veiller à la
survie de leur langue et de leur culture. Pour ma part, j’espère
vivement qu’elles survivent, car elles nous enrichissent tous.

Le premier ministre doit comprendre également que s’il propose
des idées qui ont en quelque sorte un caractère d’inégalité et qui
concernent uniquement les Québécois et non les autres Canadiens,
il court le risque de voir d’autres régions du Canada s’aliéner et se
séparer.

Les gens de la Colombie-Britannique en ont vraiment assez de
voir le gouvernement se prêter aux exigences du Québec. Ils veulent
l’égalité pour tout le monde. Ils veulent que le Québec reste au sein
du Canada, car ils croient du fond du coeur que la culture, la langue
et les contributions que le Québec et les Québécois ont apportées à
notre pays sont indispensables à la définition du pays. La belle
langue et la belle culture du Québec nous enrichissent tous.

Les Britanno-Colombiens ne veulent pas que le Québec demeure
au sein du Canada en tant que groupe jouissant de privilèges spé-
ciaux et de lois et règlements spéciaux dont le reste du pays ne jouit
pas. Un des problèmes que nous observons dans le monde, c’est que
chaque fois qu’un groupe se voit accorder des privilèges spéciaux
par rapport à un autre groupe, c’est un facteur de désunion plutôt
que d’union qui apparaît. C’est à la désunion qu’on aboutit.

Le premier ministre aura besoin de toutes les qualités d’un grand
homme d’État s’il veut préserver l’unité de notre pays. S’il réussit,
ce sera l’héritage qu’il nous laissera. Il doit nous proposer un plan
pour préserver l’unité nationale. Je l’invite à examiner le plan 20-20
du Parti réformiste, qui comporte en fait un plan A et un plan B. Il y

a un plan très sensé de cession de pouvoirs du gouvernement fédéral
aux provinces et de séparation des pouvoirs pour l’ensemble des
provinces.

Les Canadiens doivent se solidariser. Nous sommes à la croisée
des chemins. Le premier ministre doit fixer les conditions à respec-
ter pour la sécession. J’espère qu’il s’inspirera de cette motion pour
définir ces conditions à l’intention des Québécois et des autres
Canadiens. Il doit expliquer les conséquences de la sécession pour
tous les Canadiens. Il doit faire appel à tous les députés. Il doit
définir et décrire un nouveau fédéralisme. Il doit dissiper l’intolé-
rance qui se manifeste au Québec. Croyez-moi, l’intolérance qui
monte en ce moment finira par donner lieu à de la violence. Ce n’est
pas ainsi que les choses doivent se passer au Canada. Si le premier
ministre n’en est pas conscient, qu’il aille voir lui-même dans les
rues et prendre le pouls de la population.

Enfin, J’exhorte les Québécois et tous les Canadiens, à l’intérieur
comme à l’extérieur du Québec, francophones et anglophones, à se
mettre à la place de leur voisin pour comprendre son attitude.
Ensemble, unis, nous bâtirons un bel avenir pour nous tous. Nous
devons tabler sur nos différences, dans le respect et la compréhen-
sion, afin de construire pour nous tous un pays plus fort.

� (1815)

M. Paul DeVillers (secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales, Lib.): Madame la Présidente, la motion
no 206 propose que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement
devrait établir les conditions d’une sécession.

Le gouvernement est convaincu que le député est plein de bonnes
intentions quand il a présenté sa motion. L’éventualité de la sépara-
tion du Québec, même si elle n’est pas imminente, est pourtant bien
réelle. Cependant, quand le député assimile la notion de société
distincte à des privilèges spéciaux et quand il fait allusion à la
violence, il montre que le Parti réformiste ignore tout de ce dossier.

[Français]

Le 30 octobre dernier, une majorité de Québécois ont dit non à la
séparation. Certains d’entre nous espèrent que les Canadiens ne
seront pas de sitôt confrontés au spectre de la sécession du Québec.
Malheureusement, c’est le Bloc québécois et ses alliés sécession-
nistes à Québec qui refusent de reconnaître le désir des Québécois.

Le premier ministre Bouchard a déclaré devant l’Assemblée
nationale, le mois dernier: «Si le Canada rejette notre main tendue,
si le Canada veut nous imposer des veto, nous retenir dans la
Confédération contre notre gré, nous allons nous en retirer en
proclamant unilatéralement la souveraineté. C’est notre droit, nous
allons l’exercer.» Le premier ministre Bouchard nous a fait toute
une faveur lorsqu’il a fait cette déclaration, parce qu’il a alors fait
connaître très clairement ses véritables intentions. Nous devons
accepter ce qu’a dit M. Bouchard. En fait, le gouvernement du
Québec a accompagné cette déclaration d’une mesure légale.
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[Traduction]

Le premier ministre Bouchard nous a tous fait une faveur
lorsqu’il a fait cette déclaration parce qu’il a fait connaître ses
vraies intentions. Nous devons le prendre au mot. Le gouvernement
a pris des mesures judiciaires correspondantes.

M. Guy Bertrand est un membre fondateur du Parti québécois.
M. Bertrand dit qu’il est devenu convaincu de la tolérance du
Canada et des avantages que représentait pour les Québécois le fait
de rester dans la Confédération lorsqu’il s’est rendu compte que le
Canada permettait à un parti séparatiste de siéger à la Chambre en
tant que parti de la loyale opposition. Il était tellement convaincu
qu’il a décidé de citer le gouvernement du Québec devant les
tribunaux.

M. Bertrand espère forcer le gouvernement provincial à expli-
quer aux Québécois comment le Québec peut quitter le Canada
comme par enchantement et à faire la lumière sur cette mascarade.
Le gouvernement du Québec veut que la cause de M. Bertrand soit
déboutée.

Le gouvernement provincial a déclaré à la Cour supérieure du
Québec que la Constitution du Canada ne s’appliquerait pas au cas
où le Québec ferait sécession. Les tribunaux canadiens n’auraient
pas alors compétence. C’est une déclaration extraordinaire de la
part d’un gouvernement d’une province du Canada.

Par conséquent, le gouvernement comprend et partage certaines
des inquiétudes exprimées à la Chambre et ailleurs concernant ce
dossier. Il comprend pourquoi le député de Esquimalt—Juan de
Fuca a rédigé la motion que nous débattons aujourd’hui.

Cependant, le gouvernement fédéral, même s’il comprend et
relève ces défis, est déterminé à défendre les intérêts supérieurs de
tous les Canadiens.

[Français]

Le gouvernement a fait connaître très clairement sa position. En
février, dans le discours du Trône, nous avons renouvelé, devant le
Parlement, notre engagement à relever le défi de la sécession du
Québec de façon résolue et avec une énergie et un engagement
renouvelés.

D’abord et avant tout, le gouvernement a mis en place et conti-
nuera de mettre en place un vrai programme de réforme. En fait,
certaines mesures ont déjà été présentées par le gouvernement et
débattues dans cette Chambre, dont la résolution sur la société
distincte, le droit de veto accordés aux régions et le transfert de la
formation de la main-d’oeuvre aux provinces.

Toutefois, compte tenu des objectifs à long terme du premier
ministre Bouchard, le gouvernement fédéral a aussi promis que:
«[. . .] tant qu’il sera question d’un référendum au Québec, nous
nous acquitterons de notre responsabilité qui est d’assurer que l’on
joue cartes sur table, que les règles soient équitables, que les

conséquences soient clairement énoncées et que tous les Canadiens
aient leur mot à dire sur l’avenir de leur pays.»

[Traduction]

Le gouvernement fédéral a prouvé sa résolution en réagissant à la
motion déposée par le gouvernement péquiste dans l’affaire Ber-
trand.

� (1820)

Je commencerai en réitérant ce que la position n’est pas. Le
gouvernement du Canada n’est pas d’accord avec M. Bertrand sur
bien des points. Il ne nie pas la possibilité, pour le gouvernement du
Québec, de tenir des référendums consultatifs sur quelque sujet que
ce soit, y compris sur la séparation. Le ministre de la Justice et
d’autres aussi ont été très clairs là-dessus devant les députés et les
Canadiens.

Cependant, avant qu’un gouvernement sécessionniste puisse se
servir des résultats d’un référendum comme d’un mandat politique
pour quitter le Canada, le gouvernement fédéral tient à ce que, au
moins, la question soit claire et les conséquences expliquées aux
électeurs. Au Québec, tous les participants au débat doivent com-
prendre quelles seraient les conséquences fondamentales de leur
geste.

Si le gouvernement du Québec obtenait un tel mandat, le Québec
n’aurait pas le droit de se séparer unilatéralement. Il n’y a tout
simplement aucune loi canadienne ou internationale qui le permet-
te. Ce n’est ni nouveau ni surprenant. Les propres comités et
commissions d’enquête du Québec ont déclaré la même chose à
maintes reprises.

Certains demandent comment les lois peuvent obliger des gens à
rester au Canada. Si les gens parlent, s’ils choisissent, que peut faire
la loi contre la volonté du peuple? Une loi visant à priver un peuple
de ce droit fondamental ne serait-elle pas antidémocratique? Un tel
raisonnement comporte de sérieuses lacunes. La règle de droit n’est
pas un obstacle au changement, mais elle l’encadre.

La règle de droit permettrait que la sécession se fasse de façon
ordonnée tout en maintenant d’importantes garanties pour tous. Si
les gouvernements ou les citoyens commencent à ne pas tenir
compte des lois, nous nous dirigeons vers le chaos. Lorsque nous
faisons les règles pendant la partie, que nous mettons de côté les
garanties juridiques et que, dans le meilleur des cas, nous nous
lançons dans l’inconnu et que les Canadiens ne veulent pas s’enga-
ger dans cette voie, aucun gouvernement fédéral ne peut rester
indifférent.

[Français]

Le Canada ne peut demeurer uni si un nombre d’entre nous
indique clairement, en réponse à une question claire et équitable,
qu’il veut quitter le Canada. Après tout, le Canada repose sur des
valeurs de conciliation et de tolérance faisant la promotion de notre
identité nationale.

Depuis 1867, nous avons partagé les fardeaux et les joies inhé-
rentes à une nation. Nous avons vraiment récolté ensemble les fruits
de ce pays qu’un grand nombre qualifie chaque fois de meilleur
pays au monde.
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Mais dans cette même veine de tolérance et de conciliation, les
Canadiens insisteraient pour dire que toute sécession, si jamais elle
se faisait, doit se faire par voie de négociation et non pas unilatérale-
ment. C’est là que le gouvernement fédéral et de nombreux Cana-
diens contesteraient le chemin emprunté jusqu’à présent par
M. Bouchard et les autres sécessionnistes.

Le Canada peut être divisible. Le Canada n’est certainement pas
une prison. Personne n’est forcé de demeurer Canadien ou au
Canada, mais en même temps personne ne devrait se faire renier ses
droits arbitrairement sans passer par le processus de la règle de
droit. Si jamais la sécession du Québec se faisait, les 30 millions de
Canadiens s’attendraient, et personne ne l’exigerait, à ce que les
gouvernements passent outre leurs différences, trouvent un terrain
d’entente et continue à créer un environnement favorable pour tous.

[Traduction]

La motion du député aborde certains de ces thèmes. Il se peut
même qu’elle s’inspire de certaines déclarations faites jusqu’à
maintenant par le gouvernement fédéral, mais les Réformistes veu-
lent aller plus loin et plus vite que le gouvernement fédéral. Ce
dernier a révélé clairement sa démarche et maintient ses décisions.

[Français]

M. Michel Bellehumeur (Berthier—Montcalm, BQ): Mada-
me la Présidente, avant de commenter directement la motion
M-206, je voudrais corriger une aberration souvent répétée en cette
Chambre. Elle vient du député qui a déposé la motion M-206, le
député de Esquimalt—Juan-de-Fuca. Il dit que c’est à peu près
seulement au Canada, un beau pays démocratique, qu’on permet à
des groupes souverainistes d’avoir un droit de parole dans la démo-
cratie.

� (1825)

Je voudrais seulement lui rappeler, parce qu’il ne le sait peut-être
pas, que la Belgique a un Parti flamand de droite, le Vlaams Blok,
qui préconise l’indépendance de la Flandre. Onze députés sur 150
prônent l’indépendance et siègent au Parlement. En Italie, il y a la
Ligue du Nord qui compte aussi des députés séparatistes dans le
Parlement. Il y en a 59 sur 630. L’Espagne a trois partis souverainis-
tes indépendantistes. Taïwan et le Royaume-Uni comptent aussi des
partis souverainistes. Ce n’est pas seulement au Canada que l’on
permet cela. C’est cela, la démocratie.

Si quelque chose est carrément antidémocratique, et j’y viens,
c’est la motion no 206. Si vous me demandiez de qualifier cette
motion en quelques mots, je vous dirais que c’est une motion
inutile, une motion qui manque de rigueur et de sérieux intellectuels
et une motion provocatrice.

C’est une motion inutile, parce que lorsqu’on la lit, elle a un seul
et unique but, celui de contrer et d’imposer la volonté de la majorité
aux Québécois, et pas par des Québécois, mais par le reste du
Canada. La question de la souveraineté du Québec, ce n’est pas la
première fois qu’on le dit et je vais le répéter en étant très calme, ce
sont les Québécois et les Québécoises qui en décideront, pas le

Canada anglais, pas le reste du Canada. C’est les Québécois qui en
décideront.

C’est une motion qui est tout à fait farfelue, surtout lorsque tout
le monde utilise l’expression «peuple québécois». Même le premier
ministre, la semaine dernière, à une question que j’ai posée, a utilisé
le terme «peuple québécois». Donc, tout le monde en cette Cham-
bre, sauf peut-être certains réformistes, et quelques libéraux qui se
retrouvent devant moi mais qui seraient sûrement plus à l’aise à côté
de moi avec les réformistes, reconnaissent que les Québécois for-
ment un peuple.

Lorsque je lis dans la motion que «l’unité séparatiste consiste en
un peuple répondant aux normes internationales», c’est évident,
mais c’est évident également que les Québécois et Québécoises
forment un peuple. Donc, cette motion est inutile à cet égard.

Il y a cinq points dans cette motion et je vais les passer un par un.
Le premier point concerne la reconnaissance du peuple. C’est
inutile, compte tenu que nous sommes un peuple, nous, Québécois,
et que tout le monde le reconnaît en cette Chambre. On a également
démontré, lors du dernier référendum, que nous étions un peuple
responsable, étant donné que nous avons proposé un terme extrême-
ment à la mode par les temps qui courent en cette Chambre, le terme
«partenariat».

Je ne veux pas dire qu’on l’a inventé, mais je pense que c’est la
première fois qu’on parlait, en cette Chambre, de ce terme «partena-
riat» et, par la suite, le ministre des Finances et le premier ministre
l’ont utilisé à toutes les sauces. Mais tout ça pour vous dire qu’on est
un peuple responsable et que nous avons déjà proposé certaines
choses.

Donc, lorsqu’on dit dans la motion qu’il faudrait prévoir la
possibilité de négocier toute revendication, c’est encore inutile,
parce que si le député avait suivi un peu plus la campagne référen-
daire, il aurait vu que c’est dans les normes, dans les choses
concrètes que le Bloc québécois, le Parti québécois et tous les
souverainistes au Québec proposent. Ils proposent de négocier
certaines choses pour le bénéfice du Québec, bien sûr, mais pour le
bénéfice également du reste du Canada. Il y a des sujets importants
qu’il faudra négocier.

Le troisième point de cette motion est également très farfelu et
inutile. C’est une motion qui fait perdre du temps, je pense, très
précieux à cette Chambre. Je dirais également que c’est une motion,
dans les points que j’ai énumérés tout à l’heure, qui manque de
rigueur intellectuelle. Effectivement, par cette motion, on touche
plusieurs sujets, dont, entre autres, les droits démocratiques, le droit
international.

Cette motion s’accapare de pouvoirs appartenant aux assemblées
législatives, compte tenu—je pense que le député ne s’en est pas
caché—qu’elle est faite uniquement pour contrer ou empêcher les
Québécois de se prononcer sur leur avenir, ou en tout cas, elle tente
de leur mettre des bâtons dans les roues et des critères de sélection à
n’en plus finir. Tout cela est fait pour le Québec, donc elle s’accapa-
re de pouvoirs appartenant entre autres à l’Assemblée nationale du
Québec, tente de faire échec à des règles établies et intervient dans
l’appréciation politique d’une population.
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Je pense que ces critères sont extrêmement importants, et
lorsqu’on veut légiférer ou lorsqu’on veut mettre ça sur papier, cela
donne des aberrations comme ce qu’on a dans la motion M-206.

Une autre chose qui m’a fait sourire, c’est le deuxième point,
lorsqu’on dit: «le peuple doit avoir été empêché d’exercer sa liberté
politique ou ses droits humains d’une manière discriminatoire.»

Si je ne m’abuse, jusqu’à preuve du contraire, le Canada est un
pays démocratique. Je pense que tout le monde le dit. C’est une des
plus belles valeurs qu’on a, auquel les Québécois, les Ontariens et
les autres provinces également ont contribué. À moins que je ne me
trompe, c’est encore la démocratie du peuple québécois qui va
gagner sa souveraineté, tout comme ce sera la démocratie du reste
du Canada qui va négocier un partenariat avec le nouveau pays qui
s’appellera le Québec.

C’est également manquer de rigueur intellectuelle que de tenter
par une motion d’intervenir dans l’appréciation de la rédaction de la
question référendaire. Là je fais appel au point 4 de cette motion,
«une question claire et précise est posée pour établir si la population
visée désire se séparer du Canada».

S’il y a une chose qui était claire, au dernier référendum, c’était
bien celle-là. On a parlé de souveraineté en long et en large, et ce
n’est pas depuis 1995. Je me souviens, lors de mon élection, en
octobre 1993, d’avoir fait des discours sur la souveraineté, pour
promouvoir l’indépendance du Québec, c’était notre mandat.
Voyons donc, c’est vraiment nous donner des idées qu’on n’a pas.

La question va être claire. La question était claire. Mais ce que je
veux dire, ce qui est important, ce n’est pas au Parlement fédéral, ce
n’est pas à la législation de l’Ontario ou d’autres provinces d’établir
la question; cela appartient à l’Assemblée nationale. Tout comme à
Terre-Neuve, parce que des référendums, ce n’est pas seulement au
Québec qu’on en fait, dans les autres provinces aussi on a fait des
référendums au cours des années. Jamais le fédéral ou d’autres
provinces ne sont intervenus, se sont imposés.

En 1948, étant donné que c’est de circonstance, lorsque Terre-
Neuve est entrée dans la Confédération avec 52,34 p. 100, est-ce
qu’on a dit que ce n’était pas assez pour entrer dans la Confédéra-
tion? Si on peut entrer au Canada avec 52,34 p. 100, on peut en sortir
avec 52,34. La péninsule d’Avalon a dit non à la Confédération à
67,18 p. 100, ils sont quand même dans la Confédération. On n’a pas
parlé de partition.

Comme vous voyez, cette motion manque de rigueur intellectuel-
le, pour ne pas dire autre chose. Surtout, c’est carrément de la
provocation. C’est provoquer le peuple québécois en disant qu’il
faut 66,6 p. 100 pour obtenir la souveraineté. Je connais des députés
en cette Chambre qui n’ont été élus qu’avec 35 p. 100 des voix lors
de la dernière élection fédérale. Est-ce qu’on leur conteste la légiti-
mité de représenter leur comté? Non, parce que c’est la démocratie.

La démocratie, lorsqu’elle parle, il n’y a pas un parlement, il n’y
a pas un député, il n’y a pas une constitution qui fera échec au
peuple qui parle. C’est cela.

Je pense que cette motion, la motion M-206, va carrément à
l’encontre de cela. Heureusement qu’elle ne peut pas faire l’objet
d’un vote. De cette façon on ne verra pas combien de députés
réformistes, et peut-être combien de députés libéraux auraient été
tentés de voter en sa faveur. Pour nous, le vote aurait été très
fortement contre.

[Traduction]

M. Nick Discepola (secrétaire parlementaire du solliciteur
général du Canada, Lib.): Madame la Présidente, j’avais rédigé un
discours, mais, après avoir écouté le député d’Esquimalt—Juan de
Fuca, je pense que je devrai en biffer la moitié parce que je veux
soulever plusieurs des points dont il a parlé.

J’ai tenté désespérément de trouver des éléments positifs dans
son intervention.

� (1835)

Ce n’est pas en adoptant une telle motion que nous allons régler
le problème de l’unité canadienne. C’est plutôt par le dialogue. Je
voudrais établir le dialogue avec le député d’Esquimalt—Juan de
Fuca.

Je tiens à signaler un élément positif qui se dégage de son
discours, malgré le manque de compréhension du Parti réformiste à
l’égard des besoins et des problèmes du Québec. Le député a bien
fait allusion au caractère distinct du Québec sur le plan de la langue
et de la culture. Il a mentionné l’inestimable contribution que les
Québécois ont faite à l’édification de notre pays. Toutefois, j’ai
encore de sérieux doutes parce que lorsque le Parti réformiste a eu
l’occasion de reconnaître cette belle langue et cette grande culture
qui font du Canada un pays semblable à nul autre ainsi que les
efforts du premier ministre par suite de notre plaidoyer du 27
octobre, le député et son parti ont voté contre la motion du gouver-
nement par laquelle ce dernier reconnaissait le Québec comme
société distincte et accordait un droit de veto aux régions.

J’estime que nous nous engageons sur un terrain miné. C’est ce
que je voulais faire remarquer au député d’Esquimalt—Juan de
Fuca. Quand il utilise des termes comme intolérance et violence, je
trouve cela très préoccupant. Le député du Bloc québécois est d’avis
que la motion est provocatrice et pourrait entraîner de la violence, et
c’est précisément ce que je crains.

Le député du Parti réformiste a également dit que sa province en
avait assez de se plier aux caprices du Québec. Voilà une autre
forme d’intolérance, une autre façon de montrer qu’on n’est pas
ouvert au dialogue.

Avant le référendum, les premiers ministres provinciaux sup-
pliaient les Québécois en disant: «Nous travaillerons main dans la
main avec vous. Vos aspirations et vos préoccupations sont aussi les
nôtres.» Cependant, aujourd’hui, le député a parlé de ce que nous
retirons de la fédération sur le plan économique comparativement à
sa province, s’est plaint qu’on se pliait toujours aux exigences du
Québec et a dit que les gens en avaient assez de cela.
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Je tiens à rappeler au député que nous avons fait des concessions
pour aider les provinces lorsqu’elles se sont jointes à la fédération.
Nous avons fait une concession pour sa province, la Colombie-Bri-
tannique. Nous avons promis aux gens de là-bas que, s’ils se
joignaient à notre grande famille, nous leur construirions un chemin
de fer national. Ce rêve est devenu réalité en 1892 grâce à la
contribution de nombreux immigrants qui sont venus au Canada
pour aider à bâtir ce rêve.

Où seraient les habitants de la Colombie-Britannique si ce rêve
national n’avait pas été réalisé? Cette province serait-elle aussi
prospère qu’elle ne l’est aujourd’hui? J’en doute.

Nous avons fait des concessions à l’Île-du-Prince-Édouard, la
plus petite province de la Confédération. Nous l’avons invitée à se
joindre à la famille canadienne en lui donnant l’assurance qu’elle
serait représentée à la Chambre des communes et au Sénat et en lui
promettant de construire un raccordement permanent. Les Québé-
cois ont payé pour le chemin de fer et pour le raccordement perma-
nent sans réclamer leur juste part.

Je regrette que le député ne soit pas ici. Si nous voulons régler la
question de l’unité nationale, nous devons nous respecter mutuelle-
ment, entretenir un dialogue et nous comprendre. Je répondrai aux
députés réformistes, qui se montrent tout à coup au Québec, s’y
comportent comme des opportunistes politiques, reçoivent des péti-
tions dans ma circonscription et ailleurs, que s’ils sont sincères,
pourquoi n’ont-ils pas participé au débat sur l’unité pendant toute la
durée de la campagne référendaire? Où étaient-ils?

Ils proposent leur vision d’un Canada renouvelé. Je crois que la
motion dont nous sommes saisis est sans fondement, très dangereu-
se et très intimidante.

� (1840)

[Français]

Alors, notre gouvernement favorise la collaboration avec les
provinces et tous ses partenaires pour explorer de nouvelles pistes et
trouver des solutions constructives.

Le gouvernement du Canada n’a nullement l’intention d’entre-
tenir un climat de confrontation, tel que proposé par cette motion,
qui pourrait nuire au renouveau du fédéralisme et surtout à la paix
sociale.

Nous voulons unir les Canadiens et Canadiennes et non les
diviser. Nous nous sommes engagés dans un processus de reconci-
liation nationale et de modernisation de la fédération. Nous avons
déjà posé des gestes concrets en mettant de l’avant des initiatives
propres à rééquilibrer la fédération, à renforcer l’union économique
et la solidarité sociale et à préciser le transfert des responsabilités,
comme le député lui-même l’a souhaité.

Pour leur part, les Canadiens et Canadiennes hors Québec font
preuve d’ouverture et cherchent à se rallier à leurs concitoyens
québécois en reconnaissant que ce qui fait leur différence fait aussi
la force de notre pays. Si nous travaillons ensemble à faire progres-
ser notre fédération et à répondre aux attentes des Canadiens, nous

aurons accompli notre mission sans avoir à tenir un autre référen-
dum sur la sécession.

Nous sommes confiants de pouvoir travailler de façon constructi-
ve avec le gouvernement du Québec, tel que le démontre l’esprit
d’ouverture du premier ministre Lucien Bouchard, et tout comme
nous le faisons avec les autres gouvernements provinciaux et terri-
toriaux. C’est notre devoir, c’est notre responsabilité.

La prochaine réunion des premiers ministres s’inscrit dans ces
démarches de rééquilibrage de la fédération. Elle donnera aux
gouvernements fédéral et provinciaux l’occasion de discuter en-
semble des priorités que les Canadiens veulent voir se réaliser. C’est
pourquoi la motion proposée par l’honorable député d’Esquimalt—
Juan de Fuca m’apparaît incompatible avec le plan d’action de notre
gouvernement. C’est pour cela que je n’appuie pas cette motion et
que je demande à mes collègues de faire la même chose.

M. Bernard Patry (secrétaire parlementaire du ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien, Lib.): Madame la Prési-
dente, la motion M-206 présentée aujourd’hui par mon honorable
collègue d’Esquimalt—Juan de Fuca propose que le gouvernement
établisse préalablement les cinq conditions spécifiques relative-
ment à toute sécession.

Je peux comprendre pourquoi la motion est débattue. Je crois
d’ailleurs que je serais à la limite d’accord avec mon collègue
d’Esquimalt—Juan de Fuca et que nous nous entendrions sur le fait
que la sécession purement unilatérale de toute province est tout
simplement inacceptable.

Rappelons ici que le gouvernement a été clair sur ce point. Nous
sommes allés devant les tribunaux pour défendre la primauté du
droit. L’intervention fédérale devant la Cour supérieure du Québec
est le résultat direct de la requête d’irrecevabilité déposée par le
gouvernement du Québec. Celui-ci prétend que la sécession du
Québec n’est pas du ressort des tribunaux canadiens ni de la Consti-
tution et qu’elle relève seulement du droit international.

Les tribunaux ont donc été saisis de la question et rendront leur
décision en temps et lieu. En attendant, nous nous concentrons,
comme nous avons toujours fait, sur des questions d’intérêt pour
tous les Canadiens, à savoir l’économie, l’emploi, la croissance, le
renouvellement de la fédération, l’égalité et la justice sociale et la
reconciliation nationale, ce que, manifestement, le Parti réformiste
est peu intéressé à faire.

Loin de favoriser un climat propice à la réconciliation nationale,
les récentes positions adoptées par le troisième parti ne font que
mettre en lumière les questions fondamentales qui les divisent.

Quand nos collègues du Parti réformiste ont-ils contribué au
débat avec des arguments positifs, des solutions constructives? Ils
semblent plutôt être engagés dans la voie de la division et de la
confrontation.

Alors que des conditions relatives à la sécession semblent consti-
tuer «la» principale préoccupation des députés du Parti réformiste,
notre gouvernement a clairement indiqué ses priorités dans le dis-
cours du Trône. Nous concentrons nos efforts sur des actions positi-
ves qui prépareront le Canada à relever les défis du nouveau millé-
naire.
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La prospérité économique, l’emploi, l’égalité, la justice sociale
et la réconciliation nationale, voilà les questions qui préoccupent les
Canadiens et les Canadiennes. Et, voilà également les priorités que
s’est données notre gouvernement.

� (1845)

Durant la première moitié de son mandat, le gouvernement a pris
des mesures pour susciter les conditions économiques et budgétai-
res favorables à une croissance durable et à la création d’emplois. Il
a entrepris une grande réforme administrative, réduit le déficit et
pris des initiatives en matière de commerce et d’investissements
internationaux.

C’est dans ce contexte, depuis l’arrivée de notre gouvernement,
qu’ont été créés plus d’un demi-million d’emplois, que le taux de
chômage a reculé de deux points, pour descendre, pour la première
fois depuis cinq ans, sous la barre de 10 p. 100.

Notre gouvernement a donc déjà réalisé des changements impor-
tants depuis deux ans et il continue à mettre de l’avant les mesures
annoncées dans le discours du Trône pour améliorer le fonctionne-
ment de la fédération canadienne. À cet effet, permettez-moi de
résumer, pour le bénéfice de mon honorable collègue, les initiatives
sur lesquelles se concentre notre gouvernement.

Tout d’abord, notre gouvernement s’est engagé à limiter son
pouvoir de dépenser dans les domaines de compétence provinciale
exclusive. C’est la première fois que le gouvernement fédéral offre
de limiter ses pouvoirs hors du contexte des négociations constitu-
tionnelles formelles.

De plus, en réponse aux demandes de ses partenaires provin-
ciaux, le gouvernement indique qu’il ne créera aucun programme à
frais partagés dans des secteurs de compétence provinciale sans
l’accord d’une majorité des provinces. Les provinces non partici-
pantes qui mettent sur pied un programme comparable seront com-
pensées. Nous croyons que c’est dans cet esprit de collaboration et
d’ouverture que nous favoriserons l’unité canadienne.

Deuxièmement, notre gouvernement s’engage également à trou-
ver de nouvelles formes de collaboration avec les provinces afin de
maintenir les normes nationales en matière de programmes sociaux,
sans condition ni application unilatérales. Rappelons ici que ces
programmes sociaux assurent à tous les Canadiens et Canadiennes,
peu importe la région où ils vivent, l’accès à des services de niveau
comparable. C’est ça l’engagement de notre gouvernement envers
la solidarité sociale.

Troisièmement, le gouvernement s’est engagé à établir plus
clairement les responsabilités des divers niveaux de gouvernement.
C’est une question sur laquelle le gouvernement travaille en colla-
boration avec les provinces. Nous avons entrepris de nous retirer
des secteurs d’activité qui relèvent davantage de la responsabilité
des provinces, des municipalités ou d’autres intervenants.

À cet effet, la proposition faite la semaine dernière par notre
collègue, le ministre du Développement des ressources humaines,
constitue un exemple concret de la réalisation d’un engagement
d’importance pour notre gouvernement et pour la plupart des pro-
vinces qui demandaient depuis longtemps un pouvoir accru sur la

formation de la main-d’oeuvre. Cette annonce amorce également
une nouvelle collaboration entre les deux niveaux de gouvernement
dans le domaine de la formation professionnelle.

Ainsi, les provinces, si elles le désirent, pourront avoir leurs
propres programmes de mesures d’emploi, tels les subventions
salariales, les suppléments de revenu, les partenariats pour la créa-
tion d’emplois ainsi que les services de main-d’oeuvre comme le
counselling d’emploi et le placement.

Voilà un exemple pratique de la capacité du fédéralisme à s’adap-
ter aux demandes de ses différents partenaires et de leurs besoins
régionaux dans le meilleur intérêt des Canadiennes et des Canadiens
partout au Canada. Nous continuons également nos démarches
entreprises afin de nous retirer de plusieurs autres activités, comme
l’exploitation forestière, l’exploitation minière, les loisirs.

Quatrièmement, le gouvernement fédéral continuera de promou-
voir l’union économique. Afin d’améliorer davantage la protection
des intérêts particuliers et communs, notre gouvernement s’est
engagé à travailler de concert avec les provinces afin de réduire les
entraves au commerce intérieur et à la mobilité de la main-d’oeu-
vre. Nous proposons également de créer, en collaboration avec les
provinces intéressées, une commission canadienne des valeurs mo-
bilières qui facilitera la circulation des capitaux.

Cinquièmement, le gouvernement fédéral est en faveur de l’ins-
cription dans la Constitution canadienne du droit de veto régional et
de la reconnaissance du caractère distinct du Québec.

Finalement, sur la question des conditions relatives à la sécession
qui, semble-t-il, constitue la principale préoccupation du Parti ré-
formiste, le gouvernement a indiqué qu’il s’assurerait que les règles
du jeu quant à la question et aux conséquences d’une sécession
soient claires pour tous, ce qui n’était manifestement pas le cas lors
du référendum du 30 octobre dernier.

J’aimerais rappeler que la prochaine conférence des premiers
ministres fait partie de ce processus de modernisation de la fédéra-
tion. Cette réunion constituera une importante occasion de discuter
des moyens à prendre pour améliorer le fonctionnement de notre
fédération et pour apporter les changements souhaités par l’ensem-
ble des Canadiens.

Voilà donc la façon dont notre gouvernement entend renouveler
la fédération canadienne: en proposant des solutions constructives
aux questions qui préoccupent les Canadiens et les Canadiennes et
cela, dans un climat de collaboration, de dialogue et de respect.
Voilà également comment se réalise, et se réalisera, une fédération
plus harmonieuse et plus consensuelle.

Nous invitons donc le Parti réformiste à unir ses efforts à ceux du
gouvernement fédéral afin de travailler positivement au renouvelle-
ment de notre fédération, comme le souhaitent tous les Canadiens et
les Canadiennes.

La présidente suppléante (Mme Ringuette-Maltais): La pério-
de prévue pour l’étude des affaires émanant des députés est mainte-
nant expirée et l’ordre est rayé du Feuilleton.

La Chambre s’ajourne jusqu’à lundi prochain, à 11 heures.

(La séance est levée à 18 h 51.)

Initiatives parlementairesInitiatives parlementaires
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LISTE ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Deuxième session, trente–cinquième Législature

Abbott, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay–Est . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Ablonczy, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Adams, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peterborough . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Alcock, Reg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Allmand, L’hon. Warren . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Notre–Dame–de–Grâce . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Althouse, Vic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mackenzie . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . NPD
Anawak, Jack Iyerak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nunatsiaq . . . . . . . . . . . . . . . Territoires du

Nord–Ouest . . . . . . . . . . Lib.
Anderson, L’hon. David, ministre des Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
Arseneault, Guy H., secrétaire parlementaire de la vice–première

ministre et ministre du Patrimoine canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Restigouche — Chaleur . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Assad, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gatineau — La Lièvre . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Assadourian, Sarkis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Nord . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Asselin, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlevoix . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Augustine, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke — Lakeshore . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Axworthy, Chris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Clark’s

Crossing . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . NPD
Axworthy, L’hon. Lloyd, ministre des Affaires étrangères . . . . . . . . . . . Winnipeg–Sud–Centre . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bachand, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Baker, George S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gander — Grand Falls . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . Lib.
Bakopanos, Eleni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Denis . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Barnes, Sue, secrétaire parlementaire du ministre du Revenu national . London–Ouest . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Beaumier, Colleen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brampton . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélair, Réginald . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cochrane — Supérieur . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélanger, Mauril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa — Vanier . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélisle, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Prairie . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bellehumeur, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Berthier — Montcalm . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bellemare, Eugène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Carleton — Gloucester . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Benoit, Leon E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Végréville . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Bergeron, Stéphane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verchères . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bernier, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauce . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Ind.
Bernier, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mégantic — Compton —

Stanstead . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bernier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gaspé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bertrand, Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pontiac — Gatineau —

Labelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bethel, Judy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Est . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bevilacqua, Maurizio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Nord . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bhaduria, Jag . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Markham — Whitchurch —

Stouffville . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib. ind.
Blaikie, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg Transcona . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . NPD
Blondin–Andrew, L’hon. Ethel, secrétaire d’État (Formation et

Jeunesse) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Western Arctic . . . . . . . . . . . 
Territoires du
Nord–Ouest . . . . . . . . . . Lib.

Bodnar, Morris, secrétaire parlementaire du ministre de l’Industrie,
ministre de l’Agence de promotion économique du Canada
atlantique et ministre de la Diversification de l’économie de l’Ouest
canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Dundurn . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Lib.

Bonin, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nickel Belt . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Boudria, Don . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Glengarry — Prescott —

Russell . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Breitkreuz, Cliff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yellowhead . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Breitkreuz, Garry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yorkton — Melville . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Réf.
Bridgman, Margaret . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Nord . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Brien, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Témiscamingue . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
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Brown, Bonnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oakville — Milton . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Brown, Jan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Est . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Ind.
Brushett, Dianne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cumberland — Colchester . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Bryden, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton — Wentworth . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Byrne, Gerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Humber — Sainte–Barbe —

Baie Verte . . . . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . Lib.
Caccia, L’hon. Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Davenport . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Calder, Murray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wellington — Grey —

Dufferin — Simcoe . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Campbell, Barry, secrétaire parlementaire du ministre des Finances . . . St. Paul’s . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cannis, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Centre . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Canuel, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Matapédia — Matane . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Caron, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jonquière . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Catterall, Marlene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Ouest . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cauchon, L’hon. Martin, secrétaire d’État (Bureau fédéral de

développement régional (Québec)) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Outremont . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chamberlain, Brenda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Guelph — Wellington . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chan, L’hon. Raymond, secrétaire d’État (Asie–Pacifique) . . . . . . . . . . Richmond . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
Charest, L’hon. Jean J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . PC
Chatters, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Athabasca . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Chrétien, Le très hon. Jean, premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Maurice . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chrétien, Jean–Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frontenac . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Clancy, Mary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halifax . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Cohen, Shaughnessy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Windsor — Sainte–Claire . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Collenette, L’hon. David M., ministre de la Défense nationale et

ministre des Anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Est . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Collins, Bernie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Souris — Moose Mountain Saskatchewan . . . . . . . . . Lib.
Comuzzi, Joe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Thunder Bay — Nipigon . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cowling, Marlene, secrétaire parlementaire du ministre des Ressources

naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dauphin — Swan River . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Crawford, Rex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Crête, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamouraska — Rivière–du–

Loup . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Culbert, Harold . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Carleton — Charlotte . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Cullen, Roy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etobicoke–Nord . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cummins, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Delta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Dalphond–Guiral, Madeleine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Centre . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Daviault, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ahuntsic . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Debien, Maud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Est . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
de Jong, Simon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Qu’Appelle . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . NPD
de Savoye, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portneuf . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Deshaies, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Abitibi . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
DeVillers, Paul, secrétaire parlementaire du président du Conseil privé

de la Reine pour le Canada et ministre des Affaires
intergouvernementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe–Nord . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Discepola, Nick, secrétaire parlementaire du solliciteur général du

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vaudreuil . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Finestone, L’hon. Sheila . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mont–Royal . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Finlay, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oxford . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Burnaby . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Frazer, Jack . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saanich — Les Îles–du–

Golfe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Fry, L’hon. Hedy, secrétaire d’État (Multiculturalisme)(Situation de la

femme) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Centre . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
Gaffney, Beryl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nepean . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gagliano, L’hon. Alfonso, ministre du Travail et leader adjoint du

gouvernement à la Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Léonard . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gagnon, Christiane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
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Gerrard, L’hon. Jon, secrétaire d’État (Sciences, Recherche et
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Gilmour, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Comox — Alberni . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
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internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Don Valley–Ouest . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Godin, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Châteauguay . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Goodale, L’hon. Ralph E., ministre de l’Agriculture et de

l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Wascana . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Lib.
Gouk, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay–Ouest —

Revelstoke . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Graham, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosedale . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Grose, Ivan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Oshawa . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Grubel, Herb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Capilano — Howe Sound . Colombie–Britannique . Réf.
Guarnieri, Albina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Est . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Guay, Monique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurentides . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Guimond, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauport —

Montmorency — Orléans . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Hanger, Art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord–Est . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hanrahan, Hugh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton — Strathcona . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harb, Mac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Centre . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Harper, Ed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Simcoe–Centre . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harper, Elijah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Churchill . . . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Harper, Stephen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Ouest . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harris, Dick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Bulkley

Valley . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Hart, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan —

Similkameen — Merritt . . . Colombie–Britannique . Réf.
Harvard, John, secrétaire parlementaire du ministre des Travaux publics

et des Services gouvernementaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg St. James . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hayes, Sharon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port Moody — Coquitlam . Colombie–Britannique . Réf.
Hermanson, Elwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kindersley — Lloydminster Saskatchewan . . . . . . . . . Réf.
Hickey, Bonnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Est . . . . . . . . . . . . Terre–Neuve . . . . . . . . . . Lib.
Hill, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Macleod . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hill, Jay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Peace

River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Hoeppner, Jake E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lisgar — Marquette . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hopkins, Leonard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Renfrew — Nipissing —

Pembroke . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hubbard, Charles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Miramichi . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Ianno, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trinity — Spadina . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Iftody, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Provencher . . . . . . . . . . . . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Irwin, L’hon. Ron, ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien Sault Ste. Marie . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jackson, Ovid L., secrétaire parlementaire du président du Conseil du

Trésor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bruce — Grey . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jacob, Jean–Marc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlesbourg . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Jennings, Daphne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mission — Coquitlam . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Johnston, Dale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wetaskiwin . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Jordan, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Leeds — Grenville . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Karygiannis, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Agincourt . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kerpan, Allan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moose Jaw — Lake Centre Saskatchewan . . . . . . . . . Réf.
Keyes, Stan, secrétaire parlementaire du ministre des Transports . . . . . . Hamilton–Ouest . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilger, Bob, vice–président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Stormont — Dundas . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilgour, David, vice–président et président des Comités pléniers . . . . . Edmonton–Sud–Est . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kirkby, Gordon, secrétaire parlementaire du ministre de la Justice et

procureur général du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Prince–Albert — Churchill
River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . Lib.

Knutson, Gar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elgin — Norfolk . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kraft Sloan, Karen, secrétaire parlementaire du ministre de

l’Environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York — Simcoe . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lalonde, Francine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
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Langlois, François . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bellechasse . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
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Leroux, Gaston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond — Wolfe . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Leroux, Jean H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Shefford . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
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Stewart, L’hon. Christine, secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique) Northumberland . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, L’hon. Jane, ministre du Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . Brant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stinson, Darrel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Shuswap . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Strahl, Chuck . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fraser Valley–Est . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Szabo, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Sud . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Taylor, Len . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . The Battlefords — Meadow

Lake . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatchewan . . . . . . . . . NPD
Telegdi, Andrew . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Waterloo . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Terrana, Anna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Est . . . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Lib.
Thalheimer, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timmins — Chapleau . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Thompson, Myron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wild Rose . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Torsney, Paddy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burlington . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Tremblay, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosemont . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Tremblay, Stéphan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Jean . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Tremblay, Suzanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rimouski — Témiscouata . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Ur, Rose–Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lambton — Middlesex . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Valeri, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lincoln . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Vanclief, Lyle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince Edward — Hastings Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Venne, Pierrette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hubert . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . BQ
Verran, Harry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South West Nova . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Volpe, Joseph, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé . . . . . . . Eglinton — Lawrence . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Walker, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Winnipeg–Nord–Centre . . . Manitoba . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wappel, Tom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Ouest . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wayne, Elsie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint John . . . . . . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . PC
Wells, Derek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . South Shore . . . . . . . . . . . . . Nouvelle–Écosse . . . . . . Lib.
Whelan, Susan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essex — Windsor . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
White, Randy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fraser Valley–Ouest . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
White, Ted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . North Vancouver . . . . . . . . . Colombie–Britannique . Réf.
Williams, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St–Albert . . . . . . . . . . . . . . . . Alberta . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Wood, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nipissing . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Young, L’hon. Douglas, ministre du Développement des ressources

humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Acadie — Bathurst . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
Zed, Paul, secrétaire parlementaire du leader du gouvernement à la

Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fundy — Royal . . . . . . . . . . Nouveau–Brunswick . . . Lib.
VACANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Est . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . 
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ALBERTA (26)

Ablonczy, Diane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Benoit, Leon E. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Végréville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Bethel, Judy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Breitkreuz, Cliff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yellowhead . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Brown, Jan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ind.
Chatters, David . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Athabasca . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Epp, Ken . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elk Island . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Grey, Deborah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beaver River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hanger, Art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Nord–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hanrahan, Hugh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton — Strathcona . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harper, Stephen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hill, Grant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Macleod . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Johnston, Dale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wetaskiwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Kilgour, David, vice–président et président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Loney, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manning, Preston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McClelland, Ian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Sud–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McLellan, L’hon. Anne, ministre des Ressources naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Edmonton–Nord–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mills, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Red Deer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Penson, Charlie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Peace River . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Ramsay, Jack . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Crowfoot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Silye, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Calgary–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Solberg, Monte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Medicine Hat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Speaker, Ray . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lethbridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Thompson, Myron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Wild Rose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Williams, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St–Albert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.

COLOMBIE–BRITANNIQUE (32)

Abbott, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Anderson, L’hon. David, ministre des Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bridgman, Margaret . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey–Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Chan, L’hon. Raymond, secrétaire d’État (Asie–Pacifique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Cummins, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Delta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Dhaliwal, Harbance Singh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vancouver–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Duncan, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . North Island — Powell River . . . . . . . . . . Réf.
Forseth, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . New Westminster — Burnaby . . . . . . . . . . Réf.
Frazer, Jack . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saanich — Les Îles–du–Golfe . . . . . . . . . . Réf.
Fry, L’hon. Hedy, secrétaire d’État (Multiculturalisme)(Situation de la femme) . . . . . . . Vancouver–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gilmour, Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Comox — Alberni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Gouk, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kootenay–Ouest — Revelstoke . . . . . . . . Réf.
Grubel, Herb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Capilano — Howe Sound . . . . . . . . . . . . . Réf.
Harris, Dick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Bulkley Valley . . . . . . . Réf.
Hart, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan — Similkameen — Merritt . . . Réf.
Hayes, Sharon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port Moody — Coquitlam . . . . . . . . . . . . . Réf.
Hill, Jay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince George — Peace River . . . . . . . . . . Réf.
Jennings, Daphne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mission — Coquitlam . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
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Martin, Keith . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Esquimalt — Juan de Fuca . . . . . . . . . . . . . Réf.
Mayfield, Philip . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cariboo — Chilcotin . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
McWhinney, Ted, secrétaire parlementaire du ministre des Pêches et des Océans . . . . . Vancouver Quadra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Meredith, Val . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Surrey — White Rock — South Langley Réf.
Riis, Nelson . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamloops . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Ringma, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nanaïmo — Cowichan . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Robinson, Svend J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burnaby — Kingsway . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Schmidt, Werner . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Okanagan–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Scott, Mike . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Skeena . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
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Hopkins, Leonard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Renfrew — Nipissing — Pembroke . . . . . Lib.
Ianno, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trinity — Spadina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Irwin, L’hon. Ron, ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien . . . . . . . . . . . . . Sault Ste. Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jackson, Ovid L., secrétaire parlementaire du président du Conseil du Trésor . . . . . . . . . Bruce — Grey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Jordan, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Leeds — Grenville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Karygiannis, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Agincourt . . . . . . . . . . . . . Lib.
Keyes, Stan, secrétaire parlementaire du ministre des Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kilger, Bob, vice–président des Comités pléniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Stormont — Dundas . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Knutson, Gar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Elgin — Norfolk . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Kraft Sloan, Karen, secrétaire parlementaire du ministre de l’Environnement . . . . . . . . . York — Simcoe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lastewka, Walt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. Catharines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lee, Derek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough — Rouge River . . . . . . . . . . Lib.
Malhi, Gurbax Singh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bramalea — Gore — Malton . . . . . . . . . . . Lib.
Maloney, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Erie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Manley, L’hon. John, ministre de l’Industrie, ministre de l’Agence de promotion

économique du Canada atlantique, ministre de la Diversification de l’économie de
l’Ouest canadien et ministre chargé du Bureau fédéral de développement régional
(Québec) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ottawa–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Marchi, L’hon. Sergio, ministre de l’Environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Marleau, L’hon. Diane, ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux Sudbury . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McCormick, Larry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hastings — Frontenac — Lennox and

Addington . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
McTeague, Dan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Milliken, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kingston et les Îles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mills, Dennis J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Broadview — Greenwood . . . . . . . . . . . . . Lib. ind.
Minna, Maria, secrétaire parlementaire du ministre de la Citoyenneté et de

l’Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beaches — Woodbine . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mitchell, Andy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Parry Sound — Muskoka . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Murray, Ian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lanark — Carleton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Nault, Robert D., secrétaire parlementaire du ministre du Développement des

ressources humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kenora — Rainy River . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Nunziata, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . York–Sud — Weston . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
O’Brien, Pat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . London — Middlesex . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
O’Reilly, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Victoria — Haliburton . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Parent, L’hon. Gilbert, Président . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Welland — St. Catharines — Thorold . . . Lib.
Parrish, Carolyn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

éPeric, Janko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cambridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peters, L’hon. Douglas, secrétaire d’État (Institutions financières internationales) . . . . . Scarborough–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Peterson, Jim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Willowdale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Phinney, Beth . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton Mountain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pickard, Jerry, secrétaire parlementaire du ministre de l’Agriculture et de

l’Agroalimentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essex — Kent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
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Pillitteri, Gary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Niagara Falls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Reed, Julian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Halton — Peel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Richardson, John, secrétaire parlementaire du ministre de la Défense nationale et

ministre des Anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Perth — Wellington — Waterloo . . . . . . . Lib.
Rock, L’hon. Allan, ministre de la Justice et procureur général du Canada . . . . . . . . . . . Etobicoke–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
St. Denis, Brent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Algoma . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Serré, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timiskaming — French River . . . . . . . . . . Lib.
Shepherd, Alex . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Durham . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Speller, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Haldimand — Norfolk . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Steckle, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Huron — Bruce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, L’hon. Christine, secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique) . . . . . . . . . . . . . Northumberland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Stewart, L’hon. Jane, ministre du Revenu national . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Szabo, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mississauga–Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Telegdi, Andrew . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Waterloo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Thalheimer, Peter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Timmins — Chapleau . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Torsney, Paddy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burlington . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ur, Rose–Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lambton — Middlesex . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Valeri, Tony . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lincoln . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Vanclief, Lyle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince Edward — Hastings . . . . . . . . . . . . Lib.
Volpe, Joseph, secrétaire parlementaire du ministre de la Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Eglinton — Lawrence . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wappel, Tom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Scarborough–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Whelan, Susan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Essex — Windsor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Wood, Bob . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nipissing . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
VACANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hamilton–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

QUÉBEC (75)

Allmand, L’hon. Warren . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Notre–Dame–de–Grâce . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Assad, Mark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gatineau — La Lièvre . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Asselin, Gérard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlevoix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bachand, Claude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bakopanos, Eleni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Bélisle, Richard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Prairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bellehumeur, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Berthier — Montcalm . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bergeron, Stéphane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verchères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bernier, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ind.
Bernier, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mégantic — Compton — Stanstead . . . . . BQ
Bernier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gaspé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Bertrand, Robert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pontiac — Gatineau — Labelle . . . . . . . . . Lib.
Brien, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Témiscamingue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Canuel, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Matapédia — Matane . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Caron, André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Jonquière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Cauchon, L’hon. Martin, secrétaire d’État (Bureau fédéral de développement régional

(Québec)) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Outremont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Charest, L’hon. Jean J. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sherbrooke . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PC
Chrétien, Le très hon. Jean, premier ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Chrétien, Jean–Guy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frontenac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Crête, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kamouraska — Rivière–du–Loup . . . . . . BQ
Dalphond–Guiral, Madeleine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Centre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Daviault, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ahuntsic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Debien, Maud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
de Savoye, Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portneuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Deshaies, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Abitibi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
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Dion, L’hon. Stéphane, président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et
ministre des Affaires intergouvernementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Laurent — Cartierville . . . . . . . . . . . Lib.

Discepola, Nick, secrétaire parlementaire du solliciteur général du Canada . . . . . . . . . . . Vaudreuil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Dubé, Antoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lévis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Duceppe, Gilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurier — Sainte–Marie . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Dumas, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Argenteuil — Papineau . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Dupuy, L’hon. Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laval–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Fillion, Gilbert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chicoutimi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Finestone, L’hon. Sheila . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mont–Royal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gagliano, L’hon. Alfonso, ministre du Travail et leader adjoint du gouvernement à la

Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Léonard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Gagnon, Christiane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Gagnon, Patrick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonaventure — Îles–de–la–Madeleine. . . Lib.
Gauthier, Michel, chef de l’opposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Roberval . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Godin, Maurice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Châteauguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Guay, Monique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laurentides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Guimond, Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauport — Montmorency — Orléans . . BQ
Jacob, Jean–Marc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Charlesbourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lalonde, Francine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mercier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Landry, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lotbinière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Langlois, François . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bellechasse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Laurin, René . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Joliette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lavigne, Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beauharnois — Salaberry . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lavigne, Raymond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Verdun — Saint–Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Lebel, Ghislain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Chambly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Leblanc, Nic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Longueuil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lefebvre, Réjean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Champlain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Leroux, Gaston . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richmond — Wolfe . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Leroux, Jean H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Shefford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Lincoln, Clifford . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lachine — Lac–Saint–Louis . . . . . . . . . . . Lib.
Loubier, Yvan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hyacinthe — Bagot . . . . . . . . . . . . . BQ
Marchand, Jean–Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Québec–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Martin, L’hon. Paul, ministre des Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LaSalle — Émard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Massé, L’hon. Marcel, président du Conseil du Trésor et ministre responsable de

l’Infrastructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hull — Aylmer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Ménard, Réal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hochelaga — Maisonneuve . . . . . . . . . . . . BQ
Mercier, Paul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Blainville — Deux–Montagnes . . . . . . . . . BQ
Nunez, Osvaldo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bourassa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Paradis, Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Brome — Missisquoi . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Paré, Philippe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Louis–Hébert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Patry, Bernard, secrétaire parlementaire du ministre des Affaires indiennes et du Nord

canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pierrefonds — Dollard . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Pettigrew, L’hon. Pierre S., ministre de la Coopération internationale et ministre

responsable de la Francophonie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Papineau — Saint–Michel . . . . . . . . . . . . . Lib.
Picard, Pauline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Drummond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Plamondon, Louis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Richelieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Pomerleau, Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Anjou — Rivière–des–Prairies . . . . . . . . . BQ
Robillard, L’hon. Lucienne, ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration et ministre

du Patrimoine canadien par intérim . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Henri — Westmount . . . . . . . . . . . . Lib.
Rocheleau, Yves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Trois–Rivières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
St–Laurent, Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manicouagan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Sauvageau, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Terrebonne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Tremblay, Benoît . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rosemont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
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Nom Circonscription
Affiliation
politique

Tremblay, Stéphan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lac–Saint–Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ
Tremblay, Suzanne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rimouski — Témiscouata . . . . . . . . . . . . . BQ
Venne, Pierrette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saint–Hubert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BQ

SASKATCHEWAN (14)

Althouse, Vic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mackenzie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Axworthy, Chris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Clark’s Crossing . . . . . . . . . NPD
Bodnar, Morris, secrétaire parlementaire du ministre de l’Industrie, ministre de

l’Agence de promotion économique du Canada atlantique et ministre de la
Diversification de l’économie de l’Ouest canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Dundurn . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

Breitkreuz, Garry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yorkton — Melville . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Collins, Bernie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Souris — Moose Mountain . . . . . . . . . . . . Lib.
de Jong, Simon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Qu’Appelle . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Goodale, L’hon. Ralph E., ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire . . . . . . . . . Regina — Wascana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Hermanson, Elwin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kindersley — Lloydminster . . . . . . . . . . . . Réf.
Kerpan, Allan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moose Jaw — Lake Centre . . . . . . . . . . . . Réf.
Kirkby, Gordon, secrétaire parlementaire du ministre de la Justice et procureur général

du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prince–Albert — Churchill River . . . . . . . Lib.
Morrison, Lee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Swift Current — Maple Creek —

Assiniboia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Réf.
Sheridan, Georgette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Saskatoon — Humboldt . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Solomon, John . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Regina — Lumsden . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
Taylor, Len . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . The Battlefords — Meadow Lake . . . . . . . NPD

TERRE–NEUVE (7)

Baker, George S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gander — Grand Falls . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Byrne, Gerry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Humber — Sainte–Barbe — Baie Verte . Lib.
Hickey, Bonnie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Mifflin, L’hon. Fred, ministre des Pêches et des Océans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bonavista — Trinity — Conception . . . . . Lib.
O’Brien, Lawrence D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Labrador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Payne, Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . St. John’s–Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Simmons, L’hon. Roger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Burin — Saint–Georges . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

TERRITOIRES DU NORD–OUEST (2)

Anawak, Jack Iyerak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nunatsiaq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.
Blondin–Andrew, L’hon. Ethel, secrétaire d’État (Formation et Jeunesse) . . . . . . . . . . . Western Arctic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lib.

YUKON (1)

McLaughlin, L’hon. Audrey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Yukon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NPD
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LISTE DES COMITÉS PERMANENTS ET DES SOUS–COMITÉS

(Au 5 juin 1996 —  2e Session, 35e Législature)

AFFAIRES AUTOCHTONES ET DÉVELOPPEMENT DU GRAND NORD

Président: Raymond Bonin Vice–présidents: Claude Bachand
John Finlay

Jack Iyerak Anawak
Robert Bertrand

Margaret Bridgman
Maurice Dumas

John Duncan
Elijah Harper

John Murphy
Bernard Patry (11)

Membres associés

John Bryden
Marlene Cowling

Paul DeVillers
Hedy Fry

Dick Harris
Audrey McLaughlin

Len Taylor

SOUS–COMITÉ SUR L’ÉDUCATION DES AUTOCHTONES

Président: Robert Bertrand

Claude Bachand Raymond Bonin Margaret Bridgman John Murphy (5)

AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE INTERNATIONAL

Président: Bill Graham Vice–présidents: Stéphane Bergeron
John English

Sarkis Assadourian
Colleen Beaumier
Michel Dupuy

Jesse Flis
David Iftody
Francis G. LeBlanc

Bob Mills
Lee Morrison
Philippe Paré

Charlie Penson
Benoît Sauvageau
Bob Speller (15)

Membres associés

Diane Ablonczy
Leon E. Benoit
Jag Bhaduria
Bill Blaikie
David Chatters

Maud Debien
Jack Frazer
Beryl Gaffney
John Godfrey
Herb Grubel

Jean H. Leroux
John Loney
Ron MacDonald
Gurbax Singh Malhi
Keith Martin

é

Ted McWhinney
Val Meredith
Rey D. Pagtakhan
Janko Peric
Paddy Torsney

SOUS–COMITÉ SUR LE DÉVELOPPEMENT
DURABLE HUMAIN

Président: John English

Colleen Beaumier Maud Debien John Godfrey (4)

SOUS–COMITÉ SUR LES DIFFÉRENDS COMMERCIAUX

Président: Michel Dupuy

Sarkis Assadourian Ron MacDonald Charlie Penson Benoît Sauvageau (5)
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SOUS–COMITÉ SUR LES INSTITUTIONS
FINANCIÈRES INTERNATIONALES

Président: Bill Graham

David Iftody Bob Mills Philippe Paré Paddy Torsney (5)

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Président: Lyle Vanclief Vice–présidents: Jean–Guy Chrétien

Glen McKinnon

Mark Assad
Cliff Breitkreuz
Murray Calder

Bernie Collins
Wayne Easter
Elwin Hermanson

Jake E. Hoeppner
Jean Landry
Réjean Lefebvre

Jerry Pickard
Julian Reed
Rose–Marie Ur (15)

Membres associés
Peter Adams
Vic Althouse
Leon E. Benoit
Morris Bodnar

David Chatters
Harold Culbert
John Cummins
Allan Kerpan

Laurent Lavigne
John Maloney
Denis Paradis

John Solomon
Paul Steckle
Len Taylor

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION
Présidente: Eleni Bakopanos Vice–présidents: Stan Dromisky

Osvaldo Nunez

Mauril Bélanger
Roy Cullen

Harbance Singh Dhaliwal
Christiane Gagnon

Hugh Hanrahan
Val Meredith

Maria Minna
Tom Wappel (11)

Membres associés
Colleen Beaumier
Jag Bhaduria
Simon de Jong

Maud Debien
Paul Forseth

Beryl Gaffney
Sharon Hayes

Gar Knutson
John Loney

COMPTES PUBLICS
Président: Michel Guimond Vice–présidents: Denis Paradis

Andrew Telegdi

Sue Barnes
Pierre Brien
Rex Crawford

Ivan Grose
Leonard Hopkins

Charles Hubbard
Yves Rocheleau

Jim Silye
John Williams

(12)

Membres associés
Jim Abbott
Jag Bhaduria

John Bryden
Mac Harb

Ed Harper
René Laurin

Ian McClelland
Alex Shepherd

DÉFENSE NATIONALE ET ANCIENS COMBATTANTS
Présidente: Mary Clancy Vice–présidents: Robert Bertrand

Jean H. Leroux

George S. Baker
John Cannis

Jack Frazer
Jim Hart

Jean–Marc Jacob
John O’Reilly

John Richardson
Bob Wood (11)

Membres associés
Stéphane Bergeron
Bill Blaikie
Pierre de Savoye

Jesse Flis
Gar Knutson
John Maloney

Réal Ménard
Val Meredith
Pat O’Brien

Bob Ringma
Svend J. Robinson
Elsie Wayne
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DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

Président: Maurizio Bevilacqua Vice–présidentes: Jean Augustine
Francine Lalonde

Warren Allmand
Christiane Gagnon
Daphne Jennings

Dale Johnston
Ian McClelland
Larry McCormick

Robert D. Nault
Pat O’Brien
George Proud

Geoff Regan
Anna Terrana
Stéphan Tremblay (15)

Membres associés

Diane Ablonczy
Chris Axworthy
Leon E. Benoit
Bonnie Brown

Jan Brown
Gerry Byrne
John Cannis
Marlene Cowling

Paul DeVillers
Wayne Easter
Jim Gouk
Herb Grubel

Réal Ménard
Maria Minna
Svend J. Robinson
Andy Scott

DROITS DE LA PERSONNE ET CONDITION DES PERSONNES HANDICAPÉES

Présidente: Sheila Finestone Vice–présidents: Maurice Bernier
Andy Scott

Sarkis Assadourian
Jean Augustine

Sue Barnes
Daphne Jennings

Russell MacLellan
John Maloney

Ian McClelland
Réal Ménard (11)

Membres associés

Chris Axworthy
Robert Bertrand

Sharon Hayes
Audrey McLaughlin

Philippe Paré
Svend J. Robinson

Roseanne Skoke
Myron Thompson

ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Président: Charles Caccia Vice–présidentes: Monique Guay
Jean Payne

Peter Adams
Gérard Asselin

Paul Forseth
Gar Knutson

Karen Kraft Sloan
Raymond Lavigne

Keith Martin
Paul Steckle (11)

Membres associés

Margaret Bridgman
David Chatters
Rex Crawford
John Cummins

John Finlay
Maurice Godin
Clifford Lincoln
Bob Mills

Pat O’Brien
John O’Reilly
Julian Reed

Geoff Regan
Darrel Stinson
Len Taylor

SOUS–COMITÉ SUR LA SENSIBILISATION À L’ENVIRONNEMENT
POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE

Présidente: Karen Kraft Sloan

John Finlay
Paul Forseth

Monique Guay Jean Payne Len Taylor
(6)
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FINANCES

Président: Jim Peterson Vice–présidents: Yvan Loubier
Susan Whelan

Richard Bélisle
Leon E. Benoit
Dianne Brushett

Barry Campbell
Harbance Singh Dhaliwal
Ronald J. Duhamel

Ron Fewchuk
Herb Grubel
Gary Pillitteri

Roger Pomerleau
Monte Solberg
Brent St. Denis (15)

Membres associés

Reg Alcock
Eleni Bakopanos
Sue Barnes
Judy Bethel
Jag Bhaduria
Jan Brown

Brenda Chamberlain
Paul Crête
Nick Discepola
Jim Gouk
Bill Graham
Stephen Harper

Jake E. Hoeppner
Dale Johnston
Karen Kraft Sloan
René Laurin
Peter Milliken
Bob Mills

Andy Mitchell
Nelson Riis
Yves Rocheleau
Jim Silye
Paul Szabo
John Williams

INDUSTRIE

Président: David Walker Vice–présidents: Nic Leblanc
Tony Valeri

Morris Bodnar
Pierre Brien
Bonnie Brown

Ed Harper
Tony Ianno
Walt Lastewka

Philip Mayfield
Réal Ménard
Ian Murray

Werner Schmidt
Alex Shepherd
Roseanne Skoke (15)

Membres associés

Peter Adams
Pierre de Savoye
Nick Discepola
Jay Hill

Karen Kraft Sloan
Ghislain Lebel
Peter Milliken
Andy Mitchell

John Nunziata
Denis Paradis
Yves Rocheleau
John Solomon

Darrel Stinson
Paul Szabo
Len Taylor

JUSTICE ET QUESTIONS JURIDIQUES

Présidente: Shaughnessy Cohen Vice–présidentes: Paddy Torsney
Pierrette Venne

Diane Ablonczy
Judy Bethel
Pierre de Savoye

Paul DeVillers
Nick Discepola
Roger Gallaway

Art Hanger
Gordon Kirkby
François Langlois

John Maloney
Jack Ramsay
Derek Wells (15)

Membres associés

Chris Axworthy
Jag Bhaduria
Garry Breitkreuz
Paul Forseth
Patrick Gagnon

Jim Gouk
Stephen Harper
Sharon Hayes
Jay Hill
Gar Knutson

Derek Lee
Val Meredith
Bob Mills
George S. Rideout

Svend J. Robinson
Bernard St–Laurent
Myron Thompson
Randy White

SOUS–COMITÉ SUR LA SÉCURITÉ NATIONALE

Président: Derek Lee Vice–président: George S. Rideout

Nick Discepola Gar Knutson François Langlois Val Meredith (6)
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LIAISON

Président: Bill Graham Vice–présidente: Albina Guarnieri

Reg Alcock
Eleni Bakopanos
Maurizio Bevilacqua
Raymond Bonin
Charles Caccia

Mary Clancy
Shaughnessy Cohen
Sheila Finestone
Patrick Gagnon
Michel Guimond

Ghislain Lebel
Clifford Lincoln
Joe McGuire
Andy Mitchell
Jim Peterson

Roger Simmons
Lyle Vanclief
David Walker
Paul Zed

(21)

Membre associé

Jack Frazer

SOUS–COMITÉ DU BUDGET

Président: Jim Peterson Vice–président: Paul Zed

Sheila Finestone
Jack Frazer

Bill Graham Michel Guimond Andy Mitchell
(7)

OPÉRATIONS GOUVERNEMENTALES

Présidente: Albina Guarnieri Vice–présidents: Eugène Bellemare
Gilbert Fillion

John Bryden
Paul Crête

Bill Gilmour
Dick Harris

John Harvard
Ovid L. Jackson

Gurbax Singh Malhi
Dan McTeague (11)

Membres associés

Mauril Bélanger
Ghislain Lebel
Ian McClelland

é
Carolyn Parrish
Janko Peric
George Proud

John Solomon
Randy White

Ted White
John Williams

PATRIMOINE CANADIEN

Président: Clifford Lincoln Vice–présidents: Gaston Leroux
Pat O’Brien

Jim Abbott
Jack Iyerak Anawak

Guy H. Arseneault
Mauril Bélanger

Hugh Hanrahan
Jean–Paul Marchand

éJanko Peric
Beth Phinney (11)

Membres associés

Robert Bertrand
Jan Brown
John Bryden

Simon de Jong
Pierre de Savoye
Stan Dromisky

John English
Rey D. Pagtakhan
Louis Plamondon

Georgette Sheridan
Monte Solberg

PÊCHES ET OCÉANS

Président: Joe McGuire Vice–présidents: Yvan Bernier
Derek Wells

Diane Ablonczy
Gerry Byrne

René Canuel
Harold Culbert

Ted McWhinney
Lawrence D. O’Brien

Mike Scott
Harry Verran (11)

Membres associés

Vic Althouse
John Cummins

Ron Fewchuk
Fred Mifflin

Jean Payne
Roger Simmons

Paul Steckle
Elsie Wayne
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PROCÉDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

Président: Paul Zed Vice–présidents: Marlene Catterall
François Langlois

Don Boudria
Madeleine Dalphond–Guiral
Jack Frazer

Mac Harb
René Laurin
John Loney

Peter Milliken
Rey D. Pagtakhan
Carolyn Parrish

Ray Speaker
Chuck Strahl

(14)

Membres associés

Robert Bertrand
Dianne Brushett
John Cummins
Ken Epp
Ron Fewchuk

Deborah Grey
Michel Guimond
Hugh Hanrahan
Stephen Harper
Dick Harris

Jim Hart
Jim Jordan
John Solomon
Darrel Stinson

Suzanne Tremblay
Elsie Wayne
Ted White
John Williams

SOUS–COMITÉ DES AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS

Présidente: Carolyn Parrish

Mauril Bélanger François Langlois Darrel Stinson (4)

SOUS–COMITÉ SUR L’ÉTUDE DES CRÉDITS

Présidente: Marlene Catterall

René Laurin
John Loney

Rey D. Pagtakhan John Solomon John Williams
(6)

RESSOURCES NATURELLES

Président: Andy Mitchell Vice–présidents: René Canuel
Peter Thalheimer

Réginald Bélair
Marlene Cowling
Bernard Deshaies

Monique Guay
Bonnie Hickey
Jay Hill

David Iftody
Julian Reed
Benoît Serré

Darrel Stinson
Chuck Strahl
Bob Wood (15)

Membres associés

Jim Abbott
Leon E. Benoit

Roy Cullen
John Finlay

Roger Gallaway
John Solomon

Brent St. Denis
Derek Wells

SANTÉ

Président: Roger Simmons Vice–présidentes: Beryl Gaffney
Pauline Picard

Antoine Dubé
Sharon Hayes

Grant Hill
John Murphy

Andy Scott
Georgette Sheridan

Paul Szabo
Joseph Volpe (11)

Membres associés

Margaret Bridgman
Jan Brown
Maurice Dumas
Laurent Lavigne

Keith Martin
Audrey McLaughlin
Réal Ménard

Pat O’Brien
John O’Reilly
Bernard Patry

Svend J. Robinson
Roseanne Skoke
Rose–Marie Ur
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SOUS–COMITÉ SUR LE VIH/SIDA

Président: John O’Reilly

Sharon Hayes
Réal Ménard

Pat O’Brien
Bernard Patry

Svend J. Robinson
Paul Szabo

Rose–Marie Ur
Joseph Volpe (9)

TRANSPORTS

Président: Reg Alcock Vice–présidents: André Caron
Joe Comuzzi

Gerry Byrne
Joe Fontana

Jim Gouk
Ed Harper

Charles Hubbard
Jim Jordan

Stan Keyes
Paul Mercier (11)

Membres associés

Vic Althouse
Leon E. Benoit
Ivan Grose

Dick Harris
Jake E. Hoeppner
Ovid L. Jackson

John Maloney
Philippe Paré

Bernard Patry
Elsie Wayne

COMITÉS MIXTES PERMANENTS

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT

Coprésident: Vice–président:

Représentant le Sénat:
les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

Roch Bolduc
Philippe D. Gigantès
Maurice Riel

Peter Adams
Roger Gallaway
Jim Karygiannis
Philip Mayfield

Paul Mercier
Pat O’Brien
Roseanne Skoke

(10)

Membre associé

Ted White

EXAMEN DE LA RÉGLEMENTATION

Coprésidents: Sén. P. Derek Lewis
Ghislain Lebel

Vice–président: Derek Lee

Représentant le Sénat:
les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

Doris M. Anderson
Michel Cogger
Normand Grimard
William M. Kelly

Shirley Maheu
Pietro Rizzuto
Nicholas W. Taylor

Gilbert Fillion
Mac Harb
Gar Knutson

Dan McTeague
Tom Wappel
Ted White

(16)
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LANGUES OFFICIELLES

Coprésidents: Sén. Jean–Louis Roux
Patrick Gagnon

Vice–présidents: Jean–Paul Marchand
Benoît Serré

Représentant le Sénat:
les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

Gerald A. Beaudoin
Marie–P. Poulin

Jean–Claude Rivest
Louis J. Robichaud

Warren Allmand
Eugène Bellemare

Cliff Breitkreuz
John Godfrey (12)

Membres associés

Gaston Leroux Bob Ringma Jim Silye

COMITÉ MIXTE SPÉCIAL

UN CODE DE CONDUITE

Coprésidents: Sén. Donald H. Oliver
Peter Milliken

Vice–présidents: Sén. Jean–Robert Gauthier
Suzanne Tremblay

Représentant le Sénat:
les honorables sénateurs

Représentant la Chambre des communes:

W. David Angus
Peter Bosa
Consiglio Di Nino
Mira Spivak
Peter Stollery

Don Boudria
Marlene Catterall
Ken Epp
Mac Harb
François Langlois
René Laurin

John Loney
Rey D. Pagtakhan
Carolyn Parrish
Bob Ringma
Ray Speaker
Paul Zed (21)
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MEMBRES DU MINISTÈRE

Par ordre de préséance

Premier ministre le très hon. Jean Chrétien
Leader du gouvernement à la Chambre des communes et solliciteur

général du Canada
l’hon. Herb Gray

Ministre des Affaires étrangères l’hon. Lloyd Axworthy
Ministre de la Défense nationale et ministre des Anciens combattants l’hon. David M. Collenette

Ministre des Transports l’hon. David Anderson
Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire l’hon. Ralph E. Goodale

Ministre de la Santé l’hon. David Dingwall
Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien l’hon. Ron Irwin

Leader du gouvernement au Sénat et ministre responsable de
l’alphabétisation

l’hon. Joyce Fairbairn

Ministre de l’Environnement l’hon. Sergio Marchi
Ministre de l’Industrie, ministre de l’Agence de promotion économique

du Canada atlantique, ministre de la Diversification de l’économie de
l’Ouest canadien et ministre chargé du Bureau fédéral de

développement régional (Québec)

l’hon. John Manley

Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux l’hon. Diane Marleau
Ministre des Finances l’hon. Paul Martin

Ministre du Développement des ressources humaines l’hon. Douglas Young
Ministre du Commerce international l’hon. Arthur C. Eggleton

Président du Conseil du Trésor et ministre responsable de
l’Infrastructure

l’hon. Marcel Massé

Ministre des Ressources naturelles l’hon. Anne McLellan
Ministre de la Justice et procureur général du Canada l’hon. Allan Rock

Ministre du Travail et leader adjoint du gouvernement à la Chambre des
communes

l’hon. Alfonso Gagliano

Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration et ministre du
Patrimoine canadien par interim

l’hon. Lucienne Robillard

Ministre des Pêches et des Océans l’hon. Fred Mifflin
Ministre du Revenu national l’hon. Jane Stewart

Président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des
Affaires intergouvernementales

l’hon. Stéphane Dion

Ministre de la Coopération internationale et ministre responsable de la
Francophonie

l’hon. Pierre Pettigrew

Secrétaire d’État (Agriculture et Agroalimentaire, Pêches et Océans) l’hon. Fernand Robichaud
Secrétaire d’État (Formation et Jeunesse) l’hon. Ethel Blondin–Andrew

Secrétaire d’État (Anciens combattants) (Agence de promotion
économique du Canada atlantique)

l’hon. Lawrence MacAulay

Secrétaire d’État (Amérique latine et Afrique) l’hon. Christine Stewart
Secrétaire d’État (Asie–Pacifique) l’hon. Raymond Chan

Secrétaire d’État (Sciences, Recherche et Développement)
(Diversification de l’Économie de l’Ouest canadien)

l’hon. Jon Gerrard

Secrétaire d’État (Institutions financières internationales) l’hon. Douglas Peters
Secrétaire d’État (Bureau fédéral de développement régional (Québec)) l’hon. Martin Cauchon

Secrétaire d’État (Multiculturalisme) (Situation de la femme) l’hon. Hedy Fry
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SECRÉTAIRES PARLEMENTAIRES

Rey D. Pagtakhan du Premier ministre
Paul Zed du leader du gouvernement à la Chambre des communes

Nick Discepola du solliciteur général du Canada
Francis G. LeBlanc du ministre des Affaires étrangères

John Richardson du ministre de la Défense nationale et ministre des Anciens combattants
Stan Keyes du ministre des Transports

Jerry Pickard du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire
Joseph Volpe du ministre de la Santé
Bernard Patry du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien

Guy H. Arseneault de la vice–première ministre et ministre du Patrimoine canadien
Karen Kraft Sloan du ministre de l’Environnement

Morris Bodnar du ministre de l’Industrie, ministre de l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique et ministre de la Diversification de
l’économie de l’Ouest canadien

John Harvard du ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux
Barry Campbell du ministre des Finances
Robert D. Nault du ministre du Développement des ressources humaines
Ron MacDonald du ministre du Commerce international
Ovid L. Jackson du président du Conseil du Trésor

Marlene Cowling du ministre des Ressources naturelles
Gordon Kirkby du ministre de la Justice et procureur général du Canada

George Proud du ministre du Travail
Maria Minna du ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration

Ted McWhinney du ministre des Pêches et des Océans
Sue Barnes du ministre du Revenu national

Paul DeVillers du président du Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre des
Affaires intergouvernementales

John Godfrey du ministre de la Coopération internationale
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Le développement régional
Mme Venne  3489. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Cauchon  3489. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Venne  3489. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Cauchon  3489. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les affaires indiennes
M. Harper (Churchill)  3489. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Irwin  3489. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

L’emploi
M. Thompson  3490. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Goodale  3490. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Thompson  3490. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Goodale  3490. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les fiducies familiales
M. Guimond  3490. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Stewart (Brant)  3491. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Guimond  3491. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Stewart (Brant)  3491. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le serment de citoyenneté
Mme Meredith  3491. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Robillard  3491. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Meredith  3491. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les technologies de reproduction
Mme Picard  3491. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Dingwall  3491. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le Nigéria
Mme Gaffney  3492. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Stewart (Northumberland)  3492. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La fiscalité
M. Williams  3492. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 



M. Martin (LaSalle—Émard)  3492. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La taxe sur les produits et services
M. Riis  3492. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Martin (LaSalle—Émard)  3492. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Présence à la tribune
Le Président  3492. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

AFFAIRES COURANTES

Le rapport du directeur général des élections
Le Président  3493. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Réponse du gouvernement à des pétitions
M. Zed  3493. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La Semaine de l’environnement
M. Marchi  3493. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Guay  3494. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Strahl  3495. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Taylor  3496. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les comités de la Chambre
Industrie
M. Walker  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les travaux de la Chambre
M. Gagliano  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Motion  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adoption de la motion  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les comités de la Chambre
Comptes publics
M. Boudria  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Motion  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adoption de la motion  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pétitions
La justice
M. Allmand  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La conduite avec facultés affaiblies
M. Regan  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le fromage au lait cru
M. Lebel  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La fiscalité
M. Szabo  3497. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La consommation d’alcool
M. Szabo  3498. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les espèces menacées d’extinction
M. Kirkby  3498. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les droits de la personne
M. Kirkby  3498. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

L’âge requis pour consentir
M. Malhi  3498. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Questions au Feuilleton
M. Zed  3498. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Questions transformées en ordres de dépôt de documents
M. Zed  3498. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

Les crédits
Jour désigné—Les politiques en recherche et déve-
loppement
Mme Tremblay (Rimouski—Témiscouata)  3499. . . . . . . . . . . . . . . . 

Motion  3499. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Ménard  3501. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme McLellan  3503. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Ménard  3505. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mme Tremblay (Rimouski—Témiscouata)  3506. . . . . . . . . . . . . 

M. Ménard  3507. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Bergeron  3507. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Canuel  3509. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Harper (Calgary–Ouest)  3511. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Leroux (Shefford)  3513. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Bachand  3513. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Mitchell  3514. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Bachand  3515. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Kirkby  3516. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Leroux (Shefford)  3518. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

INITIATIVES PARLEMENTAIRES

Les référendums
Motion  3518. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Martin (Esquimalt—Juan de Fuca)  3518. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. DeVillers  3521. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Bellehumeur  3523. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Discepola  3524. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. Patry  3525. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Annexe
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